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NOTICE TO READERS 

The Gazette officielle du Quebec (Laws and Regula­
tions) is published under the authority of the Act 
respecting the Ministère des Communications (R.S.Q., 
c. M-24) and the Regulation respecting the Gazette 
officielle du Québec (O.C. 3333-81 dated 2 December 
1981 amended by O.C. 2856-82 dated 8 December 
1982 and O.C. 1774-87 dated 24 November 1987). 

Part 2 of the Gazette officielle du Québec is pub­
lished at least every Wednesday under the title "LOIS 
ET RÈGLEMENTS". If a Wednesday is a legal holi­
day, the Official Publisher is authorized to publish on 
the preceding day or on the Thursday following such 
holiday. 

1. Part 2 contains: 

1° Acts assented to. before their publication in the 
annual collection of statutes; 

2° proclamations of Acts; 

3° regulations made by the Government, a minister 
or a group of ministers and of Government agencies 
and semi-public agencies described by the Charter of 
the French language (R.S.Q., c. C-I I ) , which before 
coming into force must be approved by the Govern­
ment, a minister or a group of ministers; 

4° Orders in Council of the Government, decisions 
of the Conseil du trésor and ministers' orders whose 
publication in the Gazette officielle du Québec is re­
quired by law or by the Government; 

5° regulations and rules made by a Government 
agency which do not require approval by the Govern­
ment, a minister or a group of ministers to come into 
force, but whose publication in the Gazette officielle du 
Québec is required by laws; 

6° rules of practice made by judicial courts and 
quasi-judicial tribunals; 

7° drafts of the texts mentioned in paragraph 3 
whose publication in the Gazette officielle du Québec is 
required by law before their adoption or approval by 
the Government. 

2. The English edition 

The English edition of the Gazette officielle du 
Québec is published at least every Wednesday under 
the title "Part 2 — LAWS AND REGULATIONS". 
When Wednesday is a holiday, the Official Publisher is 
authorized to publish it on the preceding day or on the 
Thursday following such holiday. 

The English version contains the English text of the 
documents described in paragraphs 1, 2, 3 , 5, 6 and 7 
of section 1. 

3. Rates 

1. Subscription rates 

Part 2 (French) 77 $ per year 
English edition 77 $ per year 

2. Rates for sale separate numbers 

Separate numbers of the Gazette officielle du Québec 
sell for 4,40 $ a copy. 

For information concerning the publication of notices, 
please call: 

Gazette officielle du Québec 
1279, boul. Charest Ouest, 9 étage 
Québec GIN 4K7 
Téléphone: (418) 643-1328 

Offprints or subscription only: 

Offprints 

Ministère des Communications 
Service des ventes postales 
C P . 1005 
Québec G1K 7B5 
Téléphone: (418) 643-5150 

Subscriptions 

Ministère des Communications 
Service des abonnements 
531, rue Deslauriers 
Saint-Laurent H4N 1W2 
Téléphone: (514) 337-8361 
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Gouvernemen t du Québec 

Décret 1745-88, 23 novembre 1988 
Loi sur les impôts 

( L . R . Q . , c . 1-3) 

Règlement 
— Modifications 

C O N C E R N A N T un Règlement modifiant le Règlement sur les 

impôts 

A T T E N D U Qu'en vertu du paragraphe / du premier alinéa de 

l 'art icle 1086 de la Loi sur les impôts ( L . R . Q . , c . 1-3), le 

gouvernement peut faire des règlements pour généralement pres­

crire les mesures requises pour l 'applicat ion de celle-ci ; 

A T T E N D U Q U E le Règlement sur les impôts ( R . R . Q . , 1981 , c. 

1-3, r. 1) a été adopté en vertu de cette loi; 

A T T E N D U Qu'en vertu du paragraphe 2 de l 'article 9 8 5 . 5 de 

cette loi, doit être considéré c o m m e un organisme de charité 

enregistré à titre d 'oeuvre de charité un organisme de charité qui 

est une oeuvre de chari té conforme aux normes prescrites à cette 

fin; 

A T T E N D U Qu'il y a lieu de modifier le Règlement sur les 

impôts ( R . R . Q . , 1981 , c. 1-3, r. 1) afin d ' y remplacer les normes 

prescri tes en vertu de l 'article 985 .5 de cette loi par de nouvel les 

normes ; 

A T T E N D U Qu'en vertu de l 'article 12 de la Loi sur les règle­

ments ( L . R . Q . , c. R -18 .1 ) , un projet de règlement peut être édicté 

sans avoi r fait l 'objet de la publication préalable prévue à l 'art icle 

8 de cette loi , lorsque l 'autorité qui l ' édic té est d ' av i s que la 

nature fiscale des normes qui y sont é tabl ies , modifiées ou 

abrogées le just if ie; 

A T T E N D U Qu'en vertu de l 'article 18 de cette loi, un règlement 

peut entrer en v igueur dès la date de sa publication à la Gazette 

officielle du Québec, lorsque l 'autori té qui l 'édicté est d ' av i s que 

la nature fiscale des normes qui y sont é tabl ies , modifiées ou 

abrogées le justif ie; 

A T T E N D U Q U E , de l 'avis du gouvernement , la nature fiscale des 

normes é tabl ies , modifiées ou abrogées par ce règlement justifie 

l ' absence de la publicat ion préalable et une telle ent rée en vigueur; 

I L EST O R D O N N É sur la recommandat ion du ministre du Revenu: 

Q U E soit adopté le règlement ci-joint intitutlé: « Règlement 

modifiant le Règlement sur les impôts ». 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 

Règlement modifiant le Règlement sur les impôts 

Loi sur les impôts 

( L . R . Q . , c . 1-3, a. 1086) 

1 . 1. L e Règlement sur les impôts ( R . R . Q . , 1981 , c . 1-3, r. 1), 

modifié par les règlements adoptés par les décrets 3211-81 du 25 

novembre 1981 (Supp l . , p . 767) , 3438-81 du 9 décembre 1981 

(Supp l . , p . 7 8 9 ) , 144-82 du 20 janvier 1982 (Supp l . , p . 7 9 0 ) , 

1544-82 du 23 juin 1982 (Suppl . , p . 7 9 2 ) , 2823-82 du 1" 

décembre 1982, 2962-82 du 15 décembre 1982, 227-83 du 9 

février 1983, 500-83 du 17 mars 1983, 2486-83 du 30 novembre 

1983, 2727-84 du 12 décembre 1984, 2847-84 du 19 décembre 

1984, 491-85 du 13 mars 1985, 2508-85 du 27 novembre 1985, 

2509-85 du 27 novembre 1985, 2583-85 du 4 décembre 1985, 

544-86 du 23 avril 1986, 1239-86 du 13 août 1986, 1811-86 du 3 

décembre 1986, 1812-86 du 3 décembre 1986, 7-87 du 7 janvier 

1987, 1472-87 du 23 septembre 1987, 1875-87 du 9 décembre 

1987, 421-88 du 23 mars 1988, 615-88 du 27 avril 1988. 838-88 

du I " ju in 1988, 1076-88 du 6 juillet 1988 et 1549-88 du 12 

octobre 1988, est de nouveau modifié par le remplacement du 

l 'article 9 8 5 . S R I par le suivant: 

« 9 8 5 . S R I Sous réserve du pouvoir du ministre de refuser ou 

de révoquer un enregis t rement , tout organisme qui possède un 

enregis t rement valide à titre d 'oeuvre de chari té ou de fondation 

de charité en vertu d e la Loi sur l ' impôt sur le revenu ( S . R . C . , 

1952, c. 148) et qui fournit au ministre, dans les 30 jours qui 

suivent la confirmation de cet enregis t rement , une copie conforme 

des documents produits au soutien de sa demande ainsi q u ' u n e 

preuve raisonnable de son obtention, est réputé être légalement 

enregistré à ce titre auprès du ministre et ce , ré t roact ivement à la 

date d 'enregis t rement déterminée par le ministre du Revenu nat io­

nal ou par toute autre personne autorisée en vertu de la Codif ica­

tion des règlements du Canada , chapitre 9 4 5 . ». 

2 . Le présent article s 'appl ique à un organ isme dont l ' enregis­

t rement est obtenu après le 90" jour de la publication du présent 

règlement à la Gazette officielle du Québec. 

2 . Le présent règlement entre en vigueur à la date de sa 

publication à la Gazette officielle du Québec. 

11163 

Règlements 
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Gouvernemen t du Québec 

Décret 1746-88, 23 novembre 1988 
Loi sur les impôts 

( L . R . Q . , c. 1-3) 

Règlement 
— Modifications 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement sur les 

impôts 

A T T E N D U Q u ' e n vertu du paragraphe / du premier alinéa de 

l 'article 1086 de la Loi sur les impôts ( L . R . Q . . c. 1-3), le 

gouvernement peut faire des règlements pour généralement pres­

crire les mesures requises pour l 'applicat ion de celle-ci ; 

A T T E N D U Q U E le Règlement sur les impôts ( R . R . Q . , 1981 , c . 

1-3, r. I ) a été adopté en vertu de cette loi; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu de modifier ce règlement afin de 

donner suite à certains aspects de la poli t ique fiscale du Gouverne ­

ment du Québec en matière d 'explora t ion minière , pétrolière et 

gazière énoncés par le ministre des Finances dans ses Déclarat ions 

ministériel les du 18 décembre 1987 et du 11 décembre 1986; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu également de modifier ce règlement 

afin d ' ha rmon i se r certains aspects des régimes fiscaux provincial 

et fédéral en matière d ' ac t ions accrédit ives suite à des modifica­

tions législatives apportées à la Loi sur les impôts par la Loi 

modifiant de nouveau la Loi sur les impôts et d ' au t res disposi t ions 

législatives d 'o rd re fiscal ( 1988 , c . 18); 

A T T E N D U Q u ' e n vertu de l 'article 12 de la Loi sur les règle­

ments ( L . R . Q . , c. R-18 .1 ) , un projet de règlement peut être édicté 

sans avoir fait l 'objet de la publication préalable prévue à l 'article 

8 de cette loi lorsque l 'autori té qui l 'édicté est d ' av i s que la nature 

fiscale des n o n n e s qui y sont établies le justif ie; 

A T T E N D U Q u ' e n vertu de l 'article 18 de cette loi, un règlement 

peut entrer en vigueur dès la date de sa publicat ion à la Gazelle 

officielle du Québec lorsque l 'autori té qui l 'édicté est d ' av i s que la 

nature fiscale des normes qui y sont établies le justif ie; 

A T T E N D U Q U E , de l 'avis du gouvernement , la nature fiscale des 

normes établ ies par ce règlement justifie l ' absence de la publica­

tion préalable et une telle entrée en vigueur; 

A T T E N D U Q u ' e n vertu de l 'article 27 de la Loi sur les règle­

ments , un règlement peut prendre effet avant la date de sa 

publicat ion à la Gazette officielle du Québec lorsque le prévoit 

expressément la loi en vertu de laquelle il est édicté; 

A T T E N D U Q u ' e n vertu du deuxième alinéa de l 'article 1086 de 

la Loi sur les impôts , les règlements peuvent , une fois publiés et 

s ' i ls en disposent ainsi , s 'appl iquer à une période antérieure à leur 

publ ica t ion, mais non antérieure à l ' année d ' impos i t ion 1972; 

I L EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recommandat ion du 

minis tre du Revenu: 

Q U E soit adopté le règlement ci-joint intitulé: « Règlement 

modifiant le Règlement sur les impôts ». 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O Î T M O R I N 

Règlement modifiant le Règlement sur les impôts 

Loi sur les impôts 

( L . R . Q . , c. 1-3, a. 1086) 

1 . 1. Le Règlement sur les impôts ( R . R . Q . . 1 9 8 1 . c . 1-3, r . 1), 

modifié par les règlements adoptés par les décrets 3211-81 du 25 

novembre 1981 (Supp l . . p . 767 ) . 3438-81 du 9 décembre 1981 

(Suppl . , p . 789 ) . 144-82 du 20 janvier 1982 (Supp l . , p . 790 ) . 

1544-82 du 23 ju in 1982 (Suppl . , p . 7 9 2 ) . 2823-82 du I " 

décembre 1982. 2962-82 du 15 décembre 1982. 227-83 du 9 

février 1983 , 500-83 du 17 mars 1983. 2486-83 du 30 novembre 

1983, 2727-84 du 12 décembre 1984, 2847-84 du 19 décembre 

1984. 491-85 du 13 mars 1985. 2508-85 du 27 novembre 1985, 

2509-85 du 27 novembre 1985. 2583-85 du 4 décembre 1985, 

544-86 du 23 avril 1986, 1239-86 du 13 août 1986. 1811-86 du 3 

décembre 1986, 1812-86 du 3 décembre 1986, 7-87 du 7 janvier 

1987. 1472-87 du 23 septembre 1987. 1875-87 du 9 décembre 

1987. 421-88 du 23 mars 1988, 615-88 du 27 avril 1988, 838-88 

du 1" ju in 1988, 1076-88 du 6 juil let 1988, 1549-88 du 12 octobre 

1988 et 1745-88 du 23 novembre 1988. est de nouveau modifié 

par l ' insert ion dans l 'article 3 3 3 R 1 , après le paragraphe n i , du 

suivant: 

« a . 2 ) « compte d 'explora t ion pétrolière et gazière » a le sens 

que donnent à l ' express ion « épuisement pour explorat ion pétro­

lière et gazière » les articles 3 6 0 R I 6 . 9 à 3 6 0 R 1 6 . 1 6 ; ». 

2. Le présent article a effet depuis le I " j anvier 1987. 

2 . I , L 'ar t ic le 3 6 0 R 1 6 . 4 de ce règlement est modifié par le 

remplacement du paragraphe b par le suivant: 

« b) un montant compr is dans les frais généraux canadiens 

d 'explora t ion et de mise en valeur du contr ibuable ; ». 

2. Le présent article s ' appl ique à l 'égard d ' u n e dépense enga­

gée après le 19 avril 1983. 

3 . I . Ce règlement est modifié par l ' Insert ion, après l 'article 

3 6 0 R 1 6 . 8 . de ce qui suit: 

« S E C T I O N IH.2 

A L L O C A T I O N D ' É P U I S E M E N T P O U R E X P L O R A T I O N 

P É T R O L I È R E ET G A Z I È R E 

3 6 0 R 1 6 . 9 Un contr ibuable peut , dans le calcul de son revenu 

pour une année d ' impos i t ion , déduire un montant qui n ' excède 

pas le moindre des montants suivants: 

a) son épuisement pour explorat ion pétrolière et gazière à la 

fin de l ' année , avant toute déduct ion en vertu du présent article 

pour l ' année ; et 

b) l ' excédent , sur l ' ensemble des montan ts dédui ts en vertu 

des articles 360R6 à 3 6 0 R I 0 . 1 , 3 6 0 R I 6 . I à 3 6 0 R I 6 . 8 . 3 6 0 R 2 9 à 

360R37 .1 et 360R46 à 360R53 dans le calcul de son revenu pour 

l ' année , de l ' ensemble : 

i. de 33 'A % de son revenu pour l ' année , calculé conformé­

ment à la partie I de la Loi sans tenir compte du paragraphe g de 

l 'article 332.1 de la Loi et en supposant q u ' a u c u n e déduct ion n 'es t 

accordée en vertu de l 'article 360 de la Loi; et 

ii. de tout montant inclus dans le calcul de son revenu pour 

l 'année en vertu du paragraphe g de l 'art icle 332 .1 de la Loi . 

3 6 0 R 1 6 . 1 0 Aux fins de la présente sect ion, l ' épu isement pour 

explorat ion pétrolière et gazière d 'un cont r ibuable à un m o m e n t 

que lconque dés igne l ' excédent , sur le montant calculé en vertu de 

l 'article 3 6 0 R I 6 . I I , de l ' ensemble des montants suivants : 
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a) 33 'A % de l 'excédent: 

i. de l ' ensemble des dépenses , à l 'except ion de celles qui sont 

décr i tes à l 'article 3 6 0 R I 6 . 1 2 , qu ' i l a engagées au Québec après 

le 31 décembre 1986 et avant ce moment , mais sans dépasser le 

31 décembre 1989, et qui sont des frais canadiens d 'explora t ion 

qui seraient soit décri ts au paragraphe a de l 'article 395 de la Loi 

si ce paragraphe se lisait en y remplaçant , là où il se t rouve, le 

mot « Canada » par le mot « Québec », soit décrits aux para­

graphes d ou e de cet article 395 si le renvoi , dans ces para­

graphes , aux « frais décrits dans les paragraphes a à c l » était 

remplacé par un renvoi aux « frais qui seraient décrits au para­

graphe a si celui-ci se lisait en remplaçant , là où il se t rouve , le 

mot « Canada » par le mot « Québec » »; sur 

ii. l ' ensemble de chaque montant d 'a ide ou d ' avan tage q u ' u n e 

personne a reçu, a droit de recevoir ou devient , à un moment 

que lconque , en droit de recevoir à l 'égard d 'une dépense visée au 

sous-paragraphe i, que ce montant soit sous forme de subvent ion , 

de pr ime, de rabais , de prêt à remboursement condi t ionnel , de 

déduct ion de redevances ou d ' impôt , de réduction de redevances 

ou d ' impô t , d 'a l locat ion d ' invest issement ou sous toute autre 

forme d ' a ide ou d ' avan tage , dans la mesure où un tel montant 

d ' a ide ou d ' avan tage n ' a pas réduit les frais canadiens d 'explora­

tion du contr ibuable en raison du paragraphe a du premier alinéa 

de l 'art icle 359 .2 de la Loi ou du paragraphe b du premier alinéa 

de l 'article 4 0 6 de la Loi; et 

b) tout montant que le contr ibuable doit ajouter avant ce 

moment , en vertu de l 'article 3 6 0 R I 6 . 1 3 , dans le calcul de son 

équisement pour exploration pétrolière et gazière , lorsque le 

contr ibuable est une corporation qui a acquis des biens d ' une autre 

personne selon l 'article 3 6 0 R 1 6 . 1 3 . 

3 6 0 R 1 6 . 1 1 Le montant qui doit être réduit de l ' ensemble 

déterminé en vertu de l 'article 3 6 0 R I 6 . 1 0 au moment y visé est 

égal à l ' ensemble : 

a) de chaque montant déduit par le contr ibuable en vertu de 

l 'article 3 6 0 R 1 6 . 9 dans le calcul de son revenu pour une année 

d ' impos i t ion qui se termine avant ce moment ; et 

b) de chaque montant qu ' i l doit déduire avant ce moment , en 

vertu de l 'article 3 6 0 R I 6 . 1 4 , dans le calcul de son épuisement 

pour explorat ion pétrolière et gazière , lorsque le contr ibuable est 

une personne de qui des biens ont été acquis selon l 'article 

3 6 0 R I 6 . I 3 . 

3 6 0 R 1 6 . 1 2 Les dépenses visées au sous-paragraphe / du para­

graphe a de l 'article 3 6 0 R I 6 . 1 0 ne comprennent pas: 

a) une dépense à laquelle le contr ibuable a renoncé en vertu 

de l 'article 4 0 6 de la Loi; 

b) un montant compr is dans les frais généraux canadiens 

d 'explora t ion et de mise en valeur du contr ibuable ; 

c) un montant relatif au f inancement , y compr is les frais 

engagés avant le début de l 'exploitation d ' une entreprise; et 

d) les dépenses visées à l 'article 3 6 0 R 5 5 , lorsque le contri­

buable est un particulier. 

3 6 0 R 1 6 . 1 3 Une corporation qui acquiert après le 31 décembre 

1986, de que lque façon que ce soit , y compr is par suite d 'une 

fusion visée à l 'article 544 de la Loi , d ' une autre personne la 

totalité ou le quasi-totali té des biens de cette autre personne 

utilisés par celle-ci dans une entreprise décrite aux paragraphes a à 

g de l 'article 363 de la Loi qu 'e l le exploitait au Canada , doit , aux 

fins du calcul de son épuisement pour explorat ion pétrolière et 

gazière à un moment que lconque après cette acquisi t ion, ajouter le 

montant de l 'excédent calculé en vertu de l 'article 360R16 .14 à 

l 'égard de l 'autre personne. 

3 6 0 R 1 6 . 1 4 La personne de qui des biens ont été acquis selon 

l 'article 3 6 0 R I 6 13 doit , aux fins du calcul de son équisement 

pour exploration pétrolière et gazière à un moment que lconque 

après son année d ' imposi t ion pendant laquelle l 'acquisi t ion visée à 

cet article a eu lieu, déduire l 'excédent de son épuisement pour 

exploration pétrolière et gazière immédia tement après cette acqui­

sition, en supposant à cette fin, lorsque cette acquisit ion résulte 

d ' une fusion visée à l 'article 544 de la Loi , qu ' e l l e a cont inué 

d 'exis ter après cette acquisition et qu ' aucun bien n ' a été acquis ou 

aliéné au cours de la fusion, sur le montant déduit en vertu de 

l 'article 360R16 .9 dans le calcul de son revenu pour cette année 

d ' imposi t ion . 

3 6 0 R 1 6 . 1 5 Lorsque l 'acquisition de biens visée à l 'article 

360R16 .13 résulte d 'une opération autre q u ' u n e fusion ou une 

liquidation, les articles 360R16 .13 et 3 6 0 R 1 6 . I 4 ne s 'appl iquent 

que si la corporation et la personne ment ionnées à cet article 

3 6 0 R 1 6 . I 3 font un choix conformément à l 'article 404 .1 de la 

Loi. 

3 6 0 R 1 6 . 1 6 Lorsqu 'une dépense engagée avant un moment 

quelconque est incluse dans l ' ensemble déterminé en vertu du 

sous-paragraphe i du paragraphe a de l 'article 3 6 0 R 1 6 . I 0 à 

l 'égard d 'un contr ibuable et que , après ce moment , une personne 

devient en droit de recevoir un montant d ' a ide ou d ' avan tage à 

l 'égard de cette dépense , le montant de l 'a ide ou de l ' avantage 

doit être inclus dans l ' ensemble visé au sous-paragraphe ii de ce 

paragraphe a à l 'égard du contr ibuable au moment où cette 

dépense a été engagée , dans la mesure où il n ' a pas réduit cette 

dépense en raison du paragraphe a du premier alinéa de l 'article 

359 .2 de la Loi ou du paragraphe b du premier alinéa de l 'article 

4 0 6 de la Loi . ». 

2. Le présent article s 'appl ique à l 'égard d ' une dépense enga­

gée après le 31 décembre 1986. 

4. 1. L 'ar t icle 360R55 de ce règlement est modifié: 

1° par le remplacement du premier alinéa par le suivant: 

« 360R5S Aux fins de la présente section, le compte d 'explora­

tion québécois d 'un particulier à un moment donné dés igne un 

montant égal à l ' excédent , sur le montant calculé en vertu de 

l 'article 360R56 , de l ' ensemble de tous les montants dont chacun 

est, à l 'égard d ' une ressource minérale au Québec ou d 'un puits 

de pétrole ou de gaz au Québec , égal à 66 ZA % des frais qui ont 

été inclus dans les frais canadiens d 'explorat ion du particulier et 

qui ont été engagés au Québec à l 'égard de la ressource minérale 

ou du puits après le 31 mars 1980 et avant le moment donné mais 

sans dépasser soit le 10 décembre 1986, soit, lorsque de tels frais 

sont engagés à m ê m e les montants visés à l 'article 3 6 0 R 5 5 . I . le 

31 décembre 1987. »; 

2° par le remplacement du sous-paragraphe i du paragraphe d 

du troisième alinéa par le suivant: 

« i. à des frais engagés après le 31 décembre 1985 et avant le 

moment donné visé au premier alinéa mais sans dépasser soit le 

10 décembre 1986. soit, lorsque de tels frais sont engagés à m ê m e 

les montants visés à l 'article 3 6 0 R 5 5 . 1 , le 31 décembre 1987. par 

une société qui n 'est pas une société admissible ou par une société 

admissible conformément à une entente décrite à ce paragraphe e 

avec une corporation qui n ' es t pas une corporat ion admiss ible ; 

ou »; 
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3° par l ' addi t ion, après le t roisième al inéa, du suivant: 

« Il ne comprend pas , enfin, un montant relatif aux frais 

canadiens d 'explora t ion auquel une corporat ion qui n ' es t pas une 

corporat ion admiss ible a renoncé, avec effet au plus tard le 31 

décembre 1987, en vertu de l 'article 359 .2 de la Loi à l 'égard 

d ' u n e act ion. ». 

2 . Les sous-paragraphes 1° et 2° du paragraphe 1 ont effet 

depuis le 11 décembre 1986. 

3 . Le sous-paragraphe 3° du paragraphe I a effet depuis le I " 

mars 1986. 

5 . 1. Ce règlement est modifié par l ' inser t ion, après l 'article 

3 6 0 R 5 5 , des suivants: 

« 3 6 0 R 5 5 . 1 Sous réserve de l 'article 3 6 0 R 5 5 . 2 , les montants 

auxque l s le p remie r a l inéa de l 'ar t icle 3 6 0 R 5 5 et le sous-

paragraphe i du paragraphe d du troisième al inéa de cet article 

réfèrent en dernier l ieu, sont ceux amassés : 

a) à la suite d ' un placement effectué conformément à un 

prospectus définitif dont le visa a é té accordé au plus tard le 10 

décembre 1986; 

b) à la suite d ' u n placement effectué conformément à un 

prospectus définitif dont le visa a é té accordé après le 10 dé­

cembre 1986 mais au plus tard le 31 décembre 1986, si le visa du 

prospectus provisoire qui a précédé a été accordé au plus tard le 

10 décembre 1986; 

c) à la suite d ' u n placement effectué avant le 11 décembre 

1986 sous dispense de prospectus en vertu de l 'article 48 ou 51 de 

la Loi sur les valeurs mobil ières ( L . R . Q . , c. V-1 .1 ) ; ou 

d) à la suite d ' u n placement effectué après le 10 décembre 

1986 sous dispense de prospectus en vertu de l 'article 48 de la Loi 

sur les valeurs mobi l ières mais au plus tard le 31 décembre 1986 

conformément à une notice d'offre reçue par la Commiss ion des 

valeurs mobil ières du Québec au plus tard le 10 décembre 1986. 

« 3 6 0 R 5 5 . 2 Les montants amassés à la suite d ' un p lacement 

effectué con fo rmémen t aux paragraphes b et d de l ' a r t ic le 

360R55 . I const i tuent de tels montants j u s q u ' à concurrence du 

montant dé te rminé en vertu du prospectus provisoire ou de la 

notice d 'offre , selon le cas , égal à la partie du produit anticipé du 

placement prévue au prospectus provisoire ou à la notice d 'offre , 

selon le c a s , qui devait consti tuer des frais canadiens d ' exp lora ­

tion engagés au Q u é b e c . 

3 6 0 R S 5 . 3 Aux fins de l 'article 3 6 0 R 5 5 , les frais y visés ne 

comprennent pas ceux engagés à m ê m e les montants amassés suite 

à l ' exerc ice , après le 10 décembre 1986. d ' un droit relatif à 

l 'acquisi t ion d ' u n e action donnée ou de toute action substi tuée à 

une telle action donnée . 

3 6 0 R 5 5 . 4 Aux fins de l 'article 3 6 0 R 5 5 . 3 , lorsqu 'un particulier 

a acquis une action en substitution d ' une action donnée qu ' i l a 

al iénée et que subséquemment , par une ou plusieurs opéra t ions , il 

a acquis une autre action en substitution de cette action ou d ' une 

action déjà acquise en substi tut ion, toute action ainsi acquise est 

réputée être une action qui a été substi tuée à l 'act ion donnée . ». 

2 . Le présent article a effet depuis le 11 décembre 1986. 

6 . I . L 'ar t icle 3 6 0 R 5 6 . 2 de ce règlement est modifié par le 

remplacement de ce qui précède le paragraphe a par ce qui suit: 

« 3 6 0 R 5 6 . 2 Aux fins de la présente sect ion, une corporat ion 

admiss ib le est une corpor t ion dont l ' ensemble des act ivi tés 

consis te pr incipalement à faire de l 'explorat ion minière , pétrolière 

ou gazière ou de la mise en valeur d ' u n e ressource minéra le ou 

d 'un puits de pétrole ou de gaz et qu i , au m o m e n t où les frais 

visés au paragraphe e de l 'article 395 de la Loi ou au m o m e n t où 

les frais à l 'égard desquels il est renoncé à un montant en vertu de 

l 'article 359 .2 de la Loi , selon le c a s , sont engagés et pendant 

toute la pér iode de 12 mois qui précède ce m o m e n t , rempli t les 

condi t ions suivantes ; ». 

2. Le présent article a effet depuis le I " mars 1986. 

7 . Le présent règlement entre en v igueur à la date de sa 

publication à la Gazelle officielle du Québec. 

11163 
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Gouvernemen t du Québec 

Décret 1747-88, 23 novembre 1988 
Loi sur les impôts 
( L . R . Q . , c. 1-3) 

Règlement 
— Modifications 

C O N C E R N A N T un Règlement modifiant le Règlement sur les 

impôts 

A T T E N D U Q u ' e n vertu de l 'article 751 de la Loi sur les impôts 

( L . R . Q . , c. 1-3), un particulier qui n 'appart ient pas à une ca tégo­

rie prescri te et dont le revenu imposable ne dépasse pas le montant 

que le ministre détermine peut payer un impôt calculé conformé­

ment à une table prescrite; 

A T T E N D U Qu ' en vertu du paragraphe / du premier alinéa de 

l 'article 1086 de la Loi sur les impôts ( L . R . Q . , c. 1-3), le 

gouvernement peut faire des règlements pour généralement pres­

crire les mesures requises pour l 'applicat ion de celle-ci ; 

A T T E N D U Q U E le Règlement sur les impôts ( R . R . Q . , 1981 , c. 

1-3, r. 1) a été adopté en vertu de cette loi; 

A T T E N D U Q U E la Loi sur les impôts a été modifiée par le 

chapitre 4 des lois de 1988 de façon à prévoir que l ' impôt payable 

conformément aux tables prescrites doit , lorsqu' i l n 'es t pas un 

multiple d ' u n dollar , être arrondi au plus proche multiple d 'un 

dollar ou , s'il est equidistant de deux multiples d 'un dollar , au 

mult iple supérieur; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de remplacer les tables d ' impôt 

prescri tes à l 'Annexe D du Règlement sur les impôts afin de 

donner suite à cette modification de la Loi sur les impôts; 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'article 12 de la Loi sur les règle­

ments ( L . R . Q . , c. R-18 .1 ) , un projet de règlement peut être édicté 

sans avoir fait l 'objet de la publication préalable prévue à l 'article 

8 de cette loi, lorsque l 'autorité qui l 'édicté est d ' av i s que la 

nature fiscale des normes qui y sont établ ies , modifiées ou 

abrogées le justif ie; 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'article 18 de cette loi . un règlement 

peut entrer en vigueur dès la date de sa publication à la Gazelle 

officielle du Québec, lorsque l 'autori té qui l 'édicté est d 'av is que 

la nature fiscale des normes qui y sont é tabl ies , modifiées ou 

abrogées le justif ie; 

A T T E N D U Q U E , de l 'avis du gouvernement , la nature fiscale des 

normes é tabl ies , modifiées ou abrogées par ce règlement justifie 

l ' absence de la publication préalable et une telle entrée en vigueur; 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'article 27 de la Loi sur les règle­

ments , un règlement peut prendre effet avant la date de sa 

publicat ion à la Gazette officielle du Québec, lorsque le prévoit 

expressément la loi en vertu de laquelle il est édic té ; 

A T T E N D U Qu ' en vertu du deuxième alinéa de l 'article 1086 de 

la Loi sur les impôts , les règlements adoptés en vertu de cet article 

ainsi que tous ceux adoptés en vertu d 'aut res disposi t ions de la 

Loi sur les impôts entrent en vigueur à la date de leur publication 

à la Gazette officielle du Québec ou à toute autre date ultérieure 

qui y est fixée; ils peuvent aussi , une fois publiés et s ' ils en 

disposent ainsi , s 'appl iquer à une pér iode antérieure à leur publi­

ca t ion , mais non antérieure à l 'année d ' imposi t ion 1972; 

I L EST O R D O N N É sur la recommandat ion du ministre du Revenu: 

Q U E soit adopté le règlement ci-joint intitulé: « Règlement 

modifiant le Règlement sur les impôts ». 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 

Règlement modifiant le Règlement sur les impôts 

Loi sur les impôts 

( L . R . Q . , c. 1-3. a. 1086) 

1. 1. Le Règlement sur les impôts ( R . R . Q . , 1981 , c. 1-3, r. 1), 

modifié par les règlements adoptés par les décrets 3211-81 du 25 

novembre 1981 (Supp l . , p . 767) , 3438-81 du 9 décembre 1981 

(Suppl . , p . 789) , 144-82 du 20 janvier 1982 (Suppl . , p . 790) , 

1544-82 du 23 juin 1982 (Suppl . , p . 792) , 2823-82 du 1" 

décembre 1982, 2962-82 du 15 décembre 1982, 227-83 du 9 

février 1983 . 500-83 du 17 mars 1983, 2486-83 du 30 novembre 

1983, 2727-84 du 12 décembre 1984, 2847-84 du 19 décembre 

1984, 491-85 du 13 mars 1985, 2508-85 du 27 novembre 1985, 

2509-85 du 27 novembre 1985, 2583-85 du 4 décembre 1985, 

544-86 du 23 avril 1986, 1239-86 du 13 août 1986, 1811-86 du 3 

décembre 1986, 1812-86 du 3 décembre 1986, 7-87 du 7 janvier 

1987, 1472-87 du 23 septembre 1987, 1875-87 du 9 décembre 

1987, 421-88 du 23 mars 1988, 615-88 du 27 avril 1988, 838-88 

du 1" ju in 1988, 1076-88 du 6 juillet 1988 et 1549-88 du 12 

octobre 1988, 1745-88 du 23 novembre 1988 et 1746-88 du 23 

novembre 1988, est de nouveau modifié par le remplacement de 

l 'Annexe D de ce règlement par l 'Annexe D c i -annexée . 

2. Le présent article s 'appl ique à compter de l ' année d ' impos i ­

tion 1987. 

2 . Le présent règlement entre en vigueur à la date de sa 

publication à la Gazette officielle du Québec. 
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A N N E X E D 

Table d'impôt 
Si voire revenu imposable 
(ligne 000) est 

supérieur sans voire impôt 
à eiceder esi de 

Si votre revenu imposable 
(ligne 000) est 

supérieur sans votre impôt 
a eiceder est de: 

Si votre revenu imposable 
(ligne 000) est 

supérieur sans voire impôt 
i eiceder en de: 

Si votre revenu imposable 
(ligne 0001 est 

supérieur sans votre impôt 
a eicéder est de 

Si votre revenu imposable 
(ligne 000) est 

sjpÉrttui sans voire impôt 
a eiceder est de: 

i ezo 
1 640 
1 660 
1 6àO 
1 900 

i " ; o 

1 940 

1 480 
2 000 - 3 OOP S 

Z 000 • 
Z 02O • 

; 040 • 

2 060 • 
z oao • 
Z 100 • 
Z 1 1 0 
Z K O -
Z 160 I 

z 0:0 
z 040 

Z 060 

Z oso 
Z 100 
2 120 
Z 1*0 
Z 160 
Z ISO 
Z 2 00 z zoo - z z z o 

z m o • 
z ; t o . 
Z 180 
Z 100 . 
Z K O • 
Z 140 
Z 160 . 
Z 160 • 

Z 460 
Z «.80 
Z 500 
Z 520 
Z 5<»0 
Z 560 
Z 580 

Z 660 
Z 600 
Z 700 

2 eoo -
Z 8Z0 • 
2 040 -
Z 860 -
z eeo -
z "00 • 
z » : o • 
z 940 • 

Z 160 • 

z 9 0 0 • 

2 260 
Z 280 
2 300 
2 « 0 
2 V.T) 

2 360 
2 380 
; w e 

Z 420 
1 4 4 o 
2 460 
2 480 
2 500 
2 S20 
Z 540 
Z 560 
Z 500 
; too 

Z 620 
Z 640 
Z 660 
2 680 
Z 700 
Z 720 
Z 740 
Z 760 
2 780 
2 800 

2 940 
2 t M 
2 9Q0 
J 000 

3 000 - 4 000 S 

3 020 
î 040 
3 060 
3 080 
1 100 
1 IZO 
1 140 
3 160 
S 180 

1 ZOO • 
ï ZZO -
î 240 • 
I 260 • 
1 Z80 • 
S 300 -
S Ï Z O • 
J 140 • 
3 160 • 
S 180 -

1 400 • 
1 420 -
3 440 -
1 460 -
1 4B0 • 
3 500 -
3 520 • 

3 OZO 
1 040 
3 060 
1 080 
I 100 
3 120 
1 140 
3 160 
1 180 
3 ZOO 

3 220 
3 Z40 
3 Z60 
1 280 
3 100 
3 120 
I S40 
3 360 
3 360 
3 400 

3 420 
3 440 
3 460 
1 480 
1 500 
1 520 
3 540 
1 560 
J 580 
3 600 

1 600 • 
1 6Z0 • 
3 640 -
1 660 • 
1 600 • 
1 700 • 
1 720 • 

1 620 
1 6*0 
1 860 
3 630 
1 930 
1 92 0 
3 ' 4 0 
3 «60 
1 9C0 

3 620 
3 640 
3 660 
1 660 
3 700 
1 7Z0 
1 740 
1 760 
1 780 
1 600 

1 820 
3 640 
1 660 
! 660 

1 940 
1 960 
1 980 

a OOP - 5 OOP S 

5 000 • 6 000 % 
S 000 
5 020 
5 040 
5 060 
S 080 
S 100 
S 120 
5 140 
5 160 
5 160 

5 ZOO -
5 Z Z O -
5 240 -
5 Z69 -
5 ZCO • 
S 300 -
5 320 • 
S 340 • 
S 360 • 
S 380 • 

5 020 
5 040 
5 060 
5 000 
5 100 
5 120 
5 140 
5 160 
5 160 
5 ZOO 

S 220 
5 Z40 
S Z60 
5 ZGO 
5 100 
5 120 
5 140 
5 160 
S 160 
S 400 

809 
e n 
ai ? 

5 400 -
5 429 • 
5 4<tO • 
5 460 -
S 480 -
5 500 -
5 520 • 
S 540 • 
S 560 • 
5 580 -

5 600 -
5 620 -
5 640 -
5 660 -
5 660 -
S 700 • 
S 720 • 
5 740 -
5 760 -
5 760 -

5 8.0 
5 860 
5 eeo 

5 94.0 
5 960 
S 400 

S 440 
5 460 
5 400 
5 500 
5 520 
5 540 
5 560 
5 530 
5 600 

5 620 
5 6-0 
5 660 
S 680 
5 700 
5 7Z0 
S 740 
S 760 

5 820 • 
5 C'.O 
5 
5 eso 
S 900 
5 920 
5 940 
S 960 
5 960 
6 000 

6 000 • 7 000 S 
6 040 
6 060 
6 060 
6 100 

6 300 
6 120 
6 140 

6 620 
6 640 
6 660 

7 000 • I 000 S 
7 000 • 
7 020 -
7 040 -
7 060 -
7 060 • 
7 100 -
7 181 -
7 140 • 
7 160 -
7 180 -

7 020 
7 040 
7 060 
7 060 
7 100 
7 1 Z 0 
7 140 
7 160 
7 160 
7 200 

1 003 
1 007 
1 010 
1 O U 

1 O S * 
1 029 
1 013 
1 037 
1 0-1 
1 0-5 
1 0-8 
1 05Z 
1 056 

1 060 
1 064 
1 06 7 

1 099 
1 1 0 1 
1 1 0 7 
1 1 1 1 
1 115 
1 1 1 9 
1 1 2 1 
1 1 2 7 
1 l i t 
1 135 

1 139 
1 1 4 1 
1 1 4 7 

1 1 6 1 
1 167 
1 1 7 1 
1 1 7 5 

1 207 
1 Z l l 
1 215 

7 ZOO • 
7 Z Z O • 
7 Z40 -
7 ZOO • 
7 ZOO • 

, 7 300 -
7 1 Z 0 -
7 340 -
7 360 • 

7 jao -

7 400 -
7 420 -
7 443 -
7 460 -
7 400 -
7 500 • 
7 SCO -
7 54 0 -

7 740 
7 760 
7 700 

7 Z60 
7 200 
7 100 
7 320 
7 3tO 
7 160 
7 ISO 
7 400 

7 420 
7 440 
7 460 
7 460 
7 500 
7 SZO 
7 540 
7 560 
7 560 
7 600 

7 620 
7 6-0 
7 660 
7 680 
7 700 
7 72 0 
7 740 
7 760 
7 7 « 0 
7 eoo 

7 940 
t 160 
7 1 3 0 
6 000 

I 000 - 9 000 S 

e 040 
e 060 
6 OOO 

6 140 
6 160 
6 160 

1 279 
1 283 
1 267 

1 30 3 
1 10 7 
1 311 
1 315 

1 167 
1 1 7 1 
1 175 

6 9 .0 -
A 9t.O -
8 900 -

1 Jfl? 
1 1 9 1 
1 Ï9S 
1 ï »9 
1 401 
1 407 

i 4 i : 

1 416 1 420 
1 424 
1 426 
1 4 1 3 
1 437 
1 441 
1 445 
1 449 

1 458 

1 462 
1 466 
1 4 70 
1 4 75 
1 4 79 
1 461 
1 487 
1 491 
1 496 
1 500 

1 508 
1 512 
1 5 1 7 
1 SSI 
1 525 
1 529 
1 S l î 
1 Mf l 
1 5-2 

1 546 
1 SSO 
1 55* 
1 559 
1 M S 
1 567 
1 5 ' 1 
1 57S 
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Table d'impôt 
Si votre revenu imposable 
(ligne 0001 est 

supèraur tent voira impôt 
a eiceder ail d * 

Si votre revenu imposable 
(ligne 0001 est 

tuphlaui M M voira impôt 
a excéder ett d« \ 

Si votre revenu imposable 
(ligne 000) est 

lupériaui M M voira impôt 
i aicédti ait de: 

Si votre revenu imposable 
(ligne 000) est 

lupemur M m votre impôt 
à iicedtr ait da: 

Si votre revenu imposable 
(ligne 000) est 

supérieur u n i voire impôt 
a aictdet ait de: 

9 000 • 10 OOP » 

9 040 • 
9 060 -
9 oao -
9 100 • 

9 ÎOO • 
9 320 • 
9 Ï ' . O • 

9 140 
9 160 
9 160 

9 140 
9 160 
9 )60 
9 400 

10 DOO - 1 1 000 S 

10 020 
10 0-0 • 
10 060 
10 000 -
10 ICO -

io 120 • 
10 140 • 
10 160 • 

10 160 -

io o : o 
10 040 
10 060 
10 060 
10 109 
10 K O 
10 140 
10 160 
10 100 
10 zoo 

io zoo - i o 220 
10 2.-0 - 10 Z40 
10 2*0 - 10 ZbO 
10 260 - 10 220 
10 ZOO - 10 100 

i o joo - io i : o 
10 K O - 10 140 
10 140 • 10 160 

i o 160 - io ieo 

10 160 - 10 400 

10 400 -
10 4Z0 -
10 440 -
10 460 -
10 460 • 
10 soo -
10 520 • 
10 5-0 -
10 560 -
10 560 -

10 600 • 
io 6 : o -
10 640 • 
10 660 • 
10 660 -
10 700 • 
10 720 -
10 740 • 
10 760 -
10 760 -

1 568 t 
1 592 
1 596 
1 601 
1 605 
1 6p9 
1 6 1 1 
1 6 1 7 
1 622 
i o;t> 

1 610 
1 6)4 
1 616 
1 6-3 
1 647 
1 (.51 
1 655 
l bS<> 
1 664 
1 66 6 

1 6 7 ; 
1 676 
1 680 
1 605 
1 609 
1 613 
1 697 
l 701 
1 

1 801 
1 808 

i a i : 
1 816 
1 BZi 
i e : s 
i a ïo 
i e l -
i e s e 

1 841 

1 84? 
1 852 
1 856 
1 860 
1 8t. 5 
1 Où 9 
1 874 
1 6 78 

i s e : 
l 887 
1 891 
1 89* 
1 900 
1 904 
1 909 
1 913 
1 918 
i 9;z 
i 9: e 

1 9Î1 
1 935 
1 940 
1 94-
1 9„a 
1 953 
1 957 
1 962 
1 966 
1 470 

10 «00 -
10 a :o -
10 040 -
10 060 -
10 880 -
10 900 -
10 920 -
10 940 -
10 960 • 
10 980 -

10 820 
10 640 
10 660 
10 800 
10 900 
10 9Z0 
10 940 
10 460 
10 400 
11 000 

1 1 000 - 12 000 S 
1 1 000 -
i l o:o • 
11 040 -
1 1 060 -
11 080 • 
1 1 100 -
11 K O -
11 140 -

I I 160 • 

n i eo -

i l zeo 
1 1 100 
11 120 

11 140 
1 1 160 
11 180 11 400 -
I l 420 • 
11 440 -
1 1 460 -
11 430 • 
1 1 500 • 

u s : o . 
11 540 -
I I 560 -
I l 580 ' 

1 1 660 
11 680 
1 1 700 
11 720 
1 1 740 
11 760 
I l 700 

1 1 000 • 
11 820 • 
11 640 • 
1 1 C60 • 

I l 020 
II 040 
11 060 
11 080 
11 100 
1 1 120 
11 140 
11 160 
1 1 160 
1 1 ZOO 

1 1 200 
11 100 
11 3,-0 
1 1 140 
11 160 
1 1 180 
11 400 

1 1 420 
11 440 
11 460 
11 460 
1 1 SOO 
11 020 
11 S4Q 
11 ' 

11 6Z0 
11 640 
11 660 
11 680 
11 700 

• 1 1 720 
1 1 7sO 
1 1 760 
U 780 
1 1 800 

11 020 
11 0-0 
U 660 
11 000 
11 400 
1 1 420 
I l 440 
11 460 
11 460 
12 000 

12 000 • 13 000 S 
12 020 
12 040 
12 060 
i z oeo 
1 Z 100 
i z i zo 
12 140 
1 Z 160 
1 Z 180 
1 Z zoo 

12 240 - 12 Z60 
12 260 - 12 Z60 
1 Z 280 - 12 100 
1 Z 100 - 12 120 
I Z 120 - 12 140 
12 1-0 - 12 160 
12 160 - 12 130 
12 100 - 12 400 

12 400 - 12 420 
12 420 - 12 440 
12 440 - 12 460 
12 460 - 12 4C0 
12 400 - 12 500 
12 500 - 12 520 
12 520 - 12 540 

1 475 
1 479 
1 986 
1 986 
1 992 
1 997 
2 001 
2 006 
2 010 

Z 026 
2 0 32 
2 036 
Z 04 1 
2 045 
2 050 
2 054 
2 058 

2 0 76 
?. 080 
Z 085 

Z 107 
2 1 1 1 

: i i 6 
2 120 
2 124 
2 129 
2 1 1 1 
2 1 )6 

2 168 
2 1 7 ) 
2 1 7 7 
2 18? 
2 186 
2 190 

2 204 
2 206 
2 212 
Z 2 1 7 
2 221 
Z 2 26 
2 2)0 

214 

12 540 • 
12 560 -

12 560 
12 560 
12 600 

Z 144 
Z 1-9 
Z 351 
2 359 

12 600 -
12 620 • 
12 640 • 
12 660 -
1 Z 6S0 • 
12 700 • 
12 720 -
1 Z 740 -
12 760 -
12 760 • 

12 800 -
12 820 • 
12 840 • 
12 660 -
12 660 • 
12 400 -
12 920 • 
12 940 • 
12 960 • 

12 620 
12 640 
12 660 
12 660 
12 700 
12 720 
12 740 
1 Z 760 
12 780 
1 Z 800 

12 620 
12 640 
12 860 
12 800 
12 900 
12 920 
12 940 
12 960 
12 960 
1 1 000 

13 000 - H 000 S 
1 1 000 • 
1 1 OZO -
1 1 0 - 0 -
1 1 060 -
13 000 • 
1 1 100 • 
1 1 120 • 
1 1 140 • 
13 160 • 
13 100 -

1 1 020 
13 040 
1 1 060 
13 000 
1 1 IOO 
13 120 
1 1 140 
13 160 
13 ICO 

13 ZOO - 13 Z Z O 
1 1 221 
IS Z40 • 
1 ) 260 -
13 280 • 
13 300 -
13 320 -
13 340 • 
13 360 • 
13 100 -

13 400 -
I l 420 -
1 1 440 -
13 460 • 
13 430 • 
1 1 500 -
1 1 520 ' 
I l 540 • 
13 560 • 
13 530 • 

13 600 -
13 620 -
13 640 -
13 660 • 

13 7-.0 
1 1 760 -
13 760 • 

n : . 
13 260 
13 200 
13 100 
1 1 320 
13 340 
I 3 360 
I I 300 
1 1 400 

13 660 
13 830 
13 900 
13 920 

- 13 620 
• 13 0-0 
- 13 C60 
- 1 1 600 
- 13 900 
• 13 920 
- 13 940 
• 1 1 9C0 
- 13 980 
- 14 000 
. 000 S 

14 OZO 
14 040 
14 060 
14 030 
14 100 
14 120 

• 14 140 
14 160 
14 100 
14 ZOO 

1 * Z Z O -
14 240 -
14 260 -
14 230 -
14 100 • 
14 120 • 
14 140 • 
14 160 • 
14 180 -

14 220 
14 240 
14 260 
14 2C0 
14 300 
i4 i : o 
14 340 
14 360 
14 100 
14 400 

2 376 
2 161 
2 386 
2 190 
2 195 
Z 199 
2 404 
2 409 
2 4 1 1 
2 4 1 8 

2 422 
2 427 
2 412 
2 416 
2 441 
2 445 
2 450 
2 45S 
2 459 

2 468 • 
2 473 
2 476 
2 482 

Z 496 
Z 501 
2 505 
2 510 

2 591 
2 597 
2 602 

Z 606 
2 6 1 1 
2 616 
2 620 
2 625 
2 629 
2 614 
2 619 

2 652 
2 657 
2 662 

2 671 
2 675 
2 600 
2 665 
2 669 
Z 694 

Z 744 
Z 749 
2 754 
2 758 

14 400 • 
14 420 -
14 440 • 
14 460 • 
14 480 -
14 500 -
14 520 -
14 540 • 

14 600 • 
14 6Z0 • 
14 640 • 
14 660 • 
14 680 • 
14 700 -
14 720 • 
14 740 • 
14 760 -
14 780 • 

14 800 • 
14 620 -
14 O'.O • 
14 060 -
14 (SCO -
14 900 • 
14 920 -
14 940 • 

14 420 
14 440 
14 460 
14 430 
14 500 
14 520 
14 S40 
14 560 
14 500 
14 600 

14 620 
14 640 
14 660 
14 680 
14 700 
14 720 
14 740 
14 760 
14 780 
14 800 

14 620 
14 840 
14 860 
14 860 
14 900 
14 420 
14 940 
14 460 
14 460 
15 000 

15 000 - 16 000 S 

15 060 
15 100 
15 120 
15 140 
15 160 
15 100 

1S ZOO • 
15 220 • 
15 240 • 
15 260 • 
15 2Q0 • 
15 300 -
15 320 • 
15 340 • 
15 360 • 
15 300 • 

15 5.0 -
15 560 -
1S 560 • 

1S 600 -
15 620 -
15 640 -
15 660 • 
15 630 -
15 700 • 
15 7Z0 • 
15 740 • 
15 760 • 
15 700 • 

iS 600 . 
15 820 -
15 640 • 
15 660 • 
15 6C0 • 
15 930 • 
15 420 • 
15* 440 
15 960 -
15 900 • 

15 020 
15 040 
15 060 
15 000 
15 100 
15 120 
15 140 
15 160 
15 100 
15 200 

15 2Z0 
15 240 
15 260 
15 280 
15 300 
IS 320 
15 340 
15 160 
IS 3Q0 
15 400 

15 420 
15 440 
15 460 
15 460 
15 500 
15 520 
15 540 
15 560 
15 560 
15 600 

15 620 
15 6'.Q 
15 660 
15 600 
15 700 
15 720 
15 740 

• 15 760 
15 760 

- 15 600 

15 820 
15 840 
15 060 

15 960 
15 930 
16 000 

16 000 • 1 7 000 S 
16 000 -
16 020 • 
16 040 -
16 ObO • 
16 030 -
16 100 -
16 120 -
16 140 -
16 160 • 
16 100 • 

16 020 
16 040 
16 060 
16 OCO 
16 100 
16 120 
16 140 
16 160 
16 180 
16 2 00 

2 790 
2 795 
2 800 
2 804 
? 009 
2 813 
2 810 
2 a?» 
2 e : s 
2 832 

2 837 
Z 042 
2 847 
2 852 
2 856 
2 061 
2 866 
2 871 
2 8 76 

2 805 
2 890 
2 895 
2 900 
2 904 
2 909 
2 914 
2 919 
2 924 
2 i : a 

2 H Z 
2 96 7 
2 972 
2 976 

2 991 
2 996 
1 000 
) 005 
1 010 
3 015 
3 020 
3 024 

3 029 
3 014 
3 039 
3 044 
3 043 
3 05) 
3 058 
3 06) 
3 063 
3 072 

3 077 
3 032 
S 067 
3 092 
3 096 
3 101 
1 106 
3 111 
) 116 
3 120 

3 125 
1 110 
3 1)5 
3 1 - 0 
3 144 
) 149 
3 154 
) 159 
3 184 
3 168 

1 1 7 1 f 
3 178 
3 18) 
3 133 
3 192 
3 197 
3 20? 
i :o7 

16 200 
16 220 
16 240 
16 260 
16 280 
16 300 
16 320 
16 340 
16 360 
16 360 

16 400 
16 4Z0 
16 440 
16 460 
16 480 
16 500 
16 5Z0 
16 S40 
16 560 
16 580 

16 640 
16 660 
16 660 
16 700 
16 7 Z 0 
16 740 
16 760 
16 760 

16 e ;o 
16 040 
16 C60 
16 800 
16 900 
16 420 
16 940 
16 460 
16 980 

• 16 Z Z O 
• 16 240 
- 16 260 
- 16 280 
• 16 100 
• 16 320 
• 16 140 
- ÎA 360 
- 16 300 
• 16 400 

16 420 
• 16 440 
• 16 460 
• 16 400 
. 16 500 
- 16 S20 
• 16 540 
- 16 560 
• 16 500 
• 16 600 

16 660 
16 660 
16 700 
16 7 Z 0 
16 740 
16 760 
16 760 
16 800 

• 16 820 
16 840 
16 660 
16 860 
16 900 

- 16 920 
16 940 
16 960 
16 900 
1 7 000 

1 7 000 - 16 000 S 
1 7 OOO • 
1 7 020 
1 7 040 • 
1 7 060 -
1 7 030 • 
1 7 IOO • 
1 7 120 -
1 7 140 -
1 7 160 -
1 7 180 -

1 7 ZOO • 
1 7 220 • 
1 7 240 • 
17 260 • 
17 2C0 • 
17 300 • 
17 320 • 
1 7 140 • 
1 7 360 -
1 7 330 -

1 7 400 -
1 7 420 • 
1 7 440 -
1 7 460 • 
1 7 460 -
1 7 500 -
1 7 520 -
1 7 540 -
1 7 560 • 
17 560 • 

1 7 620 
17 640 
17 660 
17 660 
1 7 700 
1 7 720 
1 7 740 
1 7 760 
1 7 760 

1 7 800 -
1 7 820 -
17 840 -
17 060 -
1 7 800 -
17 100 • 
1 7 920 -
1 7 940 -
1 7 960 • 
1 7 980 • 

1 7 OZO 
17 040 
17 060 
1 7 060 
1 7 100 
1 7 I Z O 
1 7 140 
1 7 160 
1 7 100 
1 7 ZOO 

1 7 260 
1 7 300 
1 7 320 
1 7 140 
1 7 160 
1 7 360 
1 7 400 

17 4Z0 
17 440 
1 7 460 
1 7 490 
1 7 500 
1 7 5Z0 
1 7 540 
1 7 560 
1 7 580 
1 7 600 

• 17 620 
• 17 640 
• 17 660 
• 1 7 660 

17 700 
• 17 7Z0 
- 1 7 740 
• 1 7 760 

1 7 780 
1 7 600 

1 7 860 
1 7 900 
17 920 
17 94 0 
1 7 960 
1 7 480 
18 000 
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Table d'impôt 
Si votre revenu imposable 
(ligne 000) est 

supérieur sans voira impôl 
à excéder est de; 

Si votre revenu imposable 
(ligne 000) est 

supérieur sans votre impôt 
à oceder est de: 

Si votre revenu imposable 
(ligne 000) est 

supérieur sans votre impôt 
1 excéder est de: 

Si votre revenu imposable 
(ligne 000) est 

supérieur sent voua impôt 
é eiceder est de: 

Si votre revenu imposable 
(ligne 000) est 

supérieur u n s votre impôt 
• excéder est de: 

18 OOP - 19 OOP S 
e ooo -
s ozo • 
e 040 -
e 060 -
8 ooo • 
a ion -

8 ZOO • 
S Z Z O -
a !<ta • 

18 OZO 
18 0-0 
18 060 
18 060 
18 100 
16 I Z O 
13 1-0 
16 160 
18 180 
16 ZOO 

18 Z Z O 
18 240 
18 Z60 
18 Z80 
i a 300 
la 3zo 
18 1-0 
l a 360 
18 360 
16 (.00 

16 OZO 
16 «.40 

i a «.60 
18 480 
16 500 
16 5Z0 
18 540 
16 560 
18 560 
18 600 
l a 6 z o 
16 640 
16 660 
16 600 
16 700 
15 7Z0 
18 7<.0 
16 760 
18 700 
16 600 

16 ezo 
16 840 
18 660 
16 600 
16 IOO 
16 920 
ia 940 

• 18 960 
• ia 900 

19 000 
19 000 - 20 OOP I 

9 0:0 
9 0-0 
9 H i 
e oso 
e ion 
« 120 
9 140 
9 160 
e î so 

1 260 • 
9 Z60 • 
9 300 • 

9 460 
9 -90 
9 500 
9 5.-0 

• 19 OZO 
• 19 040 

19 060 
• 19 060 
• 19 100 
• 19 I Z O 
• 19 140 
• 19 160 

19 160 
• 19 ZOO 

19 220 
19 Z40 
19 Z60 
19 260 
19 300 
19 I Z O 
19 340 
19 360 
19 380 
19 400 

19 420 
19 440 
19 460 
19 400 
19 500 
19 520 
19 540 
19 560 
19 560 
19 600 

19 660 
19 660 
19 700 
19 7 Z 0 
19 740 
19 760 
19 760 
19 eoo 

3 653 1 

3 656 
3 66) 
1 669 
) 672 
3 6 7 7 
3 682 
1 687 
3 bi: 
S 696 

3 701 
3 706 
3 711 
3 716 
3 / 2 0 
3 725 
3 730 
3 735 
3 740 
3 744 

3 749 
S 754 
3 759 
3 764 
3 76a 
3 773 
3 776 
3 763 
1 768 
3 792 

3 602 
3 60 7 
3 812 
3 616 
3 821 
3 626 
3 631 
3 636 
3 840 

3 645 
3 650 
3 655 
3 660 
3 665 
3 670 
3 675 
1 680 
3 685 
1 890 

3 695 1 
1 900 
1 905 
1 910 
1 915 
3 920 
1 9Z5 
3 930 
3 915 
3 940 

3 445 
3 950 
3 «55 
1 960 
1 965 
S « 7 0 
5 « 7 5 
1 M O 
3 «85 
1 'no 

19 600 -
19 820 -
19 640 -
19 860 -
19 830 -
14 900 • 
19 920 • 
19 940 -
19 960 -
19 980 -

19 820 
19 640 
19 860 
19 680 
19 900 
19 920 
19 940 
19 960 
19 960 
20 000 

20 POP - 21 P O P S 
20 000 • 
20 020 • 
20 040 • 
20 060 • 
20 080 • 
20 100 • 
20 120 • 
70 140 • 
20 160 • 
20 160 • 

20 OZO 
20 040 
20 060 
ZO 080 
20 100 
ZO 120 
ZO 140 
20 160 
20 160 
20 200 

ZO 200 - ZO 220 
ZO 220 - 20 240 
20 240 
ZO 260 
20 280 
20 300 
20 320 
20 340 
20 360 
20 360 

20 260 
20 280 
20 300 
20 320 
20 340 
20 360 
20 380 
20 400 

20 400 
20 420 
20 440 
20 460 
20 480 
20 500 
20 S20 
20 S40 
20 560 
20 560 

20 600 
20 620 
20 640 
20 660 
20 660 
20 700 
20 720 
20 740 
20 760 
20 760 

20 600 -
20 820 -
20 640 • 
20 660 -
20 660 • 
20 900 -
20 920 • 
20 940 • 
ZO 960 -
20 960 -

20 420 
20 440 
20 460 
20 460 
20 500 
20 520 
20 540 
20 560 
20 500 
20 600 

20 620 
20 640 
20 660 
20 660 
20 700 
20 720 
ZO 740 
20 760 
20 780 
20 600 

20 620 
20 640 
20 660 
20 660 
20 900 
20 920 
20 940 
20 «60 
20 960 
21 000 

21 000 • 22 OOO S 
21 OOO 
21 020 
21 040 
21 060 
Z I 080 
21 100 
21 120 
21 140 • 
Z I 160 
21 180 

21 200 • 
Z I 220 • 
21 240 • 
21 260 • 
21 260 < 
21 300 -
21 320 • 
21 340 • 
21 160 
21 J80 

21 400 
21 420 
21 440 
21 460 
Z I 460 
21 500 
21 5Z0 
Z I 540 
21 560 
Z I 560 

21 020 
Z I 040 
Z I 060 
Z I 080 
7 1 100 
21 I Z O 
21 140 
21 160 
21 160 
7 1 ZOO 

21 260 
21 Z60 
21 100 
21 120 
Z I 340 
Z I 160 
21 360 
21 400 

. 21 420 
• 21 440 
• Z I 460 

21 460 
21 500 
21 520 
21 540 
21 560 

• Z I 560 
• 21 600 

4 130 
4 135 
4 140 

4 225 
4 230 
4 23S 

4 260 
4 265 
4 270 
4 275 
4 260 
4 285 
4 290 

4 295 
4 300 
4 105 
4 310 
4 315 
4 3Z0 
4 3Z5 
4 330 
4 133 
4 340 

4 345 
4 350 
4 355 
4 360 
4 165 
4 1 7 0 
4 375 
4 360 
4 365 
4 190 

4 400 
4 405 
4 410 
4 415 
4 420 
4 625 
4 430 
4 415 
4 440 

4 460 
4 465 
4 4 70 

4 495 
4 500 
4 505 
4 510 
4 S IS 
4 520 
4 525 
4 510 
4 515 

21 600 • 
21 620 • 
21 640 • 
21 660 • 
21 680 • 
21 700 ' 
21 720 • 
21 740 • 
21 760 • 
21 780 • 

21 800 
21 820 
21 640 
21 660 
21 860 
Z I 900 
21 « Z O 
Z I 940 
Z I 960 
21 980 

21 620 
21 840 
21 660 
21 680 
21 700 
21 720 
21 740 
21 760 
21 760 
21 800 

21 620 
21 640 
21 860 
21 860 
21 900 
21 920 
21 «40 
21 960 
21 960 
22 000 

22 000 • 23 000 S 
22 000 
22 OZO 
22 040 
22 060 
22 oao 
22 100 
22 120 
22 140 
22 160 
22 160 

22 200 • 
22 220 • 
22 240 • 
22 260 • 
22 260 • 
22 300 • 
22 120 • 
22 340 ' 
22 360 • 
22 300 • 

22 600 • 
22 420 -
22 440 -
22 460 • 
22 460 -
22 SOO • 
22 520 • 
22 540 • 
22 560 -
22 S80 • 

Z2 600 • 
22 620 • 
22 640 
22 660 • 
22 600 • 
22 700 • 
22 7 Z 0 • 
72 740 • 
22 760 • 
22 760 • 

22 600 • 
22 620 • 
2 2 640 -
22 860 -
22 660 -
22 900 • 
22 « Z O • 
22 940 • 

Z2 020 
22 040 
22 060 
22 080 
22 100 
22 120 
22 140 
22 160 
22 160 
22 200 

22 240 
22 260 
22 200 
22 300 
22 320 
22 340 
22 360 
22 360 
22 400 

IS 460 
22 460 
22 500 
22 520 
22 540 
22 560 
22 560 
22 600 

22 620 
22 640 
22 660 
22 6B0 
22 700 
22 720 
22 740 
22 760 
22 760 
22 600 

• 22 620 
22 640 
22 660 
22 860 
Z Z 400 

• 22 920 
• Z2 940 
• 22 960 

22 960 
. 23 000 

23 000 - 24 000 S 

23 000 • 

; i 020 • 
23 040 • 
Z3 060 I 
2 3 OOO ' 
Z3 100 • 
Z I I Z O • 
23 140 • 
23 160 • 
23 160 • 

Z 3 040 
Î3 060 
21 060 
23 100 
21 I Z O 
73 140 
21 160 
21 160 
21 ZOO 

23 200 - 23 220 
23 220 - 23 240 
2 3 240 
23 260 
23 260 
23 100 
23 120 
2 3 340 
23 160 
2 3 380 

23 260 
23 260 
21 100 
23 120 
23 140 
21 360 
23 100 
23 400 

4 545 
4 550 
4 555 
4 560 
4 565 
4 570 
4 575 
4 560 
4 585 
4 590 

4 615 
4 620 
4 625 
4 630 

4 645 • 
4 650 
4 655 
4 660 
4 665 
4 670 
4 675 
4 660 
4 60S 

4 695 
4 700 
4 70S 
4 7 1 0 

4 805 
4 610 
4 615 
4 870 
4 825 
4 630 
4 615 
4 640 

4 045 
4 6S0 
4 853 
4 660 
4 665 
4 670 
4 675 
4 660 
4 BBS 
4 690 

4 695 t 
4 400 
4 403 
4 410 
4 « 1 5 
4 « Z O 
4 925 
4 910 
4 9 35 
4 940 

4 9 70 
4 475 
4 960 

2 1 400 
21 620 
23 440 
21 460 
23 460 
23 500 
23 SZO 
2 3 S40 
23 560 
23 SBO 

23 600 
23 620 
23 640 
2 1 660 
23 660 
23 700 
23 720 
23 740 
23 760 
23 760 

2 3 4 0 0 
23 620 
2 3 640 
23 660 
23 600 
2 3 900 
21 «20 
23 940 
21 960 
23 960 

- 21 420 
• 23 440 
- 23 460 
- 23 460 
- 23 500 
• 23 520 
• 2 3 540 
• 21 560 
- 21 500 
• 21 600 

21 620 
21 640 

• 23 660 
• 2 1 680 
• 2 1 700 
• 21 720 

23 740 
23 760 

• 2 1 780 
• 23 800 

• 21 870 
• 23 640 
- 23 660 
• 23 860 
• 23 900 
• Z3 920 
• 23 «40 
- 23 «60 
• 23 9B0 
, 24 ooo 

24 000 - 2S OOO S 
Z4 000 
Z4 OZO • 
24 040 • 

24 100 • 
24 120 • 
24 140 -

24 400 • 
24 420 • 
24 440 • 
24 460 -
24 460 • 
24 500 • 
24 520 • 

24 600 • 
Z4 620 
24 640 • 
24 660 
24 600 • 
24 700 ' 
24 720 • 
24 740 -
24 760 • 
24 760 • 

24 620 
24 040 
24 660 
24 600 
24 400 
24 «20 

. 940 

24 020 
24 040 
24 060 
24 oeo 
24 100 
26 I Z O 
24 140 
Z4 160 
24 180 
24 200 

Z4 340 
24 160 
Z4 380 

24 4Z0 
24 440 
24 460 
24 460 
24 500 
24 SZO 
24 540 
24 560 
24 560 
24 600 

• 24 620 
• Z « 640 
- 24 660 

24 660 
. 24 700 

24 720 
• 24 740 
• 24 760 

24 700 
. 24 800 

24 620 
Z4 840 
24 660 

• 24 660 
24 900 
24 920 

. 24 «40 
24 960 
24 980 
25 000 

23 000 26 000 S 
2S Ooo • 
25 020 • 
25 040 -
25 060 • 
25 060 • 
25 IOO -
25 120 • 
25 140 • 
25 160 -
25 ICO • 

23 020 
25 040 
2S 060 
25 080 
25 100 
25 120 
25 140 
25 160 
25 160 

4 «95 
5 000 
5 005 
5 010 
5 015 
5 020 
5 025 
5 030 
5 033 
5 040 

S 045 
5 050 
5 055 
3 060 
S 065 
S 070 
S 075 

5 095 
5 100 
5 105 
S 1 1 0 
5 1 1 5 
5 120 
5 125 
S 1 1 0 
S 135 
5 140 

5 145 * 
S 150 
5 155 
5 160 
5 165 
5 1 7 0 
S 1 7 5 
5 100 
S 165 
S 140 

5 195 
5 ZOO 
5 203 
S 210 
S 215 
5 220 
5 225 
5 210 
5 2)5 
5 240 

S 245 
5 250 
5 255 
5 260 
3 265 
5 270 
5 275 
5 260 
5 285 
S 240 

5 295 
5 300 
5 105 
S 110 
S 315 
5 120 
5 123 
5 110 
5 1 1 5 
3 360 

5 145 
3 350 
S 155 
5 360 
S 363 
S 370 
S 375 
S 380 
5 385 
3 390 

5 193 I 
3 400 
5 405 
5 410 
5 415 
S 420 
5 42S 
S 430 
5 415 
5 440 

25 ZOO 
25 Z Z O 
ZS 240 
ZS 260 
25 280 
25 300 
25 320 
25 340 
2 5 360 
2 5 380 

25 400 
ZS 420 
25 440 
25 460 
25 460 
25 500 
25 520 
Z5 540 
25 560 
25 580 

25 600 -
2S 620 -
25 640 • 
25 660 -
25 600 • 
25 708 • 
25 720 
ZS 740 • 
Z S 760 • 
25 760 • 

25 aoo • 
25 620 • 
25 640 • 
25 860 ' 
25 660 -
25 900 • 
25 «20 • 
25 940 • 
25 960 
ZS 460 • 

25 220 
25 240 
25 260 
25 280 
25 300 
25 320 
ZS 340 
25 360 
25 180 
25 400 

25 420 
• Z5 440 
- ZS 460 
• ZS 460 
• 25 SOO 

25 520 
• 2 5 340 
• ZS 560 
• 25 560 
• 25 608 

25 620 
• 25 640 
• 25 660 
• 25 680 

25 700 
• 25 720 
• 25 740 
- 25 760 
• 25 760 

25 600 

25 820 
25 840 
25 860 
25 880 
25 400 
25 «20 
25 «40 
25 960 
25 «80 
26 000 

26 000 • 2 7 000 S 

26 04 0 
26 060 
26 000 

• 26 020 
• 26 040 
• 26 060 

26 140 
26 160 
26 100 

26 100 -
26 320 • 
26 140 • 
26 360 -

26 440 
26 660 
Z6 460 

26 100 
26 320 
26 140 
26 160 
26 380 
26 400 

2b 420 
26 448 
26 460 
26 480 
26 500 

. 500 - 26 5Z( 
26 5Z0 • 
Z6 540 • 
26 560 • 
Z6 580 • 

26 600 • 
26 6Z0 -
26 640 • 
26 660 • 
26 660 • 
26 700 -
26 720 • 
26 740 • 
26 760 • 
26 780 -

26 000 
76 620 
Z6 840 
26 060 • 
26 660 • 
26 900 • 
26 920 • 
26 940 
26 960 
26 980 • 

26 540 
26 560 
26 S60 
26 600 

26 620 
26 640 
26 660 
26 660 
26 700 
26 720 
26 740 
26 760 
26 760 
26 600 

26 620 
26 640 
26 660 
26 680 
26 900 
26 920 
26 940 
26 960 
26 900 

S 445 
5 450 
5 455 
5 460 
S 465 
5 4 70 
5 475 
5 460 
S 48S 
5 490 

5 495 
S 500 
S 505 
5 510 
5 515 
5 520 
S 525 
5 530 
5 535 
5 540 

5 545 
5 550 
S 555 
5 560 
5 565 
5 570 
5 575 
5 580 
5 565 
5 590 

S 5«S 
5 600 
5 605 
5 610 
5 615 
5 620 
5 625 
5 610 
5 835 
5 640 

S 64S * 
5 650 
5 655 
S 660 
5 665 
S 670 
S 675 
S 600 
5 60S 
S 6«0 

S 69S 
5 700 
5 705 
5 710 
S 7 1 5 
S 720 
S 7Z5 
S 730 
5 735 
S 761 

5 746 
5 751 
5 756 
5 761 
5 76 7 
5 772 
5 7 7 7 
5 762 
5 767 
5 791 

5 796 
5 601 
5 606 
S B 1 I 
S B19 
S 024 
5 8 2 « 
S 6 34 
5 6 1 « 
5 645 

5 650 
S 655 
5 860 
5 665 
5 671 
5 876 
S 661 
5 666 
s e « i 
5 6 « 7 
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Table d'impôt 
Si votre revenu imposable 
Digne 000) est 

supérieur uns voira impôt 
i eiceder est de: 

Si votre revenu imposable 
(ligne 000) est 

lupérieur u n i voue impôt 
• eiceder «si de: 

Si votre revenu imposable 
(ligne 0001 est 

supérieur sens voira impel 
à eiceder an de: 

Si votre revenu imposable 
(ligne 000) est 

supérieur u n i votre impôt 
é eiceder est de: 

Si votre revenu imposable 
(ligne 000) est 

supérieur tans voire impél 
é f.céder est de: 

27 OOQ - Mj OQO % 
2 7 OOO 
27 020 • 
2 7 040 
2 7 060 
2 7 060 • 
27 100 • 
27 120 • 

27 200 • 
27 220 -
27 2<i0 -
27 <60 -
27 260 -
27 100 -
27 120 -
2 7 340 -
2 7 160 • 
27 160 • 

27 420 • 
2 7 440 • 
27 460 

27 520 
2 7 540 
27 560 
27 560 

27 640 
27 660 
2 7 660 
2 7 700 
27 720 
2 7 740 
27 760 
2 7 760 

2 7 600 -
27 620 • 
27 040 • 
27 060 • 
2 7 660 -
27 900 • 
27 920 • 

27 020 
2 7 040 
27 060 
27 060 
27 100 
27 120 
27 140 
27 160 
2 7 160 
27 200 

2 7 220 
2 7 240 
27 260 
27 260 
27 100 
27 120 
2 7 140 
27 160 
2 7 160 
27 400 

2 7 460 
27 500 
27 520 
27 540 

27 620 
27 640 
27 660 
2 7 660 
27 700 
27 720 
27 740 
27 760 
27 700 
27 600 

27 620 
27 640 
27 660 
2 7 «60 
2 7 900 
27 920 
2 7 940 
2 7 960 
27 960 
26 000 

20 000 - 29 000 S 
26 000 
26 020 -
26 040 • 
24 060 • 
26 060 
26 100 -
26 120 -
26 140 -
26 160 -
26 160 • 

2« 200 • 
ÇA 220 -
2« 240 • 
28 260 • 
2« 260 -
28 IOO -
26 120 • 
28 140 • 
26 160 • 
28 100 -

28 400 • 
28 420 • 
20 440 . 
28 460 • 
26 400 -
20 SOO • 
28 520 -
28 540 • 
28 560 • 
26 560 • 

26 600 
28 620 
26 640 
26 660 
26 660 
28 700 
28 720 
28 740 
26 760 
26 780 

11163 

26 020 
26 040 
26 060 
28 000 
28 100 
26 120 
26 140 
28 160 
28 160 
28 200 

26 220 
28 240 
26 260 
26 200 
26 100 
26 320 
26 340 
26 360 
26 360 
26 400 

28 420 
26. 440 
26 460 
28 460 
28 500 
28 520 
28 540 
26 560 
28 560 
28 600 

26 620 
28 640 
26 660 
28 680 
28 700 
28 720 

• 28 760 
28 760 
28 760 
28 600 

5 902 « 
5 907 
5 912 
5 9 1 7 
S 921 
S 926 
5 933 
5 916 
5 941 
S 949 

5 954 
5 959 
5 964 
S 969 
S 973 
S 960 
5 965 
5 990 
5 995 
6 001 

6 006 
6 0 1 1 
6 016 
6 021 
6 027 
6 012 
6 0 1 7 
6 042 
6 04 7 
6 051 

6 056 
6 061 
6 066 
6 073 
6 079 
6 064 
6 009 
6 094 
* 099 

6 1 1 0 
6 1 1 5 
6 120 
6 125 
6 1 1 1 
6 1 1 6 
6 141 
6 146 
6 151 

6 188 
6 193 
6 198 
6 203 

6 214 
6 219 
6 224, 
6 229 
6 215 
6 240 
6 245 
6 250 
6 255 
6 261 

6 266 
6 2 7 1 
6 276 
6 261 
6 287 
6 292 
6 297 
6 102 

6 318 
6 323 
6 126 
6 333 
6 339 
6 344 
6 149 
6 354 
6 359 
6 365 

26 600 -
26 620 • 
26 640 • 
26 660 -
26 «60 • 
26 900 -
26 920 • 
28 940 • 
28 960 -
28 966 • 

26 620 
26 640 
26 660 
26 660 
26 900 
26 920 
26 940 
26 960 
28 960 
29 000 

29 000 - M 000 S 

29 080 
29 100 
2 9 120 

29 200 - 29 220 

2 9 300 - 29 320 
29 320 
29 340 
2 9 360 
29 300 

29 360 
29 360 
29 (.00 

29 460 - 29 480 
29 480 - 29 500 

29 580 - 29 600 

29 600 
29 620 
29 640 
29 660 
29 680 
29 700 
29 720 
29 740 
29 760 
29 760 • 

29 600 • 
29 820 
2 9 640 -
29 660 • 
29 860 
29 900 -
29 920 -
29 940 -
24 460 • 
29 960 • 

29 620 
29 640 
29 660 
29 660 

24 740 
29 760 
24 760 
24 600 

29 820 
29 640 
29 660 
29 880 
29 900 
29 920 
29 940 
2 9 960 
29 980 
30 000 

30 000 - 31 000 S 
30 000 • 
30 020 -
30 040 • 
30 060 -
30 060 -
30 100 -
30 120 • 
30 140 • 
30 160 • 
30 100 -

30 200 
30 220 
30 240 
30 260 
30 280 
30 300 
30 320 
30 340 
10 360 
10 380 

30 400 • 
30 420 • 
30 440 -
10 460 • 
30 460 • 
10 500 -
3« 520 • 
10 540 • 
30 560 -
30 560 -

30 020 
30 040 
30 060 
30 080 
30 100 
30 120 
30 140 
30 160 
30 160 
30 200 

- 30 220 
- 30 240 
• 30 260 
- 30 260 
- 30 300 
- 30 320 
• 30 340 

30 380 
- 30 360 
- 30 400 

30 420 
30 440 
30 460 
30 460 
30 500 
30 520 
36 540 
30 560 
30 580 
30 600 

6 446 
6 453 
6 456 

6 541 
6 547 
6 552 
6 55 7 

6 614 
6 619 
6 625 

6 630 
6 635 
6 640 
6 645 
6 651 
6 656 
6 661 
6 666 
6 4 7 1 
6 6 7 7 

6 662 t 
6 667 
6 692 
6 697 
6 703 
6 708 
6 7 1 3 
6 7 1 8 
6 7 2 1 
6 729 

6 7 1 4 
6 739 
6 744 
6 749 
6 755 
6 760 
6 765 
6 770 
6 7 7 5 
ê 781 

6 786 
4 791 
6 796 
6 601 
6 807 
6 812 
4 6 1 7 
6 822 
6 627 
6 633 

30 600 • 
30 620 • 
10 640 
30 660 
30 660 • 
30 700 
30 720 -
30 740 • 
30 760 
30 760 

30 600 -
30 620 -
10 640 -
30 660 • 
30 660 -
30 900 • 
30 92 0 -
30 940 • 
30 460 -
10 460 • 

30 620 
30 640 
30 660 
30 660 
30 700 
30 720 

- 10 740 
10 760 
10 760 
30 600 

10 620 
10 040 
10 660 
30 680 
30 900 
30 920 
30 940 
30 960 
10 960 

31 000 • 32 000 S 
31 000 • 
11 020 -
31 040 -
11 060 • 
31 060 -
31 100 -
31 120 • 
11 140 -
1 1 160 -
11 160 • 

1 1 200 -
1 1 220 -
SI 240 • 
31 260 • 
31 260 -
31 300 -
31 320 -
1 1 340 -
1 1 360 -
31 160 -

31 400 • 
1 1 420 -
31 440 • 
1 1 460 • 
31 400 • 
I l 500 -
31 520 • 
I l 540 • 
31 560 • 
1 1 560 • 

1 1 020 
31 040 
1 1 060 
31 080 
I l 100 
31 120 
1 1 140 
31 160 
1 1 160 
31 200 

31 260 
31 300 
31 320 
31 340 
31 360 
31 380 
11 400 

31 420 
31 440 
31 460 
11 460 
11 500 
11 520 
11 540 
1 1 560 
1 1 580 
1 1 600 

11 660 
11 660 
31 700 
31 720 

31 600 • 
31 620 -
31 040 • 
31 660 -
31 880 -
31 900 -
31 920 -
3 1 ' 

31 620 
31 640 

• 31 660 
31 680 
31 700 
I l 720 
31 740 
I l 760 
31 760 
1 1 600 

31 820 
31 640 
31 860 
1 1 680 
31 400 
31 420 
31 940 
31 960 
31 980 
12 000 

32 000 - 33 000 » 

12 040 
32 060 
12 060 
12 100 
12 120 
32 140 
32 160 
32 180 

32 200 -
32 220 • 
32 240 -
32 260 • 

32 020 
32 040 
32 060 
32 060 
32 100 
12 120 
32 140 
32 160 
32 160 
32 200 

32 220 
32 240 
32 260 
32 260 

32 280 - 32 300 
32 300 - 32 320 
32 120 - 12 140 
32 140 - 12 160 

6 669 
6 874 
6 879 
6 665 

6 900 
6 905 
6 911 
6 916 
6 921 
6 926 
6 911 
6 917 

6 942 a 
6 44 7 
6 952 
6 957 
6 961 
6 466 
6 971 
6 476 
6 463 

6 494 
6 999 
7 004 
7 609 
7 O I S 
7 020 
7 02S 
7 030 
7 O I S 
7 041 

7 046 
7 OS l 
7 056 
7 061 

7 1 1 3 
7 1 1 9 
7 124 
7 129 
7 134 
7 1 1 9 
7 145 

7 150 
7 155 
7 160 
7 165 
7 1 7 1 
7 176 
7 181 
7 186 
7 191 
7 197 

7 202 r 
7 207 
7 212 
7 2 1 7 
7 221 
7 226 
7 2 1 1 
7 238 
7 243 
7 249 

7 254 
7 259 
7 264 
7 269 
7 275 
7 280 
7 285 
7 290 
7 295 
7 301 

32 440 • 
32 460 • 
12 460 • 
32 500 • 
32 520 • 
32 540 -
32 560 • 
12 500 • 

32 420 
32 440 
32 460 
32 460 
32 SOO 
32 52 0 
32 540 
32 560 
32 580 
32 600 

32 600 - 32 620 
32 620 - 12 640 
32 640 - 32 660 
32 660 - 32 680 
32 660 - 32 700 

12 740 -
12 760 • 
12 780 • 

12 600 -
12. 820 • 
12 840 -

12 920 -
12 940 -
32 960 -
12 960 • 

12 620 
12 640 
12 660 
32 660 
32 900 
12 420 

33 000 3* 000 S 
31 OOO • 
31 020 • 
33 040 -
33 060 -
33 060 -
33 100 • 
13 120 -
33 140 • 
33 160 -
1 1 160 -

1 1 200 • 
1 1 220 • 
13 240 -
1 1 260 -
31 280 • 
33 300 -
33 320 • 
1 1 140 • 
33 160 -
33 180 -

I l 460 
1 1 460 
13 500 
13 520 
1 1 540 
31 560 
13 560 

1 1 660 
33 600 
1 1 700 
33 720 
l î 740 
13 760 
33 760 

33 600 -
33 620 -
33 840 • 
33 660 • 
33 600 -
33 400 -
33 420 -
33 940 -
31 460 -
31 980 -

1 1 020 
31 040 
13 060 
33 080 
33 100 
1 1 120 
31 140 
31 160 
33 160 
33 200 

33 220 
33 240 
I l 260 
13 260 
13 300 
31 320 
33 140 
31 160 
1 1 160 
I l 400 

1 1 420 
1 1 440 
1 1 460 
13 480 
33 500 
33 520 
33 540 
31 560 
33 560 
1 1 600 

33 620 
33 640 
33 660 
13 660 
33 700 
13 720 
33 740 
33 760 
33 780 
33 600 

33 820 
33 040 
33 860 
13 860 
33 900 
33 920 
33 940 
33 960 
33 960 
34 000 

34 000 - 35 000 S 
14 000 -
34 020 • 
34 040 -
14 060 -
34 060 -
34 100 • 
34 120 • 
14 140 • 
34 160 • 
14 180 

34 020 
14 040 
34 060 
34 080 
34 100 
14 120 
34 140 
34 160 
34 160 
34 200 

7 3 0 6 
7 311 
7 316 
7 32 1 
7 J27 
7 132 
7 337 
7 342 
7 347 
7 35 5 

7 358 
7 363 
7 368 
7 37 ï 
7 379 
7 384 
7 38-) 
7 194 
7 399 
7 405 

7 4 36 
7 441 
7 446 

7 46 7 
7 47? 
7 4 7 7 
7 48 3 
7 488 
7 493 
7 493 
7 50 3 
7 509 

7 514 
7 519 
7 524 
7 529 
7 535 
7 540 
7 545 
7 550 
7 5S5 
7 561 

7 566 
7 571 
7 576 
7 581 
7 567 
7 592 
7 597 
7 6 0 2 

7 618 
7 623 
7 628 
7 633 
7 639 
7 644 
7 649 
7 654 
7 659 
7 665 

7 696 
7 701 
7 706 
7 7 1 1 

7 722 « 
7 7 2 7 
7 732 
7 7 1 7 
7 743 
7 746 
7 753 
7 758 
7 763 
7 769 

34 240 
34 260 
34 280 
34 IOO 
34 320 
34 140 
34 160 
34 360 

14 4C0 
14 500 
34 520 

34 640 
34 660 
14 660 
34 700 
14 720 
34 740 
34 760 
14 700 

14 020 • 
34 8.0 • 
34 860 • 
34 8S0 • 
34 900 • 
34 920 • 
34 940 • 
14 460 • 
14 900 -

34 2 20 
14 240 
14 260 
14 280 
16 100 
14 320 
14 340 
14 160 
14 380 
34 400 

34 420 
34 440 
34 460 

- 34 480 
14 500 
34 520 
14 S40 
34 560 
14 560 

6 0 0 

14 640 
14 660 
14 660 
14 700 
14 720 
34 740 
34 760 
34 760 
34 800 

14 820 
14 640 
14 860 
14 660 
14 900 
14 920 
34 940 
34 960 
14 9S0 
35 000 

35 000 - 36 000 S 
15 000 -
35 020 • 
15 040 -
35 060 -
15 060 -
15 100 -
3S 120 -
35 140 -
35 160 -
35 180 -

35 ZOO -
15 220 -
15 240 -
15 260 -
15 280 • 
15 IOO -
IS I Z O • 
15 140 • 
15 160 • 
15 380 -

35 400 • 
35 420 • 
35 440 • 
35 460 • 
15 480 • 
3S 500 -
15 520 • 
35 540 • 
15 560 • 
35 580 • 

15 660 -
35 600 -
35 700 -
15 720 • 
35 740 -
35 760 -
15 760 -

35 800 -
15 620 • 
15 840 • 
15 C60 • 

35 940 
15 960 
35 980 

35 120 
35 140 
15 160 
35 160 

15 Z Z O 
35 240 
15 Z60 
15 280 
15 100 
35 120 
15 340 
15 360 
15 360 
35 400 

35 460 
35 480 
35 500 
35 SZO 
35 540 
35 560 
15 580 
35 t 

15 760 
35 760 
35 600 

15 e z o 
15 640 
35 660 
15 680 
35 900 
35 920 
15 940 
15 960 
15 900 
1b 000 

7 779 
7 764 
7 769 
7 795 
7 800 
7 80S 
7 610 
7 615 
7 821 

7 826 
7 6 1 1 
7 6 36 
7 841 
7 847 
7 652 
7 657 
7 86Z 
7 66 7 
7 671 

7 878 
7 661 
7 888 

7 951 
7 95 6 

7 961 
7 966 
7 971 

7 96Z ' 
7 987 
7 99? 
7 997 
8 00 3 
8 ooa 
a o n 
a o ia 
8 023 
a oz9 

e 014 
6 039 
a 044 
6 049 
8 055 
8 06 0 
B 06 5 
8 070 
6 075 
6 081 

8 086 
e 091 
6 096 
e l o i 

e i z z 
8 1 Z 7 
8 133 

6 1 1 8 
8 1 4 1 
B 148 

6 169 
8 1 7 4 
8 1 7 9 
8 185 

a i9o 
8 195 
6 ZOO 
8 20S 
8 211 
8 216 
6 221 
B 226 
8 231 
8 237 
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Gouve rnemen t du Québec 

Décret 1750-88, 23 novembre 1988 

Code de la sécurité routière 

( L . R . Q . , c. C - 2 4 . 2 ) 

Immatriculation 
— Accords de réciprocité avec certains Etats 
américains 
— Modifications 

C O N C E R N A N T une entente de réciprocité en matière d ' immat r i ­

culat ion des véhicules automobi les entre le Gouvernement du 

Québec et l 'Etat de l 'I l l inois et l 'adopt ion du Règlement modi ­

fiant le Règlement sur les accords de réciprocité entre le 

Gouve rnemen t du Québec et certains États américains 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'article 6 du Code de la sécurité 

routière ( L . R . Q . , c. C-24 .2) tout véhicule routier doit être imma­

triculé à moins qu ' i l n ' en soit exempté par le code; 

A T T E N D U Q U E l 'ex is tence de législations semblables dans 

d 'au t res provinces ou dans d 'autres états a pour effet de mult iplier 

les droits d ' immatr icu la t ion reliés à l 'uti l isation de véhicules pour 

le transport international et interprovincial', 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu de faciliter aux transporteurs la rationa­

lisation de l 'ut i l isation de leur flotte de véhicules en évitant le 

dédoublement des droits d ' immatr icu la t ion; 

A T T E N D U Q U E l 'article 629 du Code de la sécurité routière 

( L . R . Q . , c. C-24 .2) prévoit que le ministre des Transpor ts peut , 

conformément à la loi, conclure avec tout gouvernement ou 

o rgan i sme , tout accord relatif à une matière visée à ce code; 

A T T E N D U Q u ' u n tel accord a été conclu avec l 'État de l ' I l l inois; 

A T T E N D U Q U E l 'article 631 de ce code prévoit que le gouverne­

ment peut , par règlement , prendre les mesures nécessaires pour 

donner à un accord visé à l 'article 629 ; 

A T T E N D U Q U E cet accord consti tue une entente internationale 

au sens de l 'article 16 de la Loi sur le ministère des Relat ions 

internationales ( L . R . Q . , c. M-25 .1 ) ; 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'article 17 de cette m ê m e loi, une 

entente international doit , pour être val ide , être approuvée par le 

Gouvernement du Québec et signé par le ministre des Affaires 

internationales; 

A T T E N D U Q U E le Gouvernement du Québec a adopté le Règle­

ment sur les accords de réciprocité en matière d ' immatr icu la t ion 

entre le Gouve rnemen t du Québec et certains États américains par 

le décret 2232-84 du 3 octobre 1984, modifié par le décret 

2335-85 du 7 novembre 1985, modifié par le décret 790-86 du 4 

juin 1986 et modifié par le décret 1429-87 du 16 sep tembre 1987 

en vue de donner effet à des accords de cette nature; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu de modifier ce règlement pour donner 

effet au nouvel accord conclu par le ministre des Transpor ts ; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu que ce règlement soit adopté par le 

gouvernement et soit publié à la Gazelle officielle du Québec; 

I L EST O R D O N N É , en conséquence , sur la r ecommanda t ion du 

ministre des Transpor ts et du ministre des Affaires internationales: 

Q U E l 'entente entre l 'État de l ' I l l inois et le Québec concernant 

la réciprocité sur l ' immatr iculat ion des véhicules soit approuvée ; 

Q U E le « Règlement modifiant le Règlement sur les accords de 

réciprocité en matière d ' immatr icu la t ion entre le Gouve rnemen t 

du Québec et certains Etats américains » . ci-joint, soit adopté et 

publié à la Gazelle officielle du Québec. 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
accords de réciprocité en matière 
d'immatriculation entre le Gouvernement du 
Québec et certains États américains 

Code de la sécurité routière 

( L . R . Q . , c. C - 2 4 . 2 , a. 631) 

1 . Le Règlement sur les accords de réciproci té en mat ière 

d ' immatr icu la t ion entre le Gouvernement du Q u é b e c et cer ta ins 

États amér ica ins adopté par le décret 2232-84 du 3 oc tobre 1984, 

modifié par le décret 2335-85 du 9 novembre 1985. modifié par le 

décret 790-86 du 4 juin 1986 et modifié par le décret 1429-87 du 

16 septembre 1987, est de nouveau modifié par l ' addi t ion, à 

l 'article 2 . après les mots « Annexe 32 l 'Ar izona ». des mots 

« Annexe 33 L ' I l l inois »; 

2 . Ce règlement est modifié par l 'addi t ion, après l ' annexe 32 , 

de l ' annexe 33 ci- jointe; 

3 . Le présent règlement entre en vigueur le qu inz ième (15*) jour 

suivant sa publication à la Gazette officielle du Québec. 

A N N E X E 3 3 

L ' I L L I N O I S 

E N T E N T E E N T R E 

L 'Éta t de l ' I l l inois , un État des États-Unis d ' A m é r i q u e , représenté 

par le Secrétaire d 'É ta t de L ' I l l inois 

Ci-après dés igné sous le nom de « Secrétaire » ou « l ' I l l inois » 

ET 

LE Q U É B E C 

Représenté par le ministre des Transpor ts et le minis tre des 

Affaires internationales 

Ci-après dés igné sous le n o m de « Ministre » ou « le Québec » 

A T T E N D U Q U E le Secrétaire et le Ministre reconnaissent la 

nécessité de faciliter les échanges commerc i aux effectués par 

véhicules routiers entre le Québec et l ' I l l inois . 

A T T E N D U Q U E aux lois de l 'I l l inois et du Q u é b e c , le Secrétaire 

et le Ministre conviennent des disposi t ions suivantes: 

A R T I C L E I 

D É F I N I T I O N S 

Pour l 'applicat ion des disposi t ions de la présente en ten te , les 

express ions qui suivent ont le sens qui leur est donné dans le 

présent art icle. 

I. I « Véh icu l e c o m m e r c i a l » désigne un au tobus , un camion 

ou un tracteur, une remorque, une semi- remorque ou un ensemble 

de ces véhicules de masse totale en charge de 12 0 0 0 livres 

(5 4 4 3 kg) ou plus lorsque immatriculé en Illinois ou de 4 500 kg 

(9 900 lbs) ou plus lorsque immatriculé au Québec et utilisé pour 

le transport de personnes ou de marchandises moyennan t r émuné ­

ration, profit ou dans le cadre des activités d ' u n e ent repr ise 

commerc ia le . 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 décembre 1988, 120e année, n" 50 5735 

1.2 « Flotte » signifie un véhicule commerc ia l ou plus. 

1.3 « C o m m e r c e in ter jur id ic t ionne l» dés igne le transport 

entre deux adminis t ra t ions ou plus , ou le transport originant d ' une 

adminis t ra t ion et traversant une ou plusieurs adminis t ra t ions pour 

l ivraison dans une autre administrat ion pourvu que ce transport ne 

soit pas couver t par l 'exploitat ion intrajuridictionnelle. 

1.4 « C o m m e r c e intrajuridict ionnel » dés igne le transport 

originant de tout point ou endroit à l ' intérieur d ' une administrat ion 

et dest iné à tout autre point ou endroi t à l ' intér ieur de la m ê m e 

administrat ion indépendamment de l ' i t inéraire ou routes utilisées 

et incluant le transport qui traverse une autre adminis trat ion avant 

que la livraison ne soit effectuée dans cette m ê m e administrat ion 

et incluant tout transport qui compor te ou complè te une cueillette 

à l ' intérieur de l 'administrat ion pour livraison à l ' intér ieur de cette 

m ê m e adminis t ra t ion. 

1.3 « Contrat de location » signifie un document écrit attri­

buant la possess ion, l 'ut i l isat ion, le contrôle et la responsabil i té du 

locataire pendant les pér iodes ou le véhicule est utilisé par ou pour 

le locataire. 

1.6 « Locata ire » désigne toute personne qui loue un véhi­

cule , en a la possession légale ainsi que l 'uti l isation et le contrôle 

exclusif. 

1.7 « Locateur » désigne toute personne qui possède un 

véhicule et loue ledit véhicule à un locataire tel que défini 

c i -dessus . 

1.8 « P r i n c i p a l e place d 'affaires » dés igne l 'endroit où 

toute personne transige ses principales act ivi tés , ou l 'endroit où il 

prépare et approuve sa liste de pa ie , conserve son fichier central 

de dossiers et où il maintient ses pr incipaux bureaux exécutifs . 

Dans le cas où seulement une partie de ces fonctions sont 

exécutées à un endroi t , alors l 'endroit où une majorité de ces 

fonctions sont effectuées est considéré c o m m e principale place 

d 'affaires. 

1.9 « Réciproci té » signifie q u ' u n véhicule dûment immatr i ­

culé et affichant une plaque d ' immatr icula t ion émise par: 

a) L ' I l l ino is , est exempt d ' immatr icula t ion et des exigences 

* relatives à l 'affichage de plaques d ' immatr icula t ion au Q u é b e c ; ou 

b) Le Q u é b e c , est exempt d ' immatr icu la t ion et des exigences 

relatives à l 'affichage de plaques d ' immatr icu la t ion en Ill inois, à 

condi t ion cependant que des pièces justificatives de réciprocité 

aient été émises par l ' I l l inois pour ce véhicule. 

Réciproci té signifie également que les remorques ou semi-

remorques légalement immatr iculées dans toute autre administra­

tion sont exemptes d ' immatr icu la t ion et des exigences relatives à 

l 'affichage de plaques d ' immatr icu la t ion , en Illinois ou au Québec 

lorsque tirées par un véhicule ment ionné aux al inéas a ou b de ce 

paragraphe . 

1.10 « Résident »: toute personne physique qui demeure dans 

l ' I l l inois ou au Québec est considérée c o m m e résident de cette 

adminis t ra t ion. 

a) Dans le cas d ' une entreprise , d ' une société ou d ' une 

associat ion localisée dans l 'Illinois ou au Québec , une telle 

ent repr ise , société ou association est considérée alors c o m m e un 

résident de cette administrat ion. 

b) Dans le cas d ' u n e corporat ion, si la corporat ion est incor­

porée en vertu des lois de l ' I l l inois ou du Québec ou si la 

pr incipale place d 'affaires d ' une telle corporat ion est dans l 'Illi­

nois ou au Q u é b e c , une telle corporation est considérée c o m m e un 

résident de cette adminis trat ion. 

1.11 « Semi -remorques » désigne un véhicule routier n ' ayant 

pas de moteur mais ayant un espace pour le chargement et qui le 

supporte avec le véhicule routier lorsque tiré par ce dernier . 

1.12 « Représentant de service » dés igne une personne qui 

offre les installations et services incluant la vente , l ' en t reposage , 

l ' équipement motorisé et les conducteurs sous contrat à un trans­

porteur pour le transport de biens ménagers . 

1.13 « R e m o r q u e » désigne un véhicule routier n ' ayan t pas de 

moteur mais ayant un espace pour le chargement et qui le supporte 

indépendamment lorsque tiré par un véhicule routier. 

1.14 « Véhicule » signifie tout véhicule dans ou par lequel 

toute personne ou bien est ou peut être transporté ou tiré sur une 

route , à l 'except ion des véhicules mus par une force humaine , les 

véhicules utilisés exclus ivement sur des rails et les motoneiges ou 

autres véhicules à neige motor isés . 

A R T I C L E II 
R É C I P R O C I T É 

2 . 1 . La réciprocité est accordée pour des opérat ions interjuri­

dict ionnelles à tout véhicule commercia l et à toute remorque ou 

semi- remorque tirée par un tel véhicule; la réciprocité n ' es t pas 

accordée pour des opérat ions intrajuridictionnelles. 

2 .2 Outre les disposi t ions du paragraphe 2 . 1 , la réciprocité 

pour des opérat ions intrajuridictionnelles est accordée à tout 

véhicule commerc ia l et à toute remorque tirée par un tel véhicule 

lorsque un tel véhicule n 'es t pas utilisé pour le transport de 

personnes ou marchandises moyennant rémunérat ion, compensa­

t ion , profit ou dans le cadre des activités d ' u n e entreprise 

commerc ia le . 

2 .3 Outre les disposi t ions des paragraphes 2.1 et 2 . 2 . la réci­

procité pour des opérat ions intrajuridictionnelles est accordée à 

tout véhicule commercia l muni d 'une carosserie de camping et à 

toute remorque tirée par un tel véhicule lorsque ce véhicule n 'es t 

pas utilisé pour le transport de personnes ou marchandises moyen­

nant compensa t ion , profit ou dans le cadre des activités d ' une 

entreprise commerc ia le . 

A R T I C L E III 
A U T R E S D I S P O S I T I O N S 

3.1 Toute entente ou disposition orale ou écri te , entre le 

Québec et l ' I l l inois . ayant pour objet un accord de réciprocité en 

matière d ' immatr icula t ion de véhicules commerc iaux est par la 

présente annulée . 

3.2 La présente entente n 'affecte pas les ententes de réciprocité 

présentes ou futures conclues par le Québec et l ' I l l inois avec 

d 'aut res états , provinces ou administrat ions. 

3.3 La présente entente n'affecte pas les lois concernant le 

carburant et ne dispense d ' aucune taxe ou redevance autre que les 

droits d ' immatr icula t ion prélevés ou imposés par le Québec ou 

l 'Illinois relat ivement à la propriété ou à l 'utilisation de véhicules . 

3.4 Un véhicule de location doit être immatr iculé dans l ' admi­

nistration de résidence du locataire conformément aux disposi t ions 

de l 'article 1.10 de cette entente; toutefois, les entreprises de 

déménagement qui louent de l 'équipement de représentants de 

service ayant des privilèges de réciprocité, sont admiss ibles à la 

réciprocité pour des opérat ions interjuridictionnelles si l ' équipe-
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ment est couvert par un permis autorisant ce transport émanant de 

l 'adminis t ra t ion de résidence du représentant de service. 

3 .5 La présente entente ne dispense pas de l 'obligation de se 

conformer aux disposit ions relatives aux assurances ni à toute 

autre obligat ion fixée par l 'une ou l 'autre des adminis t ra t ions . De 

p lus , elle ne dispense aucun véhicule ou conducteur de se confor­

mer aux règles et obl igat ions de circulation et de sécurité ex igées 

par le Québec et l ' I l l inois y compr is les ex igences relatives aux 

poids et d imens ions des véhicules . 

3.6 Les permis temporaires spéciaux émis par l ' I l l inois ou le 

Québec à leurs résidents respectifs, en remplacement de l ' imma­

triculation régulière sont reconnus par l 'autre adminis t ra t ion, sujet 

cependant aux disposit ions du paragraphe 3 . 5 . 

3.7 Les p laques de transit émises par l ' I l l inois ou le Québec 

sont mutuel lement reconnues lorsqu 'e l les sont utilisées conformé­

ment aux lois de l 'administrat ion de dél ivrance. 

3 .8 L 'I l l inois ou le Québec peut , uni la téralement , pour un 

motif valable, refuser ou retirer à tout résident de l 'autre adminis ­

tration les privilèges reliés à la présente entente . Toutefo is , 

l 'adminis t ra t ion qui se prévaut des présentes disposi t ions doit 

aviser immédia tement l 'autre administrat ion du refus ou du retrait 

des bénéfices ou privilèges et les motifs qui l 'ont just if ié . 

3.9 L ' I l l inois et le Québec acceptent , dans le cadre de l ' auto­

rité qui leur est conférée , de coopérer avec l 'autre adminis trat ion 

et de lui fournir l 'a ide et l 'assistance nécessaires à l 'applicat ion de 

la présente entente conformément aux lois et règlements de 

chaque adminis trat ion. 

A R T I C L E V I I 

E N T R É E EN V I G U E U R 

La présente entente entre en vigueur le jour de 

et ne se terminera que 30 jours après avis écrit 

d 'annula t ion à l 'autre adminis trat ion. 

E N FOI DE Q U O I . l 'État de l 'I l l inois et le Québec représentés par 

le Secrétaire d 'É ta t d ' u n e part , et le ministre des Transpor t s et le 

ministre des Affaires internationales d ' au t re part , ont s igné et 

conclu la présente en ten te . 

Signé à Québec Signé à 

ce 26" jour de sep tembre ce j o u r de 

1988. 1988. 

En double exempla i re en langues française et angla ise , les deux 

textes faisant également foi. 

Q U É B E C É T A T D E L ' I L L I N O I S 

M A R C Y V A N C Ô T É 

Le ministre des Transports 

P A U L G O B E I L 

Le ministre des Affaires 

internationales 

11160 

Secretary of Slate 

A R T I C L E IV 

A P P L I C A B I L I T É 

La présente entente ne s 'appl ique q u ' a u x véhicules commer ­

ciaux possédés ou utilisés par des résidents « bona fide » de 

l ' I l l inois et du Québec lorsque ces véhicules sont dûment immatr i ­

culés dans leur administrat ion de résidence respect ive. Les pré­

sentes disposi t ions ne s 'appl iquent en aucun cas à d ' au t res per­

sonnes . 

A R T I C L E V 

S A N C T I O N S 

Toute opération doit être conforme aux lois et règlements de 

l 'I l l inois et du Québec , à défaut de quoi le propriétaire et les 

conducteurs sont passibles de poursuite et des amendes prévues 

aux lois respectives de chacune des adminis t ra t ions . 

A R T I C L E V I 

M O D I F I C A T I O N S 

La présente entente peut être modifiée sous réserve de l ' appro­

bation de l 'I l l inois et du Québec . Tou te modification doit être 

rédigée par écrit et devient partie intégrante de la présente entente 

et entre en vigueur dans les 30 jours de son approbat ion par le 

Québec et l ' I l l inois ou à toute autre date requise par les lois de 

l 'une ou l 'autre adminis trat ion. 
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Gouvernemen t du Québec 

Décret 1751-88, 23 novembre 1988 

Code de la sécurité routière 

( L . R . Q . , c. C - 2 4 . 2 ) 

Immatriculation des véhicules routiers 
— Modifications 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement sur l ' imma­

triculation des véhicules routiers 

A T T E N D U Q U E le paragraphe 3° de l 'article 618 du Code de la 

sécurité routière ( L . R . Q . , c. C - 2 4 . 2 ) édicté que le gouvernement 

peut , par règlement , dé terminer la période de validité de l ' imma­

triculation selon les catégories ou les sous-catégories de véhicules 

routiers, selon leur usage , selon l ' identi té de leur propriétaire ou 

en fonction du territoire où ils sont utilisés; 

A T T E N D U Q U E le paragraphe 5° de l 'article 618 de ce code 

édicté que le gouvernement peut , par règlement , prévoir les cas où 

un certificat d ' immatr icu la t ion temporaire et une plaque d ' i m m a ­

triculation amovible peuvent être dél ivrés et en établir les condi­

tions de dél ivrance; 

A T T E N D U Q U E le paragraphe 6° de l 'article 618 de ce code 

édicté que le gouvernement peut, par règlement , dé terminer la 

machinerie agricole exemptée de l ' immatr iculat ion et prévoir les 

cas où le véhicule conçu pour être utilisé pr incipalement sur la 

neige, le tracteur dont un agriculteur est propriétaire et le véhicule 

de loisir sont exemptés de l ' immatr iculat ion; 

A T T E N D U Q U E le paragraphe 7° de l 'article 618 de ce code 

édicté que le gouvernement peut , par règlement , établir les condi­

tions et les formalités pour l 'obtention et le renouvel lement de 

l ' immatr iculat ion d 'un véhicule routier selon les catégories ou les 

sous-catégories de véhicules routiers, selon leur usage , selon 

l ' identi té de leur propriétaire ou selon le territoire où ils sont 

uti l isés; i 

A T T E N D U Q U E le paragraphe 8° de l 'article 618 de ce code 

édicté que le gouvernement peut, par règlement , fixer les droits 

exigibles pour l 'obtention et le renouvel lement de l ' immatr icula­

tion d ' u n véhicule routier selon les catégories ou les sous-

catégories de véhicules rout iers , selon un tarif fixe ou variable 

suivant leur masse nette ou leur nombre d ' e ss ieux , selon leur 

usage , selon l ' identi té de leur propriétaire, selon le territoire où ils 

sont utilisés ou selon le principe d ' immatr icula t ion en lot et établir 

les modal i tés de pa iement de ces droi ts ; 

A T T E N D U Q U E le paragraphe 9° de l 'article 618 de ce code 

édicté que le gouvernement peut , par règlement , définir, relat ive­

ment à la fixation des droits exigibles pour l 'obtent ion et le 

renouvel lement de l ' immatr iculat ion d 'un véhicule routier, les 

termes « essieu » et « masse nette » et établir la manière de 

calculer le nombre d 'ess ieux d 'un véhicule routier ainsi que les 

modal i tés d ' augmenta t ion du nombre d 'ess ieux ou de la diminu­

tion de la masse nette au cours de la période de validité de 

l ' immatr icula t ion du véhicule; 

A T T E N D U Q U E le paragraphe 10° de l 'article 618 de ce code 

édicté que le gouvernement peut , par règlement , prévoir , aux 

condi t ions qu ' i l établi t , des cas d ' exempt ion ou de réduction des 

droits exigibles pour l 'obtent ion et le renouvel lement de l ' imma­

triculation d ' u n véhicule routier; 

A T T E N D U Q U E le paragraphe 11° de l 'art icle 618 de ce code 

édicté que le gouvernement peut , par règlement , prévoir les cas où 

un remboursement des droits exigibles pour l 'obtention et le 

renouvel lement de l ' immatr iculat ion d 'un véhicule routier peut 

être effectué et établir les modali tés de ce remboursement ; 

A T T E N D U Q U E le paragraphe 12° de l 'article 618 de ce code 

édicté que le gouvernement peut , par règlement , définir, relative­

ment à l ' immatr icula t ion, des catégories et des sous-catégories de 

véhicules routiers autres que celles prévues au présent code; 

A T T E N D U Q U E le paragraphe 13° de l 'article 618 de ce code 

édicté que le gouvernement peut, par règlement , dé terminer des 

catégories de plaques d ' immatr icula t ion selon les catégories ou les 

sous-catégories de véhicules routiers, selon l 'usage de ces véhi­

cules , selon l ' identi té de leur propriétaire ou selon le territoire où 

ils sont utilisés et restreindre la circulation des véhicules munis de 

certaines catégories de plaques d ' immatr icula t ion; 

A T T E N D U Q U E le paragraphe 14° de l 'article 618 de ce code 

édicté que le gouvernement peut , par règlement , établir le mode 

de fixation des plaques d ' immatr icula t ion selon leurs catégories; 

A T T E N D U Q U E le paragraphe 15° de l 'article 618 de ce code 

édicté que le gouvernement peut , par règlement , dé terminer tout 

autre endroit où doivent être fixés un certificat d ' immatr icula t ion 

temporaire et une plaque d ' immatr icula t ion; 

A T T E N D U Q U E le paragraphe 18° de l 'article 618 de ce code 

édicté que le gouvernement peut , par règlement , prévoir , aux 

condit ions qu ' i l dé termine , d ' au t res cas d ' exempt ion totale ou 

partielle de l ' immatr iculat ion; 

A T T E N D U Q U E le paragraphe 12,1° de l 'article 618 de ce code 

tel que modifié par le paragraphe 1° de l 'article 89 de la Loi 

modifiant le Code de la sécurité routière et d 'aut res disposi t ions 

législatives (1987 , c. 94) édicté que le gouvernement peut , par 

règlement , fixer à l 'égard d ' une catégorie ou sous-catégorie de 

véhicules routiers le nombre maximal de véhicules d 'un m ê m e 

propriétaire qui peuvent être immatriculés dans cette catégorie ou 

sous-catégorie; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu de modifier le Règlement sur l ' imma­

triculation des véhicules routiers adopté par le décret 16-84 du I I 

j anvier 1984; 

A T T E N D U Q U E , conformément aux articles 10 et 11 de la Loi 

sur les règlements ( L . R . Q . , c. R-18 .1) , un projet de Règlement 

modifiant le Règlement sur l ' immatr iculat ion des véhicules rou­

tiers a été publié à la Partie 2 de la Gazelle officielle du Québec du 

20 juillet 1988, avec avis qu ' i l serait soumis au gouvernement 

pour adoption au moins quarante-cinq jours après cette publica­

tion; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu d ' adop te r ce projet de règlement avec 

modificat ions; 

I L EST O R D O N N É sur la recommandat ion du ministre des Trans­

ports: 

Q U E le règlement annexé au présent décret , intitulé « Règle­

ment modifiant le Règlement sur l ' immatriculat ion des véhicules 

routiers », soit adopté . 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 
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Règlement modifiant le Règlement sur 
l'immatriculation des véhicules routiers 
Code de la sécurité routière 

( L . R . Q . , c. C -24 .2 , a. 6 1 8 . par. 3°. 5° à 15° et 18°) 

Loi modifiant le Code de la sécurité routière et d ' au t res 

disposi t ions législatives 

(1987 , c. 94 , a. 89 , par. 1°) 

1 . Le Règlement sur l ' immatr iculat ion des véhicules routiers 

adopté par le décret 16-84 du 11 janvier 1984. modifié par les 

règlements adoptés par les décrets 612-84 du 14 mars 1984, 

199-86 du 26 février 1986, 1818-86 du 3 décembre 1986, 138-87 

du 28 janvier 1987, 863-87 du 3 juin 1987, 1994-87 du 22 

décembre 1987 et 329-88 du 9 mars 1988 est de nouveau modifié 

par le remplacement de la section I du chapitre I par la suivante: 

S E C T I O N I 

D É F I N I T I O N S 

1 . Dans le présent règlement , on entend par: 

« agriculteur »: une personne membre d ' u n e association accrédi­

tée en vertu de la Loi sur les producteurs agricoles ( L . R . Q . , c. 

P-28) ou une personne titulaire de la carte d 'enreg is t rement d ' une 

exploitat ion agricole émise par le ministère de l 'Agr icul ture , des 

Pêcheries et de l 'Al imenta t ion; 

« autobus affecté au transport d 'écol ie rs »: un autobus ou un 

minibus affectés au transport d 'écol iers ; 

« autobus privé »: un autobus ou un minibus effectuant de façon 

régulière le transport de personnes sans rémunéra t ion; 

« autobus public »: un autobus ou un minibus effectuant le t rans­

port de personnes contre rémunérat ion à l 'except ion de l ' autobus 

affecté au transport d 'écol iers ; 

« camion »: un véhicule automobi le , autre q u ' u n min ibus , d ' u n e 

masse nette de plus de 3 000 kg, de type camion , camionnet te ou 

fourgonnet te; 

« dépanneuse »: un véhicule automobile conçu pour remorquer 

des véhicules routiers motorisés et utilisé pour approvis ionner , 

dépanner ou remorquer un véhicule routier motor isé ; 

« essieu amovible »: un essieu ou un ensemble d 'ess ieux supplé­

mentaires ajouté aux essieux déjà fixés à un véhicule au tomobi le , 

une remorque ou une semi- remorque , ou qui sert à t ransformer 

pour un temps en véhicule routier un objet qui n 'es t pas un 

véhicule routier en soi; 

« grande remorque privée »: une remorque ou semi- remorque 

dont la largeur excède 2 ,60 m et qui n ' es t pas utilisée à des fins 

commerc ia les ; 

« habitat ion motorisée »: un véhicule au tomobi le aménagé de 

façon permanente en logement; 

« masse nette »: la masse du véhicule routier telle qu ' ind iquée par 

le fabricant , lors de son expédi t ion, ou celle indiquée sur le 

certificat de pesée lorsque le véhicule routier a subi une transfor­

mation ou a été muni d ' u n accessoire ou d ' u n équipement pour le 

rendre conforme à l 'usage particulier auquel il est dest iné; 

« motoneige »: un véhicule routier d 'h ive r autopropulsé , construit 

pour se déplacer pr incipalement sur la neige ou sur la glace, muni 

ou non d 'un ski ou patin de direction; 

« personne mora le »: une personne mora le , une société , une 

personne phys ique faisant affaires sous une raison sociale ou 

utilisant un véhicule pr incipalement à des fins commerc ia l e s ou 

professionnelles; 

« remorque »: un véhicule routier non motor isé qui compor t e un 

espace pour le chargement et qui se maint ient par lu i -même en 

position hor izonta le , de m ê m e q u ' u n e semi- remorque et un essieu 

amovib le ; 

« remorque de ferme »: une remorque d ' u n e masse nette de 

2 300 kg ou moins dont le propriétaire est un agr icul teur et qui est 

utilisée pour le transport de produits agr icoles ou du matériel 

nécessaire à leur product ion; 

« s e m i - r e m o r q u e »: un v é h i c u l e r o u t i e r n o n m o t o r i s é qu i 

compor te un espace pour le chargement et qui est maintenu en 

position horizontale par le véhicule routier qui le tire; 

« souffleuse à neige »: un véhicule routier muni d ' u n engin de 

débla iement mécanique servant à souffler la neige; 

« tracteur de ferme »: un tracteur muni de pneumat iques dont le 

propriétaire est un agriculteur; 

« véhicule ant ique »: un véhicule routier dont la fabrication date 

de 30 ans et plus , qui a été gardé ou restauré à son état original et 

dont le propriétaire est membre d 'un club de col lec t ionneurs ayant 

une charte québécoise ; 

« véhicule affecté au transport d 'écol iers »: un véhicule routier, 

autre q u ' u n autobus affecté au transport d ' éco l i e r s , qui peut être 

utilisé à l 'occas ion ou à plein t emps pour le transport d ' éco l ie rs et 

qui est exploité dans le cadre d ' u n contrat avec une commiss ion 

scolaire en vertu des articles 195 et 431 de la Loi sur l ' instruct ion 

publ ique ( L . R . Q . , c. 1-14); 

« véhicule de ferme »: un véhicule au tomobi le de type camion , 

camionnet te ou fourgonnette dont le propriétaire est un agricul teur 

et qui est utilisé pr incipalement pour le transport de produi ts 

agricoles ou de matériel nécessaire à leur product ion; 

« véhicule de p romenade »:,un véhicule au tomobi le , autre q u ' u n e 

motocycle t te , un cyc lomoteur et un min ibus , appar tenant à une 

personne phys ique , aménagé pour le transport d ' au plus neuf 

occupants à la fois lorsque ce transport ne nécessi te aucun permis 

de la Commiss ion des transports du Québec et utilisé principale­

ment à des fins personnel les ; 

« véhicule commerc ia l »: un véhicule au tomobi l e , autre q u ' u n 

autobus ou q u ' u n min ibus , d ' une masse nette de 3 0 0 0 kg ou 

moins appartenant à une personne morale : 

« véhicule-outil »: un véhicule routier conçu et équ ipé en perma­
nence pour effectuer un travail . ». 

« véhicule-outil d 'h ive r »: un véhicule-outil servant exc lus ivement 

à l ' en lèvement de la neige ou un véhicule routier utilisé exc lus ive­

ment pour des opérat ions de déneigement et qui est équ ipé d ' u n e 

benne fixe servant à l ' épandage des fondants ou abrasifs . ». 

2 . L 'ar t ic le 2 de ce Règlement est modifié par le remplacement 
du sixième alinéa par le suivant: 

« A moins d ' une disposit ion contra i re , la pér iode de validité 

d ' une immatriculat ion est de douze mois et s 'é tend du premier 

jour du mois suivant le dernier mois au cours duquel le renouvel ­

lement doit être effectué j u s q u ' a u dernier jour du dern ier mois au 

cours duquel le prochain renouvel lement doit être effectué. ». 

3 . L 'ar t ic le 3 de ce règlement est abrogé . 

4. L 'ar t ic le 4 de ce règlement est remplacé par les articles 
suivants: 
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« 4 . Le renouvel lement de l ' immatr icula t ion d ' u n véhicule de 

p r o m e n a d e , d ' u n e habitat ion motorisée utilisée à des fins person­

nelles et ayant une masse nette de 3 0 0 0 kg ou moins , est 

dé te rminé selon un ordre alphabét ique établi à partir du nom du 

propriétaire de ces véhicules routiers. Ains i , le renouvel lement de 

l ' immatr icula t ion d ' u n véhicule appartenant à une personne dont 

le nom c o m m e n c e par: 

1° B , doit être effectué entre le premier jour du mois de 

novembre et le dernier jour du mois de janvier de l 'année 

suivante; 

2° A , C ou W , doit être effectué entre le premier jour du mois 

de décembre et le dernier jour du mois de février de l ' année 

suivante; 

3° D , E ou F , doit être effectué entre le premier jour du mois 
de mars et le dernier j o u r du mois de mai ; 

4° G , H ou J, doit être effectué entre le premier jour du mois 

d 'avr i l et le dernier jour du mois de ju in ; 

5° M , N ou V , doit être effectué entre le premier jour du mois 

de juin et le dernier jour du mois d ' aoû t ; 

6° L , doit être effectué entre le premier jour du mois de juillet 

et le dernier jour du mois de septembre; 

7° P , Q ou R, doit être effectué entre le premier jour du mois 

d ' août et le dernier jour du mois d 'oc tobre ; 

8° I, K, S , T , U , X , Y ou Z , doit être effectué entre le premier 

jour de sep tembre et le dernier jour du mois de novembre . 

4 . 1 Le renouvel lement de l ' immatr iculat ion de tout autre véhi­

cule routier doit être effectué entre le premier jour du mois de 

janvier et le dernier jour du mois de mars , à l 'except ion: 

d ' u n véhicule de ferme, d ' un tracteur de ferme, d ' u n e habita­

tion motor isée appartenant à une personne morale ou d 'une 

habitat ion motor isée d ' u n e masse nette de plus de 3 0 0 0 kg , d 'une 

motocyclet te et d ' un cyc lomoteur dont le renouvel lement doit être 

effectué entre le premier jour du mois de février et le dernier jour 

du mois d ' avr i l ; 

2° d ' u n véhicule affecté au transport d 'écol ie rs et d 'un autobus 

affecté au transport d ' éco l ie rs , dont le renouvel lement doit être 

effectué entre le premier jour du mois de juil let et le dernier jour 

du mois de sep tembre ; 

3° d ' u n e mo tone ige , d ' une souffleuse à neige et d ' un véhicule-

outil d 'h ive r dont le renouvel lement doit être effectué entre le 

premier jour du mois d 'oc tobre et le dernier jour du mois de 

d é c e m b r e . ». 

5 . L 'ar t ic le 5 de ce règlement est modifié: 

1° par le remplacement de ce qui précède le i du sous-

paragraphe a du paragraphe 1° du premier alinéa par ce qui suit: 

Lorsque l ' immatr icula t ion d 'un véhicule routier est demandée et 

qu ' i l ne s 'agi t pas d 'un renouvel lement , le droit d ' immatr icu la t ion 

exigible se calcule selon les règles énoncées au présent article 

pour toute la période de validité de l ' immatr iculat ion qui s 'é tend 

de la date où l ' immatr iculat ion est demandée j u s q u ' a u dernier jour 

du dernier mois au cours duquel le renouvel lement de cette 

immatr icula t ion doit être effectué. Cet article ne s 'appl ique pas si 

l ' immatr icula t ion du véhicule routier est demandée dans le mois 

qui suit la fin de la pér iode de validité de l ' ancienne immatr icula­

tion et , dans ce ca s , l ' immatr iculat ion doit être considérée c o m m e 

un renouvel lement pour fins de tarification. 

1° Le droit d ' immatr icu la t ion mensuel exigible se calcule en 

multipliant le droit d ' immatr icula t ion fixé pour le mois au cours 

duquel l ' immatr iculat ion est demandée par le nombre de mois 

comple ts , plus un , entre la date où l ' immatr icula t ion est demandée 

et le dernier jour du mois précédant le dernier mois où l ' immatr i ­

culation demandée doit être renouvelée . 

Lorsque la période entre la date où l ' immatr iculat ion est deman­

dée et le dernier jour du mois précédant le dernier mois au cours 

duquel l ' immatr iculat ion demandée doit être renouvelée est de 

trois mois ou moins , la période de validité de l ' immatr icula t ion 

demandée est prolongée de douze mois et les droits d ' immat r i cu­

lation exigibles doivent comprendre ceux exigibles pour toute 

cette période de validité. »; 

« Le droit d ' immatr icula t ion exigible pour une souffleuse à 

neige , une motone ige , un cyclomoteur , un motocycle t te , un 

autobus affecté au transport d 'écol iers se calcule en fonction d ' u n 

pourcentage du droit d ' immatr icula t ion qui serait exigé lors du 

renouvel lement de l ' immatriculat ion d 'un véhicule routier de cette 

catégorie déterminé de la façon suivante: 

« a) s'il s 'agit d ' une souffleuse à neige ou d ' une motoneige et 

si l ' immatr iculat ion est effectuée: »; 

2° par le remplacement du sous-paragraphe b du paragraphe 1° 

qui précède le i par ce qu ' i l suit: 

« b) s'il s 'agit d ' un cyclomoteur ou d ' une motocyclet te et si 
l ' immatr iculat ion est effectuée: »; 

3° par le remplacement du sous-paragraphe c du paragraphe 1° 

qui précède le t par ce qui suit: 

« c) s'il s 'agit d 'un autobus affecté au transport d 'écol iers et si 

l ' immatr iculat ion est effectuée: »; 

4° par le remplacement des sous-paragraphes a à c du para­
graphe 3° par les suivants: 

« a) pour une souffleuse à neige, une motone ige , il faut diviser 

par 5 le droit d ' immatr icula t ion qui serait exigé lors du renouvel­

lement de l ' immatr iculat ion d 'un véhicule routier de cette caté­

gor ie ; 

b) pour un cyclomoteur et une motocycle t te , il faut diviser 

par 6 le droit d ' immatr icula t ion qui serait exigé lors du renouvel­

lement de l ' immatr iculat ion d 'un véhicule routier de cette caté­

gorie; 

c) pour un autobus affecté au transport d ' éco l ie r s , il faut 

diviser par 10 le droit d ' immatr icula t ion qui serait exigé lors du 

renouvel lement de l ' immatriculat ion d 'un véhicule routier de cette 

catégorie; »; 

5° par le remplacement des sous-paragraphes a à r du para­
graphe 4° par les suivants: 

« a) une souffleuse à neige ou une motoneige et que l ' immatr i ­

culation est demandée au cours des mois d 'avri l à novembre ; 

b) un cyc lomoteur ou une motocyclet te et que l ' immatr icula­

tion est demandée au cours des mois d 'oc tobre à mars ; 

c) un autobus affecté au transport d 'écol iers et que l ' immatr i ­
culation est demandée au cours des mois de juin à août. ». 

6 . L 'ar t icle 8 de ce règlement est abrogé . 

7 . Le présent règlement est modifié par l ' insertion après l 'art icle 

8. de la section suivante: 
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S E C T I O N III 
C O N D I T I O N S E T F O R M A L I T É S P O U R L ' O B T E N T I O N ET 

LE R E N O U V E L L E M E N T D ' U N E I M M A T R I C U L A T I O N 

« 8 . 1 Lors d ' une demande de renouvel lement d ' immat r icu la ­

t ion, le propriétaire doit produire le formulaire de demande de 

renouvel lement de la Régie de l 'assurance automobi le du Québec 

contenant les é léments suivants: 

1° le nom et le prénom du propriétaire; 

2° son adresse; 

3° des é léments d ' identification du véhicule tels la marque , le 

modè le , l ' année de fabrication, la cy l indrée , le g roupe , la masse 

nette, le nombre d ' e ss ieux , le numéro d ' identif ication et le type de 

carburant; 

4° le numéro du parc automobile et le numéro d 'un i t é ; 

5" la déclaration du propriétaire du véhicule attestant qu ' i l a 

satisfait aux obligat ions imposées par la Loi sur l ' assurance 

automobile ( L . R . Q . , c. A-25) concernant l 'assurance de responsa­

bili té; 

6° la signature du propriétaire, son numéro de té léphone ainsi 

que la date de la demande ; 

7° les ment ions de la Régie utilisées à des fins adminis t ra t ives . 

À défaut de produire ce formulaire, le propriétaire doit produire 

le certificat d ' immatr iculat ion du véhicule routier dont le renou­

vellement est demandé . Toutefois , s'il ne peut produire ce certifi­

cat, il doit présenter son permis de condui re . 

8 . 2 Si le propriétaire se fait représenter lors d ' u n e d e m a n d e 

d ' immatr icula t ion ou de son renouvel lement , il doit fournir une 

preuve du mandat . 

8 . 3 Le propriétaire doit , le cas échéant , lors d ' une demande 

d ' immatr icula t ion fournir la preuve: 

1° que le véhicule est loué par une période d ' au moins un an; 

2° qu ' i l est titulaire d 'un permis de la Commiss ion des trans­

ports du Québec ; 

3° qu ' i l est membre d 'une association accréditée en vertu de 

la Loi sur les producteurs agricoles ( L . R . Q . , c. P-28) ou qu ' i l est 

titulaire de la carte d 'enregis t rement d ' une exploitat ion agricole 

émise par le ministère de l 'Agr icul ture , des Pêcheries et de 

l 'Al imentat ion si le véhicule est un tracteur de ferme, une remor­

que de ferme ou un véhicule de ferme; 

4° qu ' i l détient pour l 'année scolaire en cours , un contrat de 

transport d 'écol iers lors de la demande d ' immatr icu la t ion d ' u n 

véhicule et d 'un autobus affectés au transport d 'écol ie rs ou qu ' i l a 

obtenu l 'autorisation du ministre des Transpor ts pour effectuer un 

tel transport; 

5° du statut de la personne ou qu ' i l s 'agit d ' une voilure 

officielle ou utilitaire lors de la demande d ' immatr icu la t ion d 'un 

véhicule visé aux articles 10 et I I ; 

6° de l 'affectation au Québec d 'un membre des forces a rmées 

canadiennes ou américaines lors de la demande d ' immatr icu la t ion 

d 'un véhicule appartenant à une telle personne; 

7° qu ' i l effectue sans rémunérat ion le transport lors de la 

demande d ' immatr icu la t ion d 'un autobus privé; 

8° qu ' i l est titulaire d ' une licence de commerçan t de véhicules 

routiers pour l 'obtention de la plaque amovible « X » prévue à 

l 'article 27 ; 

Partie 2 

9° qu ' i l est membre d ' u n club de col lec t ionneur de véhicules 

ant iques ayant une charte québécoise ; 

10. qu ' i l est titulaire d ' u n permis d ' éco le de condui te ou d 'un 

permis pour l ' ense ignement de la condui te de camions lourds 

délivré en vertu de l 'article 23 de la Loi sur l ' ense ignement privé 

( L . R . Q . , c. E-9) . 

La preuve exigée aux paragraphes 2° à 4° et 7° à 10° doit être 

fournie éga lement , le cas échéant , lors de la d e m a n d e de renou­

vel lement de l ' immatr icula t ion d 'un véhicule . 

8 . 4 Le propriétaire d 'un véhicule routier qui veut immatr iculer 

un véhicule en vertu de l 'Entente canad ienne sur l ' immatr iculat ion 

des véhicules adoptée par le décret 3030 -80 du 24 sep tembre 1980 

tel que modif iée , doit fournir en m ê m e temps que sa demande 

d ' immatr icu la t ion ou de renouvel lement d ' immat r i cu la t ion , une 

autorisat ion écrite permettant à la Régie d 'ob ten i r les renseigne­

ments relatifs au k i lométrage qu ' i l a fourni au ministère du 

Revenu pour les fins d 'appl ica t ion de la Loi concernant la taxe sur 

les carburants ( L . R . Q . , c. T - l ) . ». 

8 . 5 Le nombre maximal de véhicules d ' u n m ê m e propriétaire 

qui peuvent être immatr iculés c o m m e véhicule de ferme est de 

5. ». 

8 . Les sect ions III à V du chapitre I et les chapi t res II, III et VI 

sont remplacés par le chapitre suivant: 

C H A P I T R E H 
C A T É G O R I E S D E P L A Q U E S D ' I M M A T R I C U L A T I O N ET 

D R O I T S E X I G I B L E S 

S E C T I O N I 

Véhicules routiers appartenant à une personne phys ique et 

utilisés pr incipalement à des fins personnel les , motocycle t te et 

cyc lomoteur 

« 9 . Sous réserve de l 'article 13, la p laque d ' immatr icu la t ion 

des véhicules routiers suivants appartenant à une personne physi­

que et utilisés pr incipalement à des fins personnel les ne porte 

aucun préfixe: 

1° un véhicule de p romenade ; 

2° une habitation motorisée qui a une masse nette de 3 0 0 0 kg 

ou moins . 

Les droits exigibles sont de 55 $ pour ces véhicules dont la 

masse nette est de I 350 kg ou moins et de 6 8 $ pour ceux dont la 

masse nette est de plus de I 350 kg. 

1 0 . La plaque d ' immatr icu la t ion d 'un véhicule de promenade : 

1° utilisé au Québec par une personne qui n 'es t pas citoyen 

canadien et qui est un fonctionnaire consula i re , un délégué 

commerc ia l d ' un pays étranger ou son adjoint: 

2° utilisé au Québec c o m m e voilure officielle ou utilitaire par 

un poste consulaire ou une délégation commerc i a l e d 'un pays 

étranger; 

porte le préfixe « C C ». 

Aucun droit n 'est exigible pour ce véhicule . 

1 1 . La plaque d ' immatr icula t ion d 'un véhicule de p romenade : 

1° utilisé au Québec par une personne qui n ' es t pas c i toyen 

canadien et qui est le président ou le secrétaire général de 
l 'Organisat ion de l 'aviat ion civile internationale ou l 'un de ses 
directeurs ou sous-directeurs; 
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2° utilisé au Québec par une personne qui n 'es t pas ci toyen 

canadien et qui est un représentant ou un représentant suppléant 

d ' u n État m e m b r e auprès de l 'Organisat ion de l 'aviat ion civile 

internat ionale; 

3° utilisé au Québec c o m m e voiture officielle ou utilitaire par 

l 'Organisat ion de l 'aviat ion civile internationale ou l 'une des 

délégat ions état iques auprès de cette organisat ion, 

porte le préfixe « C D ». 

Aucun droit n 'es t exigible pour ce véhicule . 

1 2 . La plaque d ' immatr icula t ion d 'un cyc lomoteur et d ' une 

motocyclet te porte le préfixe <• M »a ou aucun préfixe. 

Les droits exigibles sont de 18 $ pour le cyc lomoteur et de 36 $ 

pour la motocycle t te . » 

S E C T I O N II 
V É H I C U L E S U T I L I S É À DES FINS C O M M E R C I A L E S OU 

É D U C A T I V E S , H A B I T A T I O N S M O T O R I S É E S DE PLUS DE 

3 0 0 0 kg ET T A X I S 

« 1 3 . A l 'except ion d ' u n cyc lomoteur et d ' une motocycle t te , la 

plaque d ' immatr icu la t ion des véhicules routiers suivants porte le 

préfixe « F » ou « F Z »: 

1" un véhicule commerc ia l ; 

2° un véhicule affecté au transport d 'écol iers ; 

3° un véhicule routier appartenant à une école de conduite ou à 

une institution qui détient un permis pour l ' ense ignement de la 

conduite de camions lourds délivré en vertu de l 'article 23 de la 

Loi sur l ' ense ignement pr ivé ( L . R . Q . , c. E-9); 

4° une souffleuse à neige; / 

5° un véhicule de ferme dont la masse nette est de 3 0 0 0 kg ou 

moins ; 

6° une habitat ion motorisée appartenant à une personne morale 

de m ê m e que celle qui a une masse nette de plus de 3 0 0 0 kg et 

qui appartient à une personne physique qui l 'uti l ise pr incipalement 

à des fins personnel les ; 

7° un véhicule-outil et un véhicule-outil d 'h iver ; 

8° une dépanneuse ; 

9° une ambulance et un corbillard. 

Sous réserve de la section V , les droits exigibles pour ces 

véhicules sont de: 

1° 4 0 $ pour un véhicule de ferme; 

2° 99 $ pour un véhicule commerc ia l , un véhicule affecté au 

transport d ' éco l ie r s , un véhicule routier appartenant à une école de 

condui te ou à une institution qui détient un permis pour l 'ensei ­

gnement de la condui te de camions lourds délivré en vertu de 

l 'art icle 23 de la Loi sur l ' ense ignement privé ( L . R . Q . , c . E-9) et 

une souffleuse à neige; 

3° 99 $ pour une ambulance , ufi corbi l lard, une habitat ion 

motor i sée , un véhicule-out i l , un véhicule-outil d 'h ive r et une 

dépanneuse qui ont une masse nette de 3 0 0 0 kg ou moins , 193 $ 

pour ceux de plus de 3 0 0 0 kg mais n ' excédan t pas 8 0 0 0 kg , 

263 $ pour ceux de plus de 8 0 0 0 kg mais n ' excédan t pas 

10 0 0 0 kg et 350 $ pour ceux de plus de 10 0 0 0 kg. 

1 4 . Est exempte d ' immatr icu la t ion , toute souffleuse à neige 

dont la masse nette est de 9 0 0 kg ou moins . 

1 5 . La plaque d ' immatr icula t ion d ' u n taxi qui dessert une 

agglomérat ion ou une région porte respect ivement les préfixes 

« T » et « T R ». 

La plaque d ' immatr icula t ion d 'un taxi visé à l 'article 18 et aux 

chapitres VI et VI.01 de la Loi sur le transport par taxi ( L . R . Q . , 

c. T - l l . l ) porte le préfixe « T S ». 

Les droits exigibles pour ces véhicules sont de 59 $. » 

S E C T I O N III 

C A M I O N , R E M O R Q U E ET V É H I C U L E DE F E R M E DE PLUS 

DE 3 000 kg 

« 1 6 . La plaque d ' immatr icula t ion d 'un camion et d ' un véhi­

cule de ferme dont la masse nette est de plus de 3 0 0 0 kg porte le 

préfixe « L ». Cependant , la plaque d ' immatr icula t ion d 'un ca­

mion servant au transport de matières en vrac et qui nécessite un 

permis de camionnage en vrac de la Comiss ion des transports du 

Québec porte le préfixe « VR ». 

17 . Le propriétaire qui demande l ' immatr iculat ion d 'un camion 

doit indiquer à la Régie le nombre d 'ess ieux et la masse nette de 

ce véhicule . 

Lorsqu ' i l s 'agit d ' un ensemble de véhicules rout iers , le nqmbre 

d 'ess ieux s 'obtient en calculant le nombre max imum d 'ess ieux 

dont peut être formé l ' ensemble de véhicules routiers . 

1 8 . Aux fins du calcul du nombre d ' e ss ieux , on entend par 

« essieux »: tout essieu portant ou pouvant porter une charge 

lorsque le véhicule routier ou l 'ensemble des véhicules routiers est 

en mouvemen t , peu importe le nombre de roues qui y sont fixées, 

à l 'except ion: 

1° des essieux de toute remorque , semi- remorque dont l ' espace 

de chargement a une longueur inférieure à quatre mètres; 

2° des essieux d ' une remorque-outi l qui ne sert à transporter 

que l ' équipement , l 'outi l lage ou l ' ameublement dont elle est 

équipée en permanence ; i 

3" des essieux d ' une roulotte, autre q u ' u n e maison mobile dont 

l 'utilisation requiert un permis spécial de circulat ion; 

4° des essieux d 'un véhicule motorisé immatr iculé tiré par ce 

véhicule ou cet ensemble de véhicules routiers; 

5° des essieux d ' une remorque ou d 'une semi- remorque trans­

portant exclus ivement un véhicule automobi le autorisé par son 

immatriculat ion à circuler principalement sur un chemin public; 

6° des essieux d 'une remorque ou d ' u n e semi- remorque utilisée 

pour des fins autres que commerc ia les ; 

1 9 . Lorsque deux essieux ou plus sont assortis sur un m ê m e 

axe transversal du véhicule , ils sont considérés c o m m e un seul 

essieu. 

Toutefois , dans le cas d 'un ensemble de véhicules rout iers , une 
semi- remorque à roues s imples est réputée: 

1° n ' avo i r qu ' un seul essieu lorsqu'el le a deux essieux ou plus 

et que la distance entre le centre des axes des essieux ext rêmes 

n ' excède pas un mètre; i 

2° n ' avo i r que deux essieux lorsqu'el le a trois essieux ou plus 

et que la dis tance entre le centre des axes des essieux extrêmes est 

supérieure à un mètre mais inférieure à 2 ,40 mètres . 

2 0 . Les droits exigibles pour un camion sont de: 

1° 250 $ pour un camion à deux essieux qui a une masse nette 

de plus de 3 0 0 0 kg mais n ' excédant pas 4 0 0 0 kg; 

2° 450 $ pour un camion à deux ess ieux dont la masse nette est 
de plus de 4 0 0 0 kg; 

3° 850 $ pour un camion à trois essieux; 
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4° 1 250 S pour un camion à quatre essieux; 

5° 1 700 $ pour un camion à cinq essieux; 

6° 2 300 $ pour un camion à six essieux et plus. 

Cependant les droits exigibles pour un véhicule de ferme sont 

de 40 % des droits fixés au premier alinéa. 

Un véhicule routier immatriculté dont les droits d ' immatr icu la ­

tion sont fixés en vertu de la présente sect ion, en vertu du chapitre 

VIII ou conformément aux disposit ions d ' une entente de récipro­

cité entre le Québec et un autre gouvernement en autant que cet 

autre gouvernement accorde le m ê m e droit au transporteur québé­

cois , peut tirer au Québec une remorque immatr iculée au Québec 

ou ailleurs. 

2 1 . Le propriétaire d 'un camion ou d 'un véhicule de ferme 

peut demande r pendant la période de validité de son immatricula­

t ion, une augmentat ion du nombre d 'ess ieux dont sera formé son 

véhicule routier ou son ensemble de véhicules routiers . Cepen­

dant , aucune diminution du nombre d 'ess ieux n 'est permise durant 

cette période de validité. 

Lors d ' une augmenta t ion du nombre d ' e ss ieux , te propriétaire 

doit demander la dé l ivrance d 'une nouvelle immatriculat ion cor­

respondant au nombre d 'ess ieux dont sera formé son véhicule 

routier ou son ensemble de véhicules routiers. 

Le deuxième alinéa de l 'article 5 ne s 'appl ique pas au présent 

article. 

2 2 . La plaque d ' immatr icula t ion d ' une remorque porte le pré­

fixe « R » ou « U ». 

L ' immatr icula t ion avec la plaque « R » ou « U est perma­

nente et valide tant que le titulaire n ' a pas cédé son véhicule ou ne 

l'a pas mis au rancart . 

Les droits exigibles pour une remorque , sauf pour une grande 

remorque pr ivée, sont de 28 $. Cependant , aucun droit n 'est 

exigible pour une remorque de ferme. » 

S E C T I O N IV 
A U T O B U S 

« 2 3 . La plaque d ' immatr iculat ion d 'un autobus ou d 'un mini­

bus porte le préfixe « A » « AE », « A P » ou « AU ». 

Les droits exigibles pour ces véhicules sont de: 

1° 99 S pour celui d ' une masse nette de 3 0 0 0 kg ou moins ; 

2° 275 $ pour celui de plus de 3 0 0 0 kg mais n ' excédant pas 

8 0 0 0 kg; 

3° 375 $ pour celui de plus de 8 0 0 0 kg mais n ' excédant pas 

10 0 0 0 kg; 

4° 500 $ pour celui de p lus de 10 0 0 0 kg. 

Cependan t , les droits exigibles pour un autobus affecté au 

transport d 'écol ie rs ou un autobus privé sont de 99 $ pour celui 

d ' u n e masse nette de 3 0 0 0 kg ou moins , 193 $ pour celui de plus 

de 3 0 0 0 kg mais n ' excédan t pas 8 0 0 0 kg , 263 $ pour celui de 

plus de 8 000 kg mais n 'excédant pas 10 0 0 0 kg et 350 $ pour 

celui de plus de 10 0 0 0 kg . » 

S E C T I O N V 

G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C , M U N I C I P A L , S C O L A I R E , 

É T R A N G E R ET H Ô P I T A L , I N S T I T U T I O N C H A R I T A B L E ET 

F A B R I Q U E DE P A R O I S S E 

2 4 . Aucun droit d ' immatr icula t ion n 'es t requis pour les véhi­

cules suivants: 

1° un véhicule appartenant au Gouve rnemen t du Q u é b e c , à 

l ' except ion d ' une remorque et d 'un véhicule appar tenant aux 

sociétés d 'É ta t énumérées à l 'annexe 1 et leurs filiales; 

2° à un véhicule appartenant à un gouvernement é t ranger en 

autant qu ' i l accorde ce privilège au gouvernement du Q u é b e c , à 

l 'except ion d ' u n e r emorque . 

2 5 . Les droits exigibles sont de 3 $ pour les véhicules appar te­

nant: 

1° à une commiss ion scolaire , à une municipal i té ou à une 

corporation publ ique dont le conseil quant à la majorité de ses 

membres est formé d 'un conseil d 'é lus munic ipaux ou dont le 

budget doit ê t re , selon une loi en vigueur au Q u é b e c , soumis à un 

tel conseil à l 'except ion des véhicules routiers suivants : 

a) la remorque; 

b) le véhicule en usage exclusivement sur un terrain ou 

chemin privé non dest iné à circuler sur les chemins publics; 

c) le véhicule et l ' au tobus affectés au transport d ' éco l ie r s ; 

d) le camion ou le véhicule commerc ia l nécessitant un permis 

de la Commiss ion des transports du Québec ou de la Régie des 

marchés agr icoles: 

e) l ' au tobus publ ic : 

2° à un centre hospitalier tel que défini au paragraphe h de 

l 'article I de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 

( L . R . Q . , c. S-5). à l ' except ion des véhicules visés aux sous-

paragraphes a à e du paragraphe 1°; 

3° à une institution exclusivement vouée à des fins char i tables 

formée en corporat ion à but non lucratif et qui est reconnue 

c o m m e telle en vertu d ' une loi ou d 'un règlement en v igueur au 

Québec , à l 'except ion des véhicules visés aux sous-paragraphes a 

à e.du paragraphe 1°; 

4° une fabrique ou un syndic d ' une paroisse , à l ' except ion des 

véhicules visés aux sous-paragraphes a à e du paragraphe 1°. » 

S E C T I O N VI 
P L A Q U E D ' I M M A T R I C U L A T I O N A M O V I B L E 

« 2 6 . Le propriétaire d 'un camion ou d 'un véhicule c o m m e r ­

cial nécessitant un permis de la Commiss ion des t ransports du 

Québec peut obtenir une plaque d ' immatr icu la t ion amovib le por­

tant le préfixe « A » moyennant le paiement des droits exigibles 

de 4 0 0 $ afin d ' appose r cette plaque sur les véhicules routier ou 

l ' ensemble des véhicules routiers suivants dont il n ' es t pas le 

propriétaire: 

1° une remorque , une semi- remorque ou un châss is de remor­

que ou de semi - remorque , tiré sur le territoire du Québec et 

possédé pour fins de vente par un commerçan t ou un fabricant de 

cette catégorie de véhicules routiers; 

2° une grande remorque pr ivée , tirée sur le territoire du Québec 

et possédée pour fins de vente par un commerçan t ou un fabricant 

de cette catégorie de véhicules routiers. 

Le propriétaire d 'un vamion ou d 'un véhicule commerc ia l peut 

obtenir une plaque d ' immatr icu la t ion amovib le portant le préfixe 

« X » moyennant le paiement des droits exigibles de 4 0 0 $, afin 

d ' apposer cette plaque à l 'avant du premier véhicule routier 

effectuant le transport par la méthode à dos d ' â n e ou à l 'avant du 
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véhicule routier transporté par la méthode de déplacement de 

véhicules routiers par leur propre pouvoir . Les véhicules routiers 

ainsi t ransportés ne doivent pas porter un chargement autre que 

des véhicules routiers de même catégor ie . 

Le titulaire de cette plaque ne peut obtenir le remboursement 

des droits exigibles . 

2 7 . Le commerçan t , le fabricant ou le carrossier peuvent obte­

nir la dél ivrance d ' une plaque d ' immatr icu la t ion amovible portant 

le préfixe « X » moyennan t le paiement des droits exigibles de 

200 $. Cependan t , s'il s 'agit d ' un véhicule routier d ' u n e masse 

nette de 5 0 0 kg ou moins , ces droits sont de 36 $. 

Cet te plaque d ' immatr icula t ion peut être délivrée: 

1° si elle est utilisée sur un véhicule routier prêté , à la condi­

tion qu ' i l serve uniquement à démont re r son état de fonctionne­

ment ou son état de performance et que le prêt n ' excède pas cinq 

jours ; 

2° si elle est utilisée sur un véhicule prêté, à la condit ion qu ' i l 

serve un iquement à remplacer un véhicule vendu par le prêteur à 

la personne à qui le véhicule est prêté; 

Dans ces cas , le conducteur du véhicule doit être en possession 

d ' u n document attestant la durée du prêt. 

Cette plaque doit être apposée sur un véhicule qui est utilisé 

c o m m e véhicule de promenade au sens du Code de la sécurité 

routière. 

Lorsque cette plaque est utilisée sur un véhicule par le titulaire 

ou son représentant , ce véhicule ne peut circuler avec un charge­

ment . » 

S E C T I O N VII 
I M M A T R I C U L A T I O N A V E C C I R C U L A T I O N R E S T R E I N T E 

« 2 8 . La plaque d ' immatr icula t ion d 'un véhicule de prome­

nade , d ' u n véhicule affecté au transport d ' éco l ie rs , d ' u n camion et 

d ' un véhicule commerc ia l dont l 'uti l isation ne nécessite pas de 

permis de la Commiss ion des transports du Q u é b e c , d ' u n e dépan­

neuse , d ' u n e habitat ion motorisée et d ' u n véhicule-outil lorsque 

ces véhicules sont utilisés dans une localité non reliée au réseau 

routier général du Québec , à l 'except ion d ' une remorque , d ' un 

au tobus , d ' un min ibus , d 'un taxi, des véhicules routiers dont le 

propriétaire est titulaire d 'un permis de la Commiss ion des trans­

ports du Québec et des véhicules routiers visés aux articles 31 et 

34 , porte le préfixe « C ». 

Les droits exigibles pour ces véhicules sont de: 

1° 20 $ pour un véhicule de p romenade ; 

2° 30 $ pour un véhicule commerc ia l et pour un véhicule 

affecté au transport d 'écol iers ; 

3° 30 $ pour une dépanneuse , une habitation motorisée et un 

véhicule-outi l qui ont une masse nette de 3 000 kg ou moins , 58 $ 

pour ceux de plus de 3 000 kg mais n ' excédan t pas 8 0 0 0 kg . 

79 $ pour ceux de plus de 8 0 0 0 kg mais n ' excédan t pas 

10 0 0 0 kg et 105 $ pour ceux de plus de 10 0 0 0 kg. 

4° 75 $ pour un camion à deux essieux qui a une masse nette 

de plus de 3 0 0 0 kg mais n 'excédant pas 4 0 0 0 kg; 135 $ pour un 

camion à deux essieux dont la masse nette est de plus de 

4 0 0 0 kg; 255 $ pour un camion à trois ess ieux; 375 $ pour un 

camion à quatre ess ieux; 510 $ pour un camion à cinq ess ieux; 

6 9 0 $ pour un camion à six essieux et plus. 

2 9 . La plaque d ' immatr icu la t ion d 'un tracteur de ferme utilisé 

sur un chemin public porte le préfixe « C ». 

Les droits exigibles sont de 12 $. 

Sont exempts d ' immatr icula t ion , le tracteur de ferme et le 

tracteur appartenant à une personne propriétaire ou locataire d ' une 

ferme et dont l 'agriculture est la principale activité non utilisés sur 

un chemin public . 

3 0 . Toute machinerie agricole est exemptée d ' immatr icu la t ion 

si elle appartient à un agriculteur ou si elle appartient à une 

personne propriétaire ou locataire d ' une ferme et dont l 'agricul ture 

est la principale activité. 

3 1 . La plaque d ' immatr iculat ion des véhicules routiers suivants 

porte le préfixe « C »: 

1° un véhicule de fabrication artisanale; 

2° un véhicule d ' une masse nette de 4 5 0 kg ou moins , à 

l 'except ion de la motocyclet te , du cyc lomoteur et du véhicule-

outil; 

3° un véhicule dont la fabrication date de plus de 25 ans ; 

4° un véhicule ant ique; 

5° une motoneige d ' une masse nette de plus de 4 5 0 kg. 

Les droits exigibles pour ces véhicules sont de 40 $. 

3 2 . Le véhicule routier de fabrication artisanale ne peut circuler 

sur le chemin public que si un certificat de vérification mécanique 

atteste qu ' i l est conforme au Code de la sécurité routière. 

3 3 . La circulation des véhicules routiers visés à l 'article 31 se 

limite aux chemins publics dans les zones où la vitesse maximale 

n 'es t pas supérieure à 70 km/h , à la condit ion que ce chemin 

public ne soit pas une autoroute ou un chemin à accès limité; 

toutefois, ces véhicules routiers peuvent traverser à angle droit les 

routes où la vitesse maximale est supérieure à 70 km/h autres que 

les autoroutes et les chemins à accès limité. Ces véhicules peuvent 

être remorqués sur tout chemin public. 

Malgré le premier al inéa, le véhicule antique est autorisé à 

circuler sur tout chemin public lorsqu'i l effectue un déplacement 

qui s ' inscrit dans le cadre d 'une activité organisée par un club de 

col lect ionneurs de véhicules antiques ayant une charte québé­

coise . » 

S E C T I O N VIII 
V É H I C U L E S H O R S R O U T E 

« 3 4 . La plaque d ' immatr iculat ion d 'un véhicule routier en 

usage exclusivement sur un terrain ou chemin privé et non dest iné 

à circuler sur les chemins publics y compr is le véhicule sur 

chenilles métal l iques, à l 'exception d ' u n autobus , d ' un min ibus , 

d ' un taxi, d ' u n camion et d ' un véhicule commerc ia l dont l 'utilisa­

tion nécessite un permis de la Commiss ion des transports du 

Québec , porte le préfixe « V ». 

À l 'except ion du véhicule sur chenilles métal l iques , ce véhicule 

est autorisé à traverser un chemin publ ic , autre q u ' u n e autoroute 

ou un chemin à accès l imité, uniquement à angle droit . 

Les droits exigibles sont de 28 $. 

3 5 . La plaque d ' immatr icula t ion d 'un véhicule routier utilisé 

exclus ivement dans les gares , ports et aéroports , porte le préfixe 

« V ». 

Cette immatriculat ion est valide tant que le titulaire n ' a pas 

cédé son véhicule ou ne l 'a pas mis au rancart . 

Aucun droit n 'est exigible pour ce véhicule . 

3 6 . La plaque d ' immatr icula t ion d ' une motoneige d ' une masse 

nette de 4 5 0 kg ou moins porte le préfixe « V ». 
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Les droits exigibles pour ce véhicule sont de 28 $. 

Sont exemptes d ' immatr icula t ion: 

1° la motone ige dont la masse nette est inférieure à 55 kg et 

dont la vitesse maximale est inférieure à 15 km/h . 

2° la motone ige d ' une masse nette de 4 5 0 kg ou moins d ' u n e 

personne qui ne réside pas au Québec en autant que cette moto­

neige soit immatr iculée conformément à la loi du lieu de la 

résidence de son propriétaire ou de sa place d 'affa i res , qu ' e l l e 

porte les p laques d ' immatr icula t ion valides de ce lieu, qu ' i l soit 

fourni à la demande de la Régie ou d 'un agent de la paix la preuve 

de cette immatriculat ion et que l ' exempt ion conférée par le 

présent paragraphe soit accordée par le gouvernement de ce lieu à 

une personne qui réside au Québec ; 

3° la motoneige d ' une masse nette de 4 5 0 kg ou moins utilisée 

dans la municipal i té de la Côte-Nord-du-Golfe-Saint -Laurent sauf 

sur le t ronçon de la route 138 reliant Blanc-Sablon et Baie-de-

Brador , ainsi que celle utilisée dans le Terr i to i re-du-Nouveau-

Québec sauf dans les municipali tés de Fermont , de Schefferville 

et de la Baie-James et dans les sentiers de motoneige d 'un c lub de 

motoneigis tes ayant son siège social dans l 'une de ces munic ipa­

lités. » 

S E C T I O N IX 
I M M A T R I C U L A T I O N EN LOT 

« 3 7 . Les remorques ou semi- remorques louées pour une pé­

riode d ' au plus douze mois qui ne sont pas dans les condit ions 

ment ionnées à l 'art icle 18 du Code de la sécurité routière et qui 

appart iennent à une personne faisant la location de remorques ou 

de semi- remorques au Québec et dans une autre province du 

Canada et titulaire d 'un permis de la Commiss ion des transports 

du Québec pour la location au Québec , peuvent être immatr iculées 

en lot. Le nombre de remorques ou semi- remorques devant être 

immatr iculées au Québec est égal au nombre total de remorques 

ou semi- remorques louées au Québec durant une période d 'un an 

divisée par douze . Le nombre doit être attesté par une déclarat ion 

d 'un représentant autorisé de cette personne et accompagnée 

d 'é ta ts certifiés. 

Pour bénéficier des disposit ions de cet article, la remorque ou 

semi- remorque qui appartient à une personne faisant la location et 

titulaire d 'un permis de la Commiss ion à cette fin, doit porter une 

plaque d ' immatr icula t ion délivrée par le Québec ou une province 

du Canada . 

3 8 . Le véhicule de promenade loué pour une période d ' au plus 

douze mois et appartenant à une personne qui en fait la location au 

Québec et dans une autre province du Canada , peut être immatri­

culé conformément à l 'article 37 pourvu qu ' i l soit dûment imma­

triculé dans une province et loué au Québec pour une période d ' au 

plus trente jours et qu ' i l ait quitté le Québec à l 'expirat ion de celte 

pér iode. 

3 9 . Les autobus ou minibus immatr iculés hors du Québec qui 

sont utilisés régulièrement et exclus ivement pour le transport de 

personnes entre le Québec et un autre pays et appartenant à une 

personne titulaire d 'un permis délivré par la Commiss ion des 

transports du Québec peuvent être immatr iculés en lot. Le nombre 

d ' au tobus ou de minibus devant être immatr iculés au Québec pour 

une année déterminée est égal au nombre total d ' au tobus ou de 

minibus utilisés au Québec durant l ' année d ' immatr icu la t ion pré­

cédente divisé par 12. Ce nombre doit être attesté par une 

déclaration d 'un représentant autorisé de cette personne et ne doit 

pas être inférieur au nombre d ' au tobus ou de minibus immatr i ­

culés au Québec pour l 'année 1978. » 

S E C T I O N X 
I M M A T R I C U L A T I O N S D I V E R S E S 

« 4 0 . Un véhicule routier non immatriculé au Québec et pos­

sédé par un membre des forces armées canad iennes ou améri ­

caines affecté au Québec doit être immatr iculé au Q u é b e c sur 

remise du certificat d ' immatr icula t ion valide du lieu où ce véhi­

cule est immatr iculé et sur paiement des droits exigibles de 5 $. 

4 1 . Les droits exigibles d ' u n véhicule de p romenade appar te­

nant à un commerçan t ou à un fabricant de véhicules routiers et 

prêté dans le cadre d 'un événement social , culturel ou sportif, sont 

de 5 $ par mois m ê m e pour un mois non complé té . ». 

La période de validité de l ' immatr iculat ion cor respond à la 

durée du prêt. 

Lorsque l ' immatr iculat ion est annulée , le propriétaire peut obte­

nir un r embour semen t des droits exigibles cor respondant au 

nombre de mois non écoulés . ». 

9 . L 'ar t icle 49 est modifié par le remplacement des paragraphes 

1° et 2° par les suivants: 

« 1° le véhicule de p romenade immatr iculé pour être utilisé 

dans une localité non reliée au réseau routier général du Q u é b e c 

afin de lui permettre de circuler sur toutes les routes du Q u é b e c 

pour une période d ' u n mois ; ce certificat d ' immat r icu la t ion peut 

être renouvelé mensuel lement moyennant le pa iement des droi ts 

exigibles de 2 $; 

2° le véhicule routier immatr iculé pour être utilisé exc lus ive­

ment sur un terrain ou chemin privé et non dest iné à c i rculer sur 

les chemins publ ics , afin de lui permettre de circuler durant une 

période de quatre jours sur toutes les routes du Q u é b e c pour se 

rendre à un garage pour fins de réparation ou à un autre lieu 

d 'opéra t ions ; ». 

1 0 . L 'ar t icle 50 de ce règlement est modifié par le r emplace­
ment du dernier alinéa par le suivant: 

« Le propriétaire d ' u n véhicule routier dont l ' immatr icula t ion a 

été suspendue en vertu du paragraphe 3° de l 'article 189 du Code 

de la sécurité routière et qui désire se rendre à un lieu de 

vérification mécanique pour faire la preuve que le véhicule est 

conforme à ce code , ne peut obtenir qu ' un seul certificat d ' i m m a ­

triculation temporai re , valide pour douze heures et dél ivré gratui­

tement . ». 

1 1 . L 'ar t icle 58 de ce règlement est modifié par le r emplace­
ment du premier alinéa par le suivant: 

« Toutefois , le propriétaire qui désire immatr icu ler un véhicule 

routier devant être en usage exclus ivement sur un terrain ou 

chemin privé et non dest iné à circuler sur les chemins publ ics ou 

qui désire renouveler une telle immatr icula t ion, le propriétaire 

d ' une remorque ayant une masse nette de 9 0 0 kg ou moins et le 

propriétaire d ' une motoneige d ' une masse nette de 4 5 0 kg ou 

moins est dispensé de fournir à la Régie le certificat men t ionné au 

paragraphe 2° du premier alinéa. ». 

1 2 . L 'ar t icle 60 de ce règlement est modifié par le r emplace­
ment du troisième alinéa par le suivant: 

« Le véhicule routier utilisé par une école de condui te don t 

l 'exploitant est titulaire d 'un permis ne peut être immatr icu lé ou 

cette immatriculat ion ne peut être renouvelée à moins q u e le 
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propriétaire ne remet te à la Rég ie , en m ê m e temps que la 

d e m a n d e d ' immatr icu la t ion , le certificat prévu au paragraphe 2° 

du premier alinéa de l 'art icle 58. ». 

1 3 . L 'ar t ic le 64 de ce règlement est remplacé par le suivant: 

« 6 4 . Le titulaire d 'un certificat d ' immatr icu la t ion a droit d ' o b ­

tenir un remboursement d ' une partie des droits exigibles qu ' i l a 

payés quand il d e m a n d e l 'annulat ion de l ' immatr iculat ion de son 

véhicule routier ou son remisage et qu ' i l remet à la Régie sa 

plaque d ' immat r icu la t ion , son certificat d ' immatr icu la t ion ou les 

deux , conformément au présent règlement ou au chapitre V du 

titre I du Code de la sécurité routière. 

Toutefois , il n ' y a aucun remboursement lors de l 'annulat ion de 

l ' immatr icula t ion ou du remisage d ' u n véhicule qui fait l 'objet 

d ' u n e immatr iculat ion permanente . ». 

1 4 . L 'ar t ic le 6 8 de ce règlement est modifié par le remplace­
ment du premier alinéa par le suivant: 

« 6 8 . Le montant du remboursement des droits ex ig ib les , pour 

une motoneige ou une souffleuse à ne ige , se calcule en fonction 

du pourcentage des droits exigibles qui ont été exigés lors de 

l ' immatr icula t ion d ' u n véhicule de cette catégorie conformément 

au deux ième al inéa. » . 

1 5 . L 'ar t ic le 70 de ce règlement est modifié par la suppression 
du dernier al inéa. 

1 6 . Les articles 71 et 73 de ce règlement sont modifiés par le 
remplacement des mots « selon la section 1 ou II » par « selon la 
section III ou IV ». 

1 7 . Le présent règlement est modifié par l ' inser t ion, après 
. l 'article 8 1 , du chapitre suivant: 

C H A P I T R E IX 
F I X A T I O N D E L A P L A Q U E D ' I M M A T R I C U L A T I O N 

« 8 2 . Une plaque d ' immatr icula t ion amovib le , obtenue en ver­

tu de l 'art icle 26 doit être apposée à l 'avant du premier véhicule 

effectuant le t ransport d ' u n véhicule visé à cet art icle. 

8 3 . Lorsqu ' i l est impossible d ' appose r le certificat d ' immat r i ­

culat ion tempora i re dans là partie supérieure gauche de la lunette 

arrière du véhicule , le certificat d ' immatr icu la t ion temporaire doit 

être collé dans la partie supérieure gauche du pare-brise. 

8 4 . Les certificats dél ivrés en vertu de l 'art icle 56 doivent être 

co l lés , l 'un dans la partie supérieure gauche du pare-brise du 

premier véhicule , l 'autre dans la partie supérieure gauche de la 

lunette arrière du dernier véhicule . 

8 5 . La p laque d ' immat r icu la t ion d ' u n véhicule automobi le 

composan t un ensemble de véhicules rout iers , lorsque ce véhicule 

a été essent ie l lement conçu pour tirer une remorque doit être fixée 

à l ' avant de ce véhicule . 

8 6 . La p laque d ' immatr icu la t ion d ' u n e motoneige doit être 

fixée à l 'arr ière ou sur la surface verticale extér ieure gauche du 

tunnel de la cheni l le , le plus près possible de l 'arrière de la 

motone ige . ». 

• S. Le chapi t re IX du règlement est remplacé par le suivant: 

C H A P I T R E X 
D I S P O S I T I O N S T R A N S I T O I R E S ET F I N A L E S 

« 8 7 . Les p laques d ' immatr icu la t ion dél ivrées en vertu du 

Règlement sur les p laques d ' immatr icu la t ion approuvé par le 

décre t 3090-82 du 21 décembre 1982, modifié par les règ lements 

approuvés par les décrets 200-86 du 26 février 1986. 1626-86 du 

29 octobre 1986, 1821-86 du 3 décembre 1986 et 137-87 du 28 

janvier 1987 ainsi que par les règlements adoptés par les décrets 

1995-87 du 22 décembre 1987 et 330-88 du 9 mars 1988 sont 

réputées avoir été dél ivrées en vertu du présent règlement . 

8 8 . Tout changement de catégorie de plaque d ' immatr icu la t ion 

décrété par le présent règlement s 'effectue à compter du I " janvier 

1989 s'il s 'agit d ' une obtention d 'une immatr icula t ion. 

Tout autre changement de catégorie de plaque s 'effectue lors du 

renouvel lement de l ' immatriculat ion ou au plus tard le 30 juin 

1989 s'il s 'agi t de la plaque « V » visée à l 'article 35 . 

Si ce changement de catégorie de plaque amène également un 

changement de la période de renouvel lement d ' immatr icu la t ion , la 

règle prévue au deuxième alinéa de l 'article 5 s 'appl ique . 

8 9 . Un changement de catégorie de plaque d ' immatr icu la t ion 

nécessité par le présent règlement n 'est pas considéré c o m m e un 

changement de catégorie de plaque aux fins de l 'article 5 du 

Règlement sur les frais exigibles en vertu du Code de la sécurité 

routière approuvé par le décret 862-87 du 3 juin 1987 et modifié 

par les règlements approuvés par les décrets 1691-87 du 4 no­

vembre 1987, 815-88 du 25 mai 1988 et 1234-88 du 17 août 

1988. 

9 0 . Le présent règlement remplace le Règlement sur les pla­

ques d ' immatr icula t ion approuvé par le décret 3090-82 du 21 

décembre 1982, tel que modifié et le Règlement sur les formalités 

lors d ' une demande d ' immatr icula t ion ou de son renouvel lement 

approuvé par le décret 3473-81 du 16 décembre 1981 , tel que 

modifié. ». 

1 9 . Le présent règlement entre en vigueur le 1" janvier 1989. 

A N N E X E I 
(a. 24) 

S O C I É T É S D ' É T A T 

Caisse de dépôt et p lacement du Québec 

Hydro-Québec 

Sidbec 

Société de développement de la Baie James 

Société de récupérat ion, d 'exploi ta t ion et de déve loppement 
forestiers du Québec 

Société des alcools du Québec 

Société des é tabl issements de plein air du Québec 

Société des loteries et courses du Québec 

Société générale de f inancement du Québec 

Société nationale de l ' amiante 

Société québécoise d 'exploi ta t ion minière 

Société québécoise d ' ini t ia t ives agro-al imentaires 

Société québécoise d ' ini t ia t ives pétrolières 

1 )160 
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Gouvernemen t du Québec 

Décret 1752-88, 23 novembre 1988 

Loi sur l ' assurance automobile 

( L . R . Q . , c. A - 2 5 ) 

Sommes exigibles lors de l'immatriculation et de 
l'émission de tout permis de conduire 
— Modifications 

C O N C E R N A N T la Politique modifiant la Politique de tarification 

concernant les s o m m e s exigibles lors de l ' immatr iculat ion 

d 'une automobile et de l 'émission de tout permis de conduire 

A T T E N D U Q U E l 'article 1 5 1 de la Loi sur l 'assurance au tomo­

bile ( L . R . Q . , c. A - 2 5 ) édicté que la Régie de l 'assurance au tomo­

bile du Québec , fixe par règlement , après expertise actuariel le , les 

s o m m e s exigibles à compter de toute date qu 'e l le dé termine , lors 

de l 'obtent ion et du renouvel lement d ' u n permis selon sa nature , 

sa classe ou sa catégorie et lors de l 'obtention et du renouvel le­

ment de l ' immatr iculat ion d 'un véhicule routier selon les ca tégo­

ries ou les sous-catégories de véhicules rout iers , selon un tarif fixe 

ou variable suivant leur masse net te , leur nombre d 'ess ieux ou 

leur cyl indrée , selon leur usage, selon l ' identité de leur proprié­

taire ou selon le territoire où ils sont utilisés; 

A T T E N D U Q U E le paragraphe s.l de l 'article 1 9 5 de cette loi 

édicté que la Régie peut , par règlement , définir les termes 

« essieu » et « masse nette » et établir la manière de calculer le 

nombre d 'ess ieux d 'un véhicule routier ainsi que les modal i tés 

d ' augmenta t ion du nombre d 'ess ieux ou de la diminut ion de la 

masse nette au cours de la période de validité de l ' immatr iculat ion 

du véhicule , aux fins de l 'article 1 5 1 ; 

A T T E N D U Q U E la Régie a adopté la Poli t ique de tarification 

concernant les sommes exigibles lors de l ' immatr icula t ion d ' une 

automobi le et de l 'émiss ion de tout permis de condui re , laquelle a 

été approuvée par le décret 2 5 0 3 - 8 3 du 3 0 novembre 1 9 8 3 ; 

A T T E N D U Q U E la Régie a adopté une Politique modifiant la 

Poli t ique de tarification concernant les sommes exigibles lors de 

l ' immatr iculat ion d ' une automobile et de l 'émiss ion de tout per­

mis de conduire ; 

A T T E N D U Q U E conformément aux articles 1 0 et 1 1 de la Loi sur 

les règlements ( L . R . Q . , c. R - 1 8 . 1 ), cette Poli t ique modifiant la 

Poli t ique de tarification concernant les s o m m e s exigibles lors de 

l ' immatr iculat ion concernant les sommes exigibles lors de l ' imma­

triculation d ' u n e automobi le et de l 'émission de tout permis de 

conduire a été publiée à la Partie 2 de la Gazelle officielle du 

Québec du 1 3 juil let 1 9 8 8 , avec avis qu ' e l l e serait soumise au 

gouvernement pour approbation au moins quarante-cinq jours 

après cette publicat ion; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu d ' approuver cette Poli t ique de tarifica­

tion avec modificat ions; 

I L EST O R D O N N É sur la recommandat ion du ministre des Trans­

ports: 

Q U E la Poli t ique modifiant la Poli t ique de tarification concer­

nant les s o m m e s exigibles lors de l ' immatr icula t ion d ' u n e au tomo­

bile et de l 'émiss ion de tout permis de condui re , annexée au 

présent décret , soit approuvée . 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 

Politique modifiant la Politique de tarification 
concernant les sommes exigibles lors de 
l'immatriculation d'une automobile et de 
l'émission de tout permis de conduire 

Loi sur l 'assurance automobi le 

( L . R . Q . , c. A - 2 5 . a. 151 . I. 195, par. « et s.l) 

1 . La Polit ique de tarification concernant les s o m m e s exigibles 

lors de l ' immatr iculat ion d ' une automobi le et de l ' émiss ion de 

tout permis de conduire approuvée par le décret 2503-83 du 30 

novembre 1983, modifiée par les Poli t iques approuvées par les 

décrets 670-84 du 21 mars 1985. 2682-85 du 18 décembre 1985, 

15-86 du 15 janvier 1986, 926-86 du 18 juin 1986, 1820-86 du 3 

décembre 1986, 139-87 du 28 janvier 1987, 919-87 du 10 juin 

1987, 1997-87 du 22 décembre 1987. 332-88 du 9 mars 1988 et 

901-88 du 8 juin 1988, est de nouveau modifiée par le remplace­

ment de la section I du chapitre 1 par la suivante: 

« S E C T I O N I 

« D É F I N I T I O N * 

« 1. Dans le présent chapi t re , on entend par: 

« agriculteur »: une personne membre d ' une associat ion accrédi­

tée en vertu de la Loi sur les producteurs agricoles ( L . R . Q . , c . 

P-28) ou une personne titulaire de la carte d ' enreg is t rement d ' u n e 

exploitation agricole émise par le ministère de l 'Agr icu l ture , des 

Pêcheries et de l 'Al imenta t ion; 

« autobus »: un véhicule automobi le , autre q u ' u n min ibus , amé­

nagé pour le transport de plus de neuf occupants à la fois et utilisé 

pr incipalement à cette fin; 

« autobus affecté au transport d 'écol iers »: un au tobus ou un 

minimus affectés au transport d 'écol iers ; 

« autobus privé »: un autobus ou un minibus effectuant de façon 

régulière le transport de personne sans rémunéra t ion; 

« autobus public »: un autobus ou un minibus effectuant le t rans­

port de personnes contre rémunérat ion à l 'except ion de l ' au tobus 

affecté au transport d 'écol ie rs ; 

« camion »: un véhicule au tomobi le , autre q u ' u n min ibus , d ' u n e 

masse nette de plus de 3 0 0 0 kg, de type camion , camionne t te ou 

fourgonnette; 

« Code »: le Code de la sécurité routière ( L . R . Q . . c. C -24 .2 ) ; 

« contr ibution »: les s o m m e s que la Régie de l ' assurance au tomo­

bile du Québec fixe en vertu du titre V de la Loi sur l ' assurance 

automobi le ( L . R . Q . , c. A-25) et exigibles du propriétaire d ' u n 

véhicule routier lors de l ' immatr iculat ion de ce véhicule ; 

« contr ibution fixe »: contr ibut ion fixe exigible en vertu de la 

présente poli t ique; 

« dépanneuse »: un véhicule automobi le conçu pour r emorquer 

des véhicules routiers motor isés et utilisé pour approvis ionner , 

dépanner ou remorquer un véhicule routier motor isé ; 

« essieu amovible »: un essieu ou un ensemble d ' e s s i eux supplé­

mentaires ajouté aux ess ieux déjà fixés à un véhicule au tomob i l e , 

une remorque ou une semi- remorque , ou qui sert à t ransformer 

pour un temps en véhicule routier un objet qui n ' es t pas un 

véhicule routier en soi ; 
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« grande remorque privée »: une remorque ou semi- remorque 

dont la largeur excède 2 ,60 m et qui n 'es t pas utilisée à des fins 

commerc ia l e s ; 

« habitat ion motor isée »: un véhicule automobi le aménagé de 
façon permanente en logement ; 

« masse nette »: la masse du véhicule routier telle qu ' i nd iquée par 

le fabricant , lors de son expédi t ion, ou celle indiquée sur le 

certificat de pesée lorsque le véhicule routier a subi une transfor­

mation ou a été muni d 'un accessoire ou d ' u n équ ipement pour le 

rendre conforme à l 'usage particulier auquel il est dest iné; 

« min ibus »: un véhicule automobi le de type fourgonnette amé­

nagé pour le transport en groupe de personnes handicapées , pour 

le transport moyennan t rémunérat ion de plus de sept occupants à 

la fois ou pour le transport sans rémunérat ion de plus de neuf 

occupants à la fois; 

« motoneige »: un véhicule routier d 'h ive r au topropulsé , construi t 

pour se déplacer principalement sur la neige ou sur la g lace , muni 

ou non d 'un ski ou patin de direct ion; 

« personne morale »: une personne mora le , une société , une 
personne phys ique faisant affaires sous une raison sociale ou 
utilisant un véhicule principalement à des fins commerc ia les ou 
professionnel les; 

« plaque »: une plaque d ' immatr icula t ion dél ivrée en vertu du 
Règlement ; 

« Règlement »: le Règlement sur l ' immatr iculat ion des véhicules 

routiers adopté par le décret 16-84 du II janvier 1984, tel que 

modifié; 

« remorque »: un véhicule routier non motor isé qui compor te un 

espace pour le chargement et qui se maintient par lu i -même en 

posit ion hor izonta le , de m ê m e q u ' u n e semi- remorque et un essieu 

amovib le ; 

« remorque de ferme »: une remorque d ' u n e masse nette de 

2 300 kg ou moins dont le propriétaire est un agriculteur et qui est 

utilisée pour le transport de produits agricoles ou du matériel 

nécessaire à la product ion agricole; 

« s e m i - r e m o r q u e »: un v é h i c u l e r o u t i e r n o n m o t o r i s é qu i 

compor te un espace pour le chargement et qui est maintenu en 

position horizontale par le véhicule routier qui le tire; 

« souffleuse à neige »: un véhicule routier muni d 'un engin de 

débla iement mécanique servant à souffler la neige; 

« t racteur de ferme »: un tracteur muni de pneumat iques dont le 

propriétaire est un agriculteur; 

« véhicule ant ique »: un véhicule routier dont la fabrication date 

de 30 ans et p lus , qui a été gardé ou restauré à son état original et 

dont le propriétaire est membre d ' u n c lub de col lect ionneurs ayant 

une char te québéco ise ; 

« véhicule affecté au transport d 'écol iers »: un véhicule routier, 

autre q u ' u n au tobus affecté au transport d ' éco l ie r s , qui peut être 

utilisé à l 'occas ion ou à plein t emps pour le transport d 'écol ie rs et 

qui est exploi té dans le cadre d ' u n contrat avec une commiss ion 

scolaire en vertu des articles 195 et 431 de la Loi sur l ' instruction 

publ ique ( L . R . Q . , c . 1-14); 

« véhicule au tomobi le »: un véhicule routier motorisé qui est 

adapté essent ie l lement pour le transport d ' une personne ou d ' u n 

bien; 

« v é h i c u l e de ferme »: un véhicule au tomobi le de type camion , 

camionnet te ou fourgonnette dont le propriétaire est un agricul teur 

et qui est utilisé principalement pour le transport de produits 

agricoles ou de matériel nécessaire à leur product ion; 

« véhicule de p romenade »: un véhicule au tomobi le , autre q u ' u n e 

motocycle t te , un cyc lomoteur au sens du Code et un min ibus , 

appartenant à une personne physique, aménagé pour le transport 

d ' au plus neuf occupants à la fois lorsque ce transport ne nécessite 

aucun permis de la Commiss ion des transports du Québec et 

utilisé principalement à des fins personnel les; 

« véhicule commerc ia l »: un véhicule au tomobi le , autre q u ' u n 

autobus ou qu ' un minibus , d 'une masse nette de 3 0 0 0 kg ou 

moins appartenant à une personne mora le ; 

« véhicule-outil »: un véhicule routier conçu et équipé en perma­

nence pour effectuer un travail; 

« véhicule-outil d 'h iver »: un véhicule-outil servant exc lus ivement 

à l ' enlèvement de la neige ou un véhicule routier utilisé exclusive­

ment pour des opérat ions de déneigement et qui est équipé d ' u n e 

benne fixe servant à l ' épandage des fondants ou abrasifs; 

« véhicule routier »: une automobile au sens de la Loi ainsi 

q u ' u n e remorque . 

2 . L 'ar t icle 3 de cette Politique est remplacé par le suivant: 

« À moins de disposition contraire , la contr ibution lors du 

renouvel lement de l ' immatr iculat ion d 'un véhicule routier n 'es t 

exigible q u ' à compter du premier jour du deux ième mois précé­

dant le mois au cours duquel l ' immatr iculat ion expire . » . 

3 . Les articles 4 à 26 de la Section 111 de la Poli t ique sont 

remplacés par ce qui suit: 

« §1. Véhicule routier appartenant à une personne physique et 

utilisé principalement à des fins personnelles 

4. La contribution lors de l ' immatr iculat ion des véhicules rou­

tiers suivants appartenant à une personne physique et utilisés 

pr incipalement à des fins personnelles est de 9 0 . 8 2 $: 

1° un véhicule de p romenade ; 

2° une habitation motorisée qui a une masse nette de 3 0 0 0 kg 

ou moins . 

5 . La contribution lors de l ' immatriculat ion d ' u n véhicule de 

p romenade avec une plaque « C C » ou « C D » est de 91 $. 

§2. Véhicules utilisés à des fins commerciales ou éducatives, 
habitations motorisées de plus de 3 000 kg et taxis 

6 . À l 'except ion d 'un cyclomoteur et d 'une motocycle t te , la 

contribution lors de l ' immatriculat ion des véhicules routiers sui­

vants est de 122,93 $: 

1° un véhicule commerc ia l ; 

2° un véhicule affecté au transport d 'écol ie rs ; 

3° un véhicule routier appartenant à une école de conduite ou à 

une institution qui détient un permis pour l ' ense ignement de la 

conduite de camions lourds délivré en vertu de l 'article 23 de la 

Loi sur l ' ense ignement privé ( L . R . Q . , c. E-91; 

4° une souffleuse à neige; 

5° une habitation motor isée .appar tenant à une personne morale 

de m ê m e que celle qui a une masse nette de plus de 3 000 kg et 

qui appartient à une personne physique qui l 'utilise pr incipalement 

à des fins personnel les; 

6° un véhicule-outil et un véhicule-outil d 'h iver ; 
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7° une dépanneuse ; 

8° une ambulance et un corbil lard. 

Cependan t , la contr ibution lors de l ' immatr icula t ion d ' u n véhi­

cule de ferme dont la masse nette est de 3 0 0 0 kg ou moins est de 

66 ,97 $. 

7 . La contr ibution lors de l ' immatr iculat ion d 'un taxi est de 
3 0 7 , 3 3 $. 

§3. Camion, remorque et véhicule de ferme de plus de 3 000 kg 

8 . Sous réserve de l 'art icle 14, la contr ibution lors de l ' imma­

triculation d 'un camion avec une plaque « L » ou « VR » est de: 

1° 146,78 $ pour un camion à deux essieux; 

2° 192,66 $ pour celui à trois ou quatre essieux; 

3° 233 ,02 $ pour celui à cinq essieux et plus. 

Cependant , la contr ibution lors de l ' immatr iculat ion d 'un véhi­

cule de ferme de plus de 3 000 kg , est de 122,93 $ pour un 

véhicule à deux ess ieux, 155,96 $ pour celui à trois ou quatre 

ess ieux et 177,06 $ pour celui à cinq essieux et p lus . 

Le nombre d 'ess ieux est calculé de la façon prévue au Règle­

ment . 

9 . La contribution fixe lors de l ' immatr iculat ion d ' une remor­

que est de 1 1 , 9 2 $ à l 'exception d 'une remorque de ferme et 

d ' une grande remorque pr ivée. 

10. Aucune contribution n 'est exigible pour une remorque de 

ferme. 

§4. Autobus 

11. Sous réserve de l 'article 15, la contribution lors de l ' imma­

triculation d 'un autobus public est de: 

1° 282 ,56 $ pour celui dont la masse nette est de 3 0 0 0 kg ou 

moins ; 

2° 366 ,97 $ pour celui dont la masse nette est de plus de 

3 000 kg mais n ' excède pas 8 000 kg; 

3° 445 ,87 $ pour celui dont la masse nette est de plus de 

8 000 kg mais n ' excède pas 10 000 kg; 

4° 4 8 8 . 9 9 $ pour celui dont la masse nette est de plus de 

10 0 0 0 kg . 

1 2 . Sous réserve de l 'article 15, la contr ibution lors de l ' imma­

triculation d 'un autobus affecté au transport d 'écol iers ou d 'un 

autobus privé est de: 

1° 122,93 $ pour celui dont la masse nette est de 3 0 0 0 kg ou 

moins ; 

2° 183,48 $ pour celui dont la masse nette est de plus de 

3 0 0 0 kg mais n ' excède pas 8 000 kg; 

3° 215 ,59 $ pour celui dont la masse nette est de plus de 

8 000 kg mais n ' excède pas 10 000 kg; 

4° 238 .53 $ pour celui dont la masse nette est de plus de 

10 0 0 0 kg. 

§5. Gouvernement du Québec. Canada, municipal, scolaire, 

étranger et hôpital, institution charitable et fabrique de 

paroisse 

- J 3 . À l 'except ion du véhicule routier en usage exclus ivement 

sur un terrain ou un chemin privé et non destiné à circuler sur les 

chemins publ ics , la contr ibution est de 122,93 $ lors de l ' immat r i ­

culat ion d 'un véhicule commerc ia l : 

1° appartenant au Gouve rnemen t du Québec à l ' except ion d ' u n 

véhicule appartenant aux sociétés d 'Éta t énumérées à l ' annexe 1 et 

leurs filiales; 

2° appartenant au Gouve rnemen t du Canada ; 

3° appartenant à un gouvernement é t ranger en autant que ce 

privi lège est accordé au Gouvernement du Québec par ce gouver­

nement étranger; 

4° appartenant à une commiss ion scolaire , à une municipal i té 

ou à une corporat ion publ ique dont le conseil quant à la majorité 

de ses membres est formé d ' u n conseil d ' é lus munic ipaux ou dont 

le budget doit ê t re , selon une loi en vigueur au Q u é b e c , soumis à 

un tel consei l ; 

5° appartenant à un centre hospitalier tel que défini au para­

graphe h de l 'article 1 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux ( L . R . Q . , c. S-5); 

6° appartenant à une institution exclusivement vouée à des fins 

chari tables formée en corporat ion à but non lucratif et qui est 

reconnue c o m m e telle en vertu d 'une loi ou d 'un règlement en 

vigueur au Québec ; 

T appartenant à une fabrique ou un syndic d ' u n e paroisse . 

1 4 . La contribution lors de l ' immatr icula t ion d ' u n camion 

appartenant à un propriétaire visé aux paragraphes 1° à 7° de 

l 'article 13 est de: 

1° 122,93 $ pour un camion à deux ess ieux; 

2° 155,96 $ pour celui à trois ou quatre ess ieux; 

3° 177,06 $ pour celui à cinq essieux et p lus . 

Le nombre d 'ess ieux est calculé de la façon prévue au Règle­

ment . 

1 5 . La contribution lors de l ' immatr iculat ion d ' u n au tobus ou 

d 'un minibus appartenant à un propriétaire visé aux paragraphes 

1° à 7° de l 'article 13 est de: 

1° 122,93 $ pour un autobus ou un minibus dont la masse nette 

est de 3 000 kg ou moins ; 

2° 183,48 $ pour ceux dont la masse nette est de plus de 
3 0 0 0 kg mais n ' excède pas 8 0 0 0 kg; 

3° 215 ,59 $ pour ceux dont la masse nette est de plus de 
8 0 0 0 kg mais n ' excède pas 10 0 0 0 kg; 

4° 238 ,53 $ pour ceux dont la niasse nette est de plus de 
10 000 kg. 

1 6 . La contr ibution lors de l ' immatr iculat ion d ' u n véhicule-

outi l , un véhicule-outil d 'h ive r et une souffleuse à neige appar te­

nant à un propriétaire visé aux paragraphes 1° à 7° de l 'art icle 13 

est de 122,93 $. 

1 7 . La contr ibution lors de l ' immatr icula t ion de tout autre 

véhicule routier appar tenant à un propriétaire visé aux paragraphes 

1° à 7° de l 'article 13 est celle exigible pour un véhicule corres­

pondant visé par la présente sect ion. 

.v'6. Plaque amovible 

1 8 . La contr ibution lors de l ' immatr icula t ion d ' u n véhicule 

routier dans les cas prévus aux articles 26 ou 27 du Règlement est 

de 151.37 $. 
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§7. Véhicules à immatriculation restreinte 

1 9 . La contr ibution lors de l ' immatr iculat ion d ' u n tracteur de 

ferme est de 11,92 $. 

2 0 . La contr ibution est de 18,34 $ lors de l ' immatr iculat ion des 

véhicules routiers suivants: 

1° un véhicule de fabrication art isanale: 

2° un véhicule dont la masse nette est de 4 5 0 kg ou moins , à 
l ' except ion de la motocycle t te , du cyc lomoteur et du véhicule-
outi l ; 

3° un véhicule dont la date de fabrication date de plus de 25 

ans ; 

4° un véhicule ant ique; 

5° une motoneige dont la masse nette est de plus de 4 5 0 kg . 

2 1 . La contr ibut ion lors de l ' immatr icula t ion d 'un véhicule 

routier utilisé dans une localité non reliée au réseau routier général 

du Québec et muni d ' une plaque « C » est de 9 0 , 8 2 $. 

§8. Véhicules hors route 

2 2 . Aucune contr ibution n 'es t exigible lors de l ' immatr icula­
tion d ' u n véhicule hors route avec une plaque « V ». 

§9, Immatriculation temporaire 

2 3 . La contr ibut ion lors de l ' immatr icula t ion d 'un véhicule 

routier en vertu du paragraphe 2° ou 3° de l 'art icle 4 9 , du premier 

alinéa de l 'art icle 50 ou de l 'art icle 51 du Règlement est de 

1 , 8 3 $ . 

2 4 . La contr ibut ion lors de l ' immatr iculat ion d ' u n véhicule 

routier en vertu de l 'article 44 du Règlement est de 3,67 $. ». 

4 . Les articles 30 à 35 de la Poli t ique sont abrogés . 

5 . L 'ar t ic le 38 de cette Poli t ique est modif ié ; 

« 1° par le remplacement des premier et deux ième al inéas de 

m ê m e que la partie du troisième al inéa qui précède le paragraphe 

1° par les suivants: 

« Une contr ibut ion se calcule en multipliant la contr ibution 

mensuel le pour le véhicule routier dont on demande l ' immatr icu­

lation par le nombre de mois comple t s , plus un , entre la date où 

l ' immatr icula t ion est demandée et le dernier j o u r du mois précé­

dant le dernier mois où l ' immatr icula t ion demandée doit être 

renouve lée . La contr ibution mensuel le s 'obt ient en divisant par 

douze la contr ibut ion annuelle exig ib le . 

« Dans le cas de la période de validité de l ' immatr icula t ion 

prévue au deux ième alinéa de l 'art icle 5 du Règlement , les 

contr ibut ions doivent comprendre cel les exigibles pour toute cette 

pér iode de val idi té . Cet te règle ne s 'appl ique pas au cas prévu à 

l 'art icle 21 du Règ lement . » . 

« La contr ibut ion pour l ' autobus affecté au transport d ' éco l ie r s , 

la motocycle t te , le cyc lomoteur , la motone ige et la souffleuse à 

neige se calcule en fonction d ' u n pourcentage de la contr ibution 

qui serait exigée lors du renouvel lement de l ' immatr icula t ion d ' u n 

véhicule routier de cette catégorie dé te rminé de la façon sui­

vante: »; 

2° par le remplacement de la part ie du paragraphe 1° qui 

précède le sous-paragraphe a par ce qui suit: 

« 1° s ' i l s 'agi t d ' u n autobus affecté au transport d 'écol ie rs et si 

l ' immatr icula t ion est effectuée: »; 

3° par le remplacement de la partie du paragraphe 2° qui 

précède le sous-paragraphe a par ce qui suit: 

2° s'il s 'agit d ' une motoneige ou d ' une souffleuse à neige et si 

l ' immatr iculat ion est effectuée: »; 

4° par le remplacement de la partie du paragraphe 3° qui 

précède le sous-paragraphe a par ce qui suit: 

« 3° s'il s 'agit d ' une motocyclette ou d ' u n cyc lomoteur et si 

l ' immatr iculat ion est effectuée: ». 

6 . L 'ar t icle 4 0 de cette Politique est modifié par le remplace­

ment des paragraphes 1° à 3° par les suivants: 

« 1° pour la motoneige ou la souffleuse à neige , il faut diviser 

par 5 la contribution qui serait exigée lors du renouvel lement de 

i ' immatr iculat ion d 'un véhicule de cette ca tégor ie ; 

« 2° pour la motocyclet te ou le cyc lomoteur , il faut diviser par 

6 la contribution qui serait exigée lors du renouvel lement de 

l ' immatr iculat ion d ' u n véhicule de cette catégorie; 

« 3° pour l ' autobus affecté au transport d ' éco l i e r s , il faut 

diviser par 10 la contribution qui serait exigée lors du renouvel le­

ment de l ' immatr iculat ion d 'un véhicule routier de cette caté­

gorie; » . 

7 . L 'ar t ic le 41 de cette Politique est modifiée par le remplace­

ment des paragraphes 1° à 3° par les suivants: 

« 1° une motoneige ou une souffleuse à neige et que l ' immat r i ­

culation est demandée au cours des mois d 'avr i l à novembre ; 

2° une motocyclet te ou un cyclomoteur et que l ' immatr icula­

tion est demandée au cours des mois d 'oc tobre à mars ; 

3° un autobus affecté au transport d 'écol iers et que l ' immatr i ­

culation est demandée au cours des mois de juin à août. ». 

8 . La présente Poli t ique entre en vigueur le 1" janvier 1989. 

A N N E X E I 

(a. 13) 

S O C I É T É S D ' É T A T 

Caisse de dépôt et placement du Québec 

Hydro-Québec 

Sidbec 

Société de déve loppement de la Baie James 

Société de récupérat ion, d 'exploi ta t ion et de déve loppement 

forestiers du Québec 

Société des alcools du Québec 

Société des é tabl issements de plein air du Québec 

Société des loteries et courses du Québec 

Société générale de f inancement du Québec 

Société nationale de l ' amiante 

Société québécoise d 'exploi ta t ion minière 

Société québécoise d ' ini t iat ives agro-al imentaires 

Société québécoise d ' ini t ia t ives pétrolières 
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Gouvernemen t du Québec 

Décret 1753-88, 23 novembre 1988 

Loi sur l ' assurance automobi le 

( L . R . Q . , c. A - 2 5 ) 

Exemptions du contrat d'assurance de responsabilité 
— Modifications 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement sur les 

exempt ions relatives à l 'obligation d 'ê t re titulaire d 'un contrat 

d ' a ssurance de responsabil i té 

A T T E N D U Q U E le paragraphe c de l 'article 196 de la Loi sur 

l ' assurance automobi le ( L . R . Q . , c. A - 2 5 ) édicté que le gouverne­

ment peut , par règlement , exempter les propriétaires des ca tégo­

ries d ' au tomobi le qu ' i l indique, de l 'obligation de l 'article 8 4 . en 

totalité ou en partie et aux condit ions qu ' i l dé te rmine ; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de modifier le Règlement sur les 

exempt ions relatives à l 'obligation d 'ê t re titulaire d ' u n contrat 

d ' a ssurance de responsabil i té adopté par le décret 614-84 du 14 

mars 1984; 

A T T E N D U Q U E , conformément aux articles 10 et 11 de la Loi 

sur les règlements ( L . R . Q . , c. R-18 .1 ) . un projet de Règlement 

modifiant le Règlement sur les exempt ions relatives à l 'obligation 

d ' ê t re titulaire d 'un contrat d 'assurance de responsabil i té a été 

publié à la Partie 2 de la Gazelle officielle du Québec du 13 juillet 

1988, avec avis qu ' i l serait soumis au gouvernement pour adop­

tion au moins quarante-cinq jours après cette publicat ion; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu d 'adopter ce projet de règlement sans 
modification; 

I L EST O R D O N N É sur la recommandat ion du ministre des Trans­
ports: 

Q U E le Règlement annexé au présent décret , intitulé « Règle­

ment modifiant le Règlement sur les exempt ions relatives à 

l 'obligation d 'ê t re titulaire d 'un contrat d ' assurance de responsabi­

lité », soit adopté 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O Î T M O R I N 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
exemptions relatives à l'obligation d'être titulaire 
d'un contrat d'assurance de responsabilité 
Loi sur l ' assurance automobi le 

( L . R . Q . , c. A - 2 5 , a. 196, par. c) 

1 . Le Règlement sur les exempt ions relatives à l 'obl igat ion 

d ' ê t re titulaire d ' u n contrat d ' assurance de responsabil i té adopté 

par le décret 614-84 du 14 mars 1984 est modifié par le remplace­

ment des paragraphes 4° et 6° de l 'article I par les suivants: 

« 4° les cyc lomoteurs au sens du Code de la sécurité routière 

( L . R . Q . , c. C-24 .2 ) ; 

6° le véhicule routier dont la fabrication date de plus de 25 ans 

et le véhicule ant ique visés à l 'article 31 du Règlement sur 

l ' immatr icu la t ion des véhicules routiers adopté par le décret 16-84 

du 11 janvier 1984 tel que modifié et le véhicule routier appelé 

un iquement à t raverser à angle droit un chemin public visé à 

l 'ar t icle 34 du m ê m e règlement . ». 

2 . Le présent règlement entre en v igueur le 1" janvier 1989. 
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Gouvernemen t du Québec 

Décret 1754-88, 23 novembre 1988 
Loi sur l ' assurance automobi le 

( L . R . Q . , c . A - 2 5 ) 

Remboursement des sommes exigibles lors de 
l'immatriculation et de l'émission de tout permis de 
conduire 
— Modifications 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement sur le 

r emboursement des sommes exigibles en vertu du titre V de la 

Loi sur l ' assurance automobi le 

A T T E N D U Q U E le paragraphe n de l 'art icle 195 de la Loi sur 

l ' assurance automobi le ( L . R . Q . , c . A - 2 5 ) édicté que la Régie de 

l ' assurance automobi le du Québec peut , par règlement , dé te rminer 

les c a s , condi t ions et c i rconstances donnant droit au rembourse­

ment des montan ts fixés en vertu du titre V et fixer les modal i tés 

de calcul ou le montant exact des s o m m e s remboursables et des 

frais administrat ifs exigibles lors d ' u n tel remboursement ; 

A T T E N D U Q U E la Régie a adopté le Règlement sur le rembour­

sement des s o m m e s exigibles en vertu du titre V de la Loi sur 

l ' assurance au tomobi le , lequel a été approuvé par le décret 615-84 

du 14 mars 1984; 

A T T E N D U Q U E la Régie a adopté un Règlement modifiant le 

Règlement sur le remboursement des s o m m e s exigibles en vertu 

du titre V de la Loi sur l 'assurance au tomobi le ; 

A T T E N D U Q U E , conformément aux articles 10 et 11 de la Loi 

sur les règ lements ( L . R . Q . , c. R-18 .1 ) , ce Règlement modifiant le 

Règlement sur le remboursement des s o m m e s exigibles en vertu 

du titre V de la Loi sur l 'assurance automobi le a été publié à la 

Partie 2 de la Gazelle officielle du Québec du 13 juil let 1988, avec 

avis qu ' i l serait soumis au gouvernement pour approbat ion au 

moins quarante-c inq jou r s après cette publicat ion; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu d ' approuver ce Règlement modifiant le 

Règlement sur le remboursement des s o m m e s exigibles en vertu 

du titre V de la Loi sur l 'assurance automobi le sans modification; 

I L E S T O R D O N N É sur la recommandat ion du ministre des Trans­

ports: 

Q U E le règlement annexé au présent décret , intitulé « Règle­

ment modif iant le Règlement sur le remboursement des s o m m e s 

exibibles en vertu du titre V de la Loi sur l 'assurance au tomo­

bile », soit approuvé . 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 

Règlement modifiant le Règlement sur le 
remboursement des sommes exigibles en vertu 
du titre V de la Loi sur l'assurance automobile 

Loi sur l ' assurance automobi le 

( L . R . Q . , c. A - 2 5 , a. 195, par. n) 

1 . Le Règlement sur le remboursement des s o m m e s exigibles en 

vertu du titre V de la Loi sur l ' assurance automobi le approuvé par 

l e décret 615-84 du 14 mars 1984 et modifié par les règ lements 

approuvés par les décrets 160-86 du 19 février 1986, 927-86 du 

18 juin 1986, 1823-86 du 3 décembre 1986, 1998-87 du 22 

décembre 1987 et 902-88 du 8 ju in 1988 est de nouveau modifié 

par le remplacement du premier alinéa de l 'article 9 par le suivant: 

« Le montant du remboursement d ' u n e contr ibut ion pour une 

motoneige ou une souffleuse à neige, se calcule en fonction d ' u n 

pourcentage de la contr ibut ion exigible pour la pér iode pour 

laquelle le titulaire était tenu de la payer selon que le dé te rmine le 

deuxième al inéa. ». 

2 . Le présent règlement entre en vigueur le 1" janvier 1989. 
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Projets de règlement 

Projet de règlement 
Loi sur le camionnage 

( 1 9 8 7 , c. 97) 

R è g l e m e n t s u r le c a m i o n n a g e 

— M o d i f i c a t i o n 

Avis esl donné par les présentes, conformément aux articles 10 

et 11 de la Loi sur les règlements ( L . R . Q . , c. R-18 .1 ) , que le 

« Règlement modifiant le Règlement sur la camionnage » dont le 

texte apparaît c i -dessous pourra être édicté par le gouvernement à 

l 'expirat ion d 'un délai de 45 jours à compter de la présente 

publ icat ion. 

Toute personne intéressée ayant des commenta i res à formuler à 

ce sujet est priée de me les faire parvenir par écri t , avant 

l 'expirat ion de ce déla i , au 700 . boulevard Saint-Cyri l le Est, 29* 

é t age . Québec (Québec) , G I R S H 1 . 

Q u é b e c , le 3 novembre 1988 

Le minisire iles Transports. 

M A R C - Y V A N C Ô T É 

Règlement modifiant le Règlement sur le 
camionnage 
Loi sur le camionnage 

(1987 . c . 9 7 , a. 8 0 , par. 6°) 

1 . Le Règlement sur le camionnage adopté par le décret 47-88 

du 13 janvier 1988 est modifié par l ' insert ion, après l 'article 14, 

de l 'article suivant: 

« 1 4 . 1 Le titulaire d 'un permis de camionnage ne peut t ians-

porter un bien qui fait partie à la fois de l 'un des groupes de biens 

ment ionnés à l ' annexe I du présent règlement et de l 'un des 

groupes ment ionnés au paragraphe 3 de l 'article 3 du Règlement 

sur le camionnage en vrac ( R . R . Q . , 1981, c. T -12 , r 3) que dans 

les cas suivants : 

1° ce bien est transporté dans des condit ions différentes de 

celles prévues au paragraphe 3 de l 'article 3 du Règlement sur le 

camionnage en vrac; 

2° ce bien est destiné à d 'au t res fins ou répond à d 'aut res 

caractér is t iques que celles ment ionnées à ce paragraphe . ». 

2 . Le présent règlement entre en vigueur le quinz ième jour qui 

suit la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec. 
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Règlement modifiant le Règlement sur le 
remboursement des coûts d'inspection 
permanente 
Loi sur les produits agr icoles , les produits marins et les a l iments 

( L . R . Q . , c. P-29 , a. 4 0 , par. k) 

1 . Le Règlement sur le remboursement des coûts d ' inspect ion 

permanente ( R . R . Q . , c. P -29 , r. 5) , modifié par le règlement 

édicté par le décret 601-83 du 30 mars 1983, est de nouveau 

modifié par le r emplacement , dans ce qui précède le paragraphe a 

de l 'article 2, des chiffres « 20 $ » et « 5 $ » par les chiffres 

« 30 $ » et « 7 ,50 $ » respect ivement . 

2 . Le présent règlement entre en vigueur le quinz ième j o u r qui 

suit la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec. 
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Projet de règlement 
Loi sur les produits agr icoles , les produits marins et les a l iments 
( L . R . Q . , c. P -29 ) 

R è g l e m e n t 

— M o d i f i c a t i o n s 

Avis est donné par les présentes , conformément aux articles 10 

et 11 de la Loi sur les Règlements ( L . R . Q . , c. R-18 .1) que le 

Règlement modifiant le Règlement sur le r emboursement des 

coûts d ' inspect ion permanente dont le texte apparaî t c i -dessous 

pourra être édicté par le gouvernement à l 'expirat ion d 'un délai de 

45 jours à compter de la présente publicat ion. 

Toute personne intéressée ayant des commenta i res à formuler à 

ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit , avant l 'expirat ion 

de ce déla i , à monsieur Michel Page , ministre de l 'Agr icu l ture , 

des Pêcheries et de l 'Al imenta t ion , 2 0 0 A , chemin Sain te-Foy, 12' 

é tage , Q u é b e c , (Québec) , G I R 4 X 6 . 

Le ministre de i Agriculture, 
des Pêcheries et de l'Alimentation 

M I C H E L P A G E 
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Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs, 
les taux et les coûts 
Loi sur les transports 

( L . R . Q . . c. T - 1 2 , a. 5 , par t) 

1 . Le Règlement sur les tarifs, les taux et les coûts adopté par le 

décret 148-82 du 20 janvier 1982 (Suppl . , p. 1265) et modifié par 

les règ lements adoptés par les décrets 1265-83 du 15 juin 1983, 

2005-85 du 25 septembre 1985, 2155-85 du 16 octobre 1985 et 

50-88 du 13 janvier 1988, est de nouveau modifié par le rempla­

cement du paragraphe b de l 'article 4 par le suivant: 

« b) le t ransport de matières en vrac au sens du Règlement sur 

le camionnage en vrac ( R . R . Q . , 1981 , c . T -12 , r. 3) et ses 

modif icat ions présentes et futures, effectué dans le cadre de 

t ravaux exécutés en vertu de contrats d ' une durée minimale de 5 

jours ouvrables et maximale de 12 mois pourvu que les tarifs 

déposés soient applicables à tous les ti tulaires de permis de 

camionnage en vrac d ' une région; ». 

2 . Le présent règlement entre en vigueur le quinz ième jour qui 

suit la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec. 

11160 

Projet de règlement 
Loi sur les transports 
( L . R . Q . , c. T-12) 

Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs, les • 
taux et les coûts 
— Modification 

Avis est donné par les présentes , conformément aux articles 10 

et 11 de la Loi sur les règlements ( L . R . Q . , c. R-18 .1 ) , que le 

« Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs, les taux et les 

coûts » dont le texte apparaît c i -dessous pourra être édicté par le 

gouvernement à l 'expirat ion d 'un délai de 45 jours a compter de la 

présente publicat ion. 

Toute personne intéressée ayant des commenta i res à formuler à 

ce sujet est priée de me les faire parvenir par écrit , avant 

l 'expirat ion de ce déla i , au 700 . boulevard Saint-Cyril le Est, 29 ' 

é tage , Québec (Québec) , G1R 5 H 1 . 

Q u é b e c , le 3 novembre 1988 

Le ministre des Transports. 
M A R C - Y V A N C Ô T É 
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Projet de règlement 
Loi sur les transports 
( L . R . Q . , c . T-12) 

Règlement modifiant le Règlement sur le camionnage 
en vrac 
— Modification 

Avis est donné par les présentes que le « Règlement modifiant 

le Règlement sur le camionnage en vrac » dont le texte apparaît 

c i -dessous pourra être édicté par le gouvernement à l 'expirat ion 

d ' u n délai de 45 jours à compter de la présente publicat ion. 

Tou te personne intéressée ayant des commenta i r e s à formuler à 

ce sujet est priée de me les faire parvenir par écrit , avant 

l 'expirat ion de ce déla i , au 7 0 0 , boulevard Saint-Cyri l le Est, 29" 

é tage , Québec (Québec) , G 1 R 5 H 1 . 

Le minisire des Transports, 

M A R C - Y V A N C Ô T É 

Règlement modifiant le Règlement sur le 
camionnage en vrac 
Loi sur les t ransports 

( L . R . Q . , c. T -12 , a. 5 , 5 . 1 , 8, 38 et 48) 

1 . Le Règlement sur le camionnage en vrac ( R . R . Q . , 1981 , c . 

T - 1 2 , r. 3 ) , modifié par les règlements adoptés par les décrets 

901 -82 du 8 avril 1982 (Suppl . , p . 1250), 1392-83 du 22 juin 

1983, 1326-86 du 27 août 1986 et 49-88 du 13 janvier 1988 est de 

nouveau modifié par le remplacement de l 'art icle 1 par le suivant: 

« 1 . Dans ce règlement , un tracteur utilisé pour tirer une 

remorque ou une semi- remorque est assimilé à un camion . ». 

2 . L 'ar t ic le 2 de ce règlement est abrogé . 

3 . L 'ar t ic le 3 de ce règlement est modifié: 

1° par le r e m p l a c e m e n t des s o u s - p a r a g r a p h e s a et b du 

deux ième alinéa du paragraphe 2 par les suivants : 

« a) q u e les matières en vrac lui appartenant proviennent d ' un 

lieu d 'o r ig ine dans lequel elle détient des droits de propr ié té , 

d ' e m p h y t h é o s e , de coupe de bois ou d 'exploi ta t ion de carrière ou 

de sablière ou fassent l 'objet d 'un contrat dont les coûts impu­

tables au transport selon le tarif en v igueur représentent moins de 

50 % du prix du contrat ; 

b) que les mat ières en vrac ne lui appar tenant pas fassent 

l 'objet d ' u n contrat dont les coûts imputables au transport selon le 

tarif en v igueur représentent moins de 50 % du prix du contrat ; »; 

2° par le remplacement , dans le sous-paragraphe i du sous-

paragraphe a du paragraphe 3 , des mots « le béton bi tumineux » 

par les mots « le béton bi tumineux y compr is l 'asphal te plané et 

l ' asphal te recyclable et non recyclable »; 

3° pa r le r e m p l a c e m e n t du s o u s - p a r a g r a p h e ii du sous -

paragraphe a du paragraphe 3 par le suivant: 

« ii. g roupe 2: le gazon cultivé ou naturel »; 

4° par le r e m p l a c e m e n t du s o u s - p a r a g r a p h e iii du sous -

paragraphe a du paragraphe 3 par le suivant: 

« iii. g roupe 3 : les copeaux de bois , les sciures et les planures 

ou copeaux de rabotage »; 

5° par la suppress ion , dans le sous-paragraphe i du sous-

paragraphe b du paragraphe 3 , des mots « d 'h ive r ». 

4 . L 'ar t ic le 5 de ce règlement est remplacé par le suivant: 

« 5 . La Commiss ion peut dél ivrer sans délai le pe rmis de 

location en forêt au requérant s'il est t i tulaire d ' u n permis de 

camionnage en vrac et s'il est engagé , s ' i l a loué son camion ou si 

on lui a fait une offre ferme d ' e n g a g e m e n t ou de location de son 

camion dans la région pour laquelle il est t i tulaire d ' u n permis de 

camionnage en vrac . ». 

5 . L 'ar t ic le 6 de ce règlement est abrogé. 

6 . L 'ar t ic le 8 de ce règlement est modifié par le r emplacemen t , 

dans la part ie de cet article qui précède le pa ragraphe a, du mot 

« permis » par les mots « permis de camionnage en vrac » . 

7 . Les articles 9 à 12 de ce règlement sont remplacés par les 

suivants : 

« 9 . Le permis de camionnage en vrac est dél ivré au n o m 

d ' u n e personne pour un camion dés igné . 

Un seul permis de camionnage en vrac peut ê t re dél ivré par 

camion , sauf le permis de location en forêt et les permis t empo­

raires et spéciaux prévus aux articles 32 à 34 . 

1 0 . Le permis de camionnage en vrac se rapporte à l ' ensemble 

des mat ières visées aux sous-paragraphes a et b du paragraphe 3 

de l 'article 3 ou à un groupe d 'en t re elles visé à ces sous-

paragraphes et inscrit au permis par la Commiss ion et à toute 

matière visée au sous-paragraphe c du paragraphe 3 de l 'art icle 3 

inscrite au permis par la Commiss ion . 

1 1 . Le permis de camionnage en vrac est dél ivré pour une 

région décri te à l ' annexe A. 

Il autorise son titulaire à fournir le service: 

a) dans les limites de la région pour laquelle il est dé l ivré ; 

b) depuis un lieu d 'o r ig ine situé à l ' intér ieur de la région pour 
laquelle il est délivré à une destination finale située à l ' extér ieur 
de cette région et inversement . 

1 2 . Le permis de camionnage en vrac autorise son titulaire à 

fournir un service de transport de bois de dérou lage , ainsi q u e des 

pièces de bois sciées t ransversalement et longi tudinalement , pla­

nées ou non, autres que les panneaux , quels que soient le lieu 

d 'or ig ine et la destination finale du bois et peu importe que le 

parcours soit situé ou non, en tout ou en par t ie , dans la région à 

laquelle il se rapporte . ». 

8 . L 'ar t ic le 13 de ce règlement est modifié par le remplacement 

du mot « permis » par les mots « permis de camionnage en 

vrac ». 

9 . L 'ar t icle 14 de ce règlement est abrogé . 

1 0 . L 'ar t icle 15 de ce règlement est modifié par le r emplace ­

ment , dans la partie de cet article qui précède le paragraphe a, du 

mot « permis » par les mots « permis de camionnage en vrac ». 

1 1 . L 'ar t icle 16 de ce règlement est modif ié: 

1° par le remplacement , dans la partie de cet article qui p récède 
le paragraphe a. du mot « permis » par les mots « permis de 
camionnage en vrac »; 

2° par le remplacement , dans le paragraphe a. du mot « Loi » 
par les mots « Loi sur les t ransports ». 

1 2 . Les articles 17 et 19 de ce règlement sont ab rogés . 
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1 3 . L 'ar t ic le 20 de ce règlement est modifié par le remplace­

men t , dans la partie de cet article qui précède le paragraphe a, du 

mot « permis » par les mots « permis de camionnage en vrac ». 

1 4 . L 'ar t icle 21 de ce règlement est abrogé. 

1 5 . L 'ar t icle 22 de ce règlement est modifié: 

1° par le remplacement , dans la partie de cet article qui précède 
le paragraphe a, du mot « permis » par les mots « permis de 
camionnage en vrac »; 

2° par le remplacement du paragraphe a pat le suivant: 

a) de satisfaire aux condi t ions prévues au paragraphe e de 
l 'art icle 20; ». 

1 6 . Les articles 2 3 , 24 et 25 de ce règlement sont abrogés . 

1 7 . L 'ar t icle 26 de ce règlement est modifié: 

1° par le remplacement du paragraphe b par le suivant: 

« b) que le cédant produise à la Commiss ion un rapport d 'ac t i ­

vités comprenant un état de ses revenus et dépenses d 'exploi ta t ion 

pour la pér iode de 12 mois précédant la demande de transfert; »; 

2° par le remplacement du paragraphe d par le suivant: 

« d) que l ' acquéreur satisfasse par ailleurs aux autres condit ions 

d 'ob ten t ion d 'un permis prévues aux paragraphes a, b et c de 

l 'art icle 2 0 . ». 

1 8 . L 'ar t icle 30 de ce règlement est remplacé par le suivant: 

« 3 0 . Dans les cas visés aux articles 28 et 29 , seul le para­
graphe c de l 'article 26 est appl icable . ». 

1 9 . L 'ar t ic le 32 de ce règlement est modifié: 

1° par le remplacement , dans la partie de cet article qui 

p récède , le paragraphe a, des mots « permis temporaire », par les 

mots « permis temporaire de camionnage en vrac »; 

2° par le remplacement , dans le paragraphe a, du mot « per­

mis » par les mots « permis de camionnage en vrac ». 

3 0 . L 'ar t icle 33 de ce règlement est abrogé. 

2 1 . L 'ar t ic le 34 de ce règlement est modifié: 

1° par le remplacement , dans la partie de cet article qui précède 

le paragraphe a. des mots « permis spécial », par les mots 

« permis spécial de camionnage en vrac »; 

2° par le remplacement , dans le paragraphe a du premier 

al inéa, du mot « permis » par les mots « permis de camionnage 

en vrac »; 

3° par le remplacement du deux ième alinéa par le suivant: 

« L ' a b o n n é d 'un courtier peut présenter la preuve prévue au 

paragraphe b du premier alinéa en déposant au dossier un écrit 

appuyant sa d e m a n d e signé par son directeur de courtage et par le 

directeur de cour tage de la région à laquelle sa demande se 

rappor te . La Commiss ion peut alors dél ivrer sans autre formalité 

le permis d e m a n d é . ». 

2 2 . L 'ar t ic le 34.1 de ce règlement est remplacé par le suivant: 

« 3 4 . 1 La Commiss ion consulte les titulaires de permis de 

cour tage dans la région à laquelle la demande de permis spécial se 

rapporte pour apprécier la preuve offerte en application du para­

graphe b de l 'article 34 . ». 

2 3 . Les articles 34 .2 et 34 .3 sont abrogés . 

2 4 . L 'ar t icle 37 de ce règlement est modifié par le remplace­

ment du deux ième al inéa par le suivant: 

« Les catégories de véhicules visées à l ' annexe A du Règlement 

sur les normes de charge par ess ieu, de masse totale en charge et 

de dimensions applicables aux véhicules automobi les et aux en­

sembles de véhicules , adopté par le décret 2116-84 du 19 sep­

tembre 1984, ainsi que celles visées dans un permis spécial 

délivré en vertu du Code de la sécurité routière ( L . R . Q . , c. 

C-24 .2) s 'appl iquent au présent article et à l 'article 38 . ». 

2 5 . L 'art icle 39 de ce règlement est remplacé par le suivant: 

« 3 9 . Le contrat de camionnage en vrac doit compor te r l 'obli­

gation pour le titulaire d 'un permis de camionnage en vrac de 

présenter ou faire présenter à celui qui requiert ses services , une 

facture indiquant: 

1° ses nom et prénom; 

2° le numéro d ' immatr icula t ion de son camion ; 

3° le montant total à être payé; 

4° le prix unitaire ou horaire; 

5° le nom de celui qui requiert ses services , la provenance et la 

destination des matières en vrac t ransportées; 

6° le nombre d 'heures pour chaque jour de travail s'il a été 

engagé à l 'heure ou le tonnage de matériel et la dis tance parcou­

rue. ». 

2 6 . La section IV de ce règlement est remplacée par la sui­
vante: 

« S E C T I O N IV 
C O U R T A G E 

§1. Permis de courtage en transport 

4 0 . Le titulaire d 'un permis de cour tage peut: 

1° représenter ses abonnés auprès de ceux qui requièrent des 
services de camionnage en vrac et accepter en leur nom les 
réquisit ions de service lorsque la destination du produit t ransporté 
se situe dans le territoire auquel le permis de cour tage se rapporte 
ou , dans le cas de service de camionnage en vrac requis pour 
l 'exécution de travaux de construction ou de réfection de route , 
d ' excava t ion , de nivellement ou de démol i t ion , lorsque ces tra­
vaux sont exécutés dans le territoire auquel le permis de cour tage 
se rapporte; 

2° représenter ses abonnés auprès des autres titulaires de permis 
de courtage pour les opérat ions de camionnage en vrac qui doivent 
être exécutées à l 'extérieur du territoire auquel le permis de 
cour tage se rapporte; 

3° répartir entre ses abonnés , conformément à l 'article 5 3 , les 
services de camionnage en vrac qu ' i l a acceptés en sa quali té de 
courtier; 

4° requérir par l ' intermédiaire du titulaire du permis de cour­
tage de sa région, s'il en est , le service de cour tage des autres 
titulaires de permis de cour tage pour obtenir les services de 
camionnage en vrac de leurs abonnés pour exécuter un service de 
camionnage en vrac qu ' i l a accepté en sa qualité de court ier et qui 
ne peut être exécuté par ses abonnés ; 

5° requérir les services d 'au t res titulaires de permis de camion­

nage en vrac pour exécuter un service de camionnage en vrac qu ' i l 

a accepté en sa qualité de court ier et qui ne peut être exécuté par 

ses abonnés ni par les abonnés des autres ti tulaires de permis de 

cour tage . 
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§2. Conditions pour être titulaire d'un permis de courtage 

4 1 . Pour obtenir un permis de cour tage , une corporat ion sans 

but lucratif ou une associat ion coopérat ive doit établir qu ' e l l e 

représente au moins 40 % des titulaires de permis de camionnage 

en vrac qui peuvent s ' abonner , conformément à l 'art icle 4 8 , au 

service de cour tage dans la région ou la zone pour laquelle elle 

d e m a n d e ce pe rmis , et qui ont indiqué à la Commiss ion qu ' i l s 

sont intéressés à s ' abonner à un service de cour tage conformément 

à l 'ar t icle 4 2 . 

Aux fins du premier a l inéa, une corporat ion représente un 

titulaire d 'un permis de camionnage en vrac lorsque ce dernier a 

s igné avec cette corporat ion le contrat d ' adhés ion au service de 

cour tage visé à l 'art icle 4 8 entre le 1" et le 31 mars de l ' année 

pendant laquelle elle demande le permis de cour tage . 

4 2 . La Commiss ion établi t , avant le I " mars , une liste des 

ti tulaires de permis de camionnage en vrac qui sont intéressés à 

obteni r le service de cour tage . 

Chaque titulaire de permis de camionnage en vrac doi t , lors­

qu ' i l en est requis par la Commiss ion , indiquer s ' i l est intéressé à 
s ' abonner à un service de cour tage . 

Lorsque le nom d ' u n titulaire de permis de camionnage en vrac 

apparaî t sur la liste d ' abonnés d ' une corporat ion qui d e m a n d e un 

permis de cour tage sans apparaître sur la liste const i tuée par la 

C o m m i s s i o n , lorsqu ' i l apparaî t sur cette liste sans apparaî tre sur 

aucune liste d ' a b o n n é s ou lorsqu' i l apparaî t sur plus d ' u n e liste 

d ' a b o n n é s , la Commiss ion l 'entend en présence des part ies qui 

demanden t le permis de cour tage pour confirmer son intérêt pour 

un service de cour tage e t , le cas échéant , pour lui permet t re 

d 'a r rê te r son choix . 

4 3 . Lorsque le 31 mars aucun court ier n ' a réuni le nombre 

d ' a b o n n é s nécessaires pour obtenir le pourcentage de représentat i­

vité requis dans une zone ou une région, la pér iode d ' abonnemen t 

visée au deux ième alinéa de l 'article 41 est prolongée j u s q u ' a u 

30 avri l . 

4 4 . Pour obtenir le permis de cour tage , la corporat ion qui a 
démon t ré sa représentat ivi té doit: 

1 ° produire à la Commiss ion ses prévis ions de revenus et de 

dépenses avec une demande de fixation de ses frais de cour tage ; 

2 ° présenter ses règlements pour approbat ion à la Commiss ion 

conformément à l 'art icle 8 de la Loi sur les transports et à l 'ar t icle 

6 4 . 1 du présent règlement , no tamment ceux concernant les me­

sures discipl inaires , les mécanismes d 'a rb i t rage et la descript ion 

des fonctions du directeur de cour tage. 

4 5 . Les condi t ions d 'ob ten t ion d ' u n permis de cour tage et le 

respect des obl igat ions prescri tes par la présente section sont les 

condi t ions pour le maint ien de ce permis . 

4 6 . Le permis de cour tage est délivré pour une pér iode de deux 

ans . Il expire le 31 mars l ' année . 

4 7 . Le permis de cour tage peut être renouvelé conformément à 
l 'ar t icle 37 .3 de la Loi sur les transports aux m ê m e s condi t ions 

que celles appl icables pour sa dél ivrance. 

§3. Abonnement au service de courtage 

4 8 . Le titulaire d ' u n permis de camionnage en vrac peut 

s ' abonne r à un service de cour tage s'il a son domici le ou sa 

pr incipale place d 'affaires dans le territoire desservi par le titulaire 

du permis de cour tage et s'il a signé un contrat d ' adhés ion au 

service de cour tage: 

1° entre le 1" et le 31 mars de chaque année ; 

2° pendant la période visée à l 'article 4 3 ; 

3° pendant la période durant laquelle la d e m a n d e de permis de 

cour tage est en tendue ; 

4° dans les 30 jours qui suivent la dél ivrance ou le renouvel le­

ment du permis de courtage pour les t i tulaires de permis de 

camionnage en vrac qui auraient contracté un abonnement auprès 

d ' u n court ier qui ne peut obtenir le permis de cour tage ; 

5° dans les 30 jours qui suivent le transfert d ' un permis de 

camionnage en vrac. 

L ' a b o n n é à un service de cour tage d ' u n e zone doit aussi 

s ' abonner au service de cour tage régional s'il en est. 

Aux fins du premier al inéa et de l 'art icle 4 1 , le titulaire de 

permis de camionnage en vrac de la région 10 qui n ' e s t pas 

domici l ié dans cette région peut être abonné au service de cour­

tage dans la zone de la région 10 la plus proche de son domic i l e . 

4 9 . Aux fins du présent règ lement , le titulaire d ' u n permis de 

camionnage en vrac demeure abonné au service de cour tage pour 

la durée du permis de cour tage à moins d ' e n avoir été expulsé par 

le titulaire du permis de cour tage en appl icat ion d ' u n e mesure 

discipl inaire . 

§4. Fonctionnement du service de courtage 

5 0 . Chacun des camions inscrits au service de cour tage doit 

occuper un rang dans une liste donnant priorité au premier camion 

des abonnés sur leurs camions suivants . 

Il appartient à l ' abonné d ' ind iquer au cour t ier , le cas échéan t , 

l 'o rdre de priorité à donner aux camions qu ' i l inscrit au service de 

cour tage . 

5 1 . Les camions qui ont accumulé le moins de jou r s de travail 

dans l 'appl icat ion d ' u n e liste de priorité d ' appe l ont priori té dans 

la liste suivante sur les camions qui ont accumulé plus de j o u r s de 

t ravai l . 

5 2 . Le titulaire du permis de cour tage attr ibue au camion de 

tout nouvel abonné la moyenne des jou r s travaillés d e s autres 

camions . 

Il attribue une journée de travail au compte du premier camion 

de tout abonné pour chaque j o u r de travail avec un camion pour 

lequel un permis de camionnage en vrac a é té dél ivré et qui est 

effectué soit pour le compte d ' u n gouvernement , d ' u n e munic ipa­

li té, d ' u n e commiss ion scolaire , d ' H y d r o - Q u é b e c , de la Socié té 

québécoise d 'assa in issement des eaux , de la Socié té d ' éne rg i e de 

la Baie James ou de la Société de déve loppement de la Baie 

J a m e s , soit pour le compte d ' u n ent repreneur qui a refusé le 

service de cour tage offert par le court ier . 

5 3 . Le titulaire du permis de cour tage doit répartir toute de ­

mande de service de camionnage en vrac entre les c a m i o n s inscri ts 

en disponibil i té selon leur rang dans la liste de priorité d ' appe l à 

moins que l 'appl icat ion d ' u n e telle répart i t ion ait pour effet 

d ' e m p ê c h e r la conclus ion du contrat de transport avec celui qui 

requiert ces services . 

5 4 . Une assignat ion est valable pour la durée de la réquisi t ion 
de services ou j u s q u ' à l 'appl icat ion d ' une nouvel le liste de priori té 
d ' appe l selon celui de ces événemen t s qui survient en p remie r 
lieu. 

Les journées travail lées pour la durée de l ' ass ignat ion sont 

compi lées chaque semaine avec celles visées à l 'ar t icle 52 . Ce t te 

compi la t ion est conservée pendant 5 ans . 
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5 5 . Le titulaire d 'un permis de cour tage d ' une région doit 

référer toute .demande de services de camionnage en vrac qu ' i l 

reçoit en applicat ion du paragraphe 4° de l 'article 40 aux titulaires 

de permis de cour tage de zone dans sa région en assurant la 

distr ibution équi table de ces d e m a n d e s . 

5 6 . Le contrat d ' adhés ion au service de cour tage doit prévoir 

l 'acceptat ion par l ' abonné des mesures discipl inaires, des méca­

nismes d 'a rb i t rage applicables ainsi que des règles de fonctionne­

ment prévues aux articles 50 à 5 5 . 

§5. Tarif de courtage 

5 7 . Le titulaire d 'un permis de cour tage doit exiger de tout 

abonné le paiement d ' u n e contribution de base de 125 $ pour tout 

nouveau camion inscrit au service de cour tage sauf au cas de 

remplacement d ' u n camion par un autre . 

5 8 . Le titulaire d 'un permis de cour tage ne peut exiger un coût 

d ' adhés ion supér ieur à 500 $ par abonné . 

5 9 . Le titulaire d ' u n permis de cour tage ne doit exiger de ses 

abonnés , outre la contribution prévue par l 'article 5 7 , que les 

cont r ibut ions , frais, cotisations et coûts compris dans le tarif de 

cour tage fixé par la Commiss ion . 

La Commiss ion fixe le tarif de cour tage en tenant compte des 

besoins de f inancement du courtier et des coûts nécessaires pour 

garantir l ' exécut ion des engagements pris par le court ier . 

6 0 . Le titulaire d ' u n permis de cour tage peut exiger des titu­

laires de permis de camionnage en vrac à qui il fournit le service 

de cour tage conformément aux paragraphes 4° ou 5° de l 'article 40 

les frais de cour tage fixés par la Commiss ion pour le service aux 

non-abonnés . 

6 1 . Le titulaire d 'un permis de camionnage en vrac doit , s'il 
est abonné à un service de cour tage , acquit ter les sommes exi­
gibles en vertu du tarif de courtage fixé par la Commiss ion . 

§6. Normes de gestion 

6 1 . 1 Les articles 981o et 981v du Code civil s 'appl iquent au 

p lacement de la contr ibution visée à l 'article 57 qui ne doit être 

utilisée que pour garantir les obl igat ions du court ier . 

6 1 . 2 Le titulaire d ' u n permis de cour tage doit établir à chaque 

année un budget de ses revenus et de ses dépenses et en trans­

mettre cop ie , avant le 30 novembre , à la .Commission, à ses 

abonnés e t , le cas échéan t , aux titulaires de ' 'permis de cour tage 

affiliés. 

6 1 . 3 11 ne doit exécuter ce budget avant le t rent ième j o u r de la 

date de sa t ransmission à la Commiss ion sauf s'il n ' impl ique 

aucune modification de tarif de cour tage ou si la Commiss ion ne 

déc ide du nouveau tarif avant cette date . 

6 1 . 4 II doit faire parvenir à la C o m m i s s i o n , avant le renouvel­

lement du permis , ses états financiers vérifiés pour les deux 

exerc ices financiers précédents et se terminant le 31 décembre . 

6 1 . 5 Pour q u ' u n e personne puisse occuper un poste d ' admin i s ­

trateur au conseil d 'adminis t ra t ion d ' u n titulaire de permis de 

cour tage , elle doit être abonnée ou être m e m b r e du conseil 

d 'adminis t ra t ion d ' u n titulaire d ' u n permis de cour tage affilié. 

6 1 . 6 Le contrat d ' engagemen t du directeur de cour tage doit 

prévoi r que ce dernier ne peut , sous peine de déchéance de sa 

cha rge , avoir un intérêt direct ou indirect dans une entreprise 

susceptible de mettre en conflit son intérêt personnel et celui de la 

corporat ion, ni exercer une activité susceptible de le placer en 

conflit d ' intérêt sauf avec l 'autorisation préalable de la C o m m i s ­

sion. 

§7. Garantie de solvabilité 

6 2 . Lorsque le titulaire d 'un permis de cour tage régional ac­

cepte de garantir l 'exécution d 'un contrat de camionnage en vrac 

de 100 0 0 0 $ ou plus , il doit être partie à ce contrat et en assurer 

l 'exécut ion conjointement avec le titulaire du permis de cour tage 

de la zone dans laquelle le contrat a été contracté . 

§8. Exceptions à l'obligation d'être titulaire d'un permis de 

courtage 

6 3 . Aucun permis n 'es t prescrit pour effectuer le cour tage du 

transport de la neige et de la glace dans le territoire de la ville de 

Montréal ou pour effectuer le courtage du transport d ' u n e matière 

en vrac visée aux sous-paragraphes iii, iv ou v du sous-paragraphe 

a du paragraphe 3 de l 'article 3 . 

§9. Contrôle de la Commission 

6 4 . Dans une affaire relative à la dél ivrance ou au renouvel le­

ment d 'un permis de cour tage , la Commiss ion consul te les titu­

laires de permis concernées . Elle peut no tamment effectuer cette 

consultat ion par voie de scrutin ouvert , secret ou effectué par la 

poste . 

6 4 . 1 Le gouvernement transfère à la C o m m i s s i o n , et ce généra­

lement , le pouvoir d 'approbat ion de tout règlement de titulaires de 

permis de cour tage. ». 

2 7 . L 'ar t icle 65 de ce règlement est modifié par le remplace­

ment du paragraphe 3 par le suivant: 

« 3) Le paragraphe 1 ne s 'appl ique pas dans les cas prévus aux 

articles 41 et 44 de la Loi sur les t ransports , au permis de location 

en forêt, au permis spécial , au permis temporaire et au permis de 

cour tage . ». 

2 8 . Les articles 67 et 75 à 78 de ce règlement sont abrogés . 

2 9 . • L ' annexe A de ce règlement est modifiée par l ' inser t ion, 
avant la description des régions , de ce qui suit: 

« Dans la présente annexe , les municipal i tés de comté sont 

celles décrites dans la Loi sur la division territoriale ( L . R . Q . , c . 

D - l l ) . ». 1 

3 0 . Les permis de poste d 'affectation et de sous-poste d 'affecta­

tion délivrés en vertu du Règlement sur le camionnage en vrac 

avant l 'entrée en vigueur du présent règlement demeuren t en 

vigueur j u s q u ' à ce que devienne exécutoire la décis ion de la 

Commiss ion concernant la délivrance d 'un nouveau permis en 

vertu de la section IV de ce règlement telle que remplacée par 

l 'article 26 du présent règlement . 

3 1 . Les codes d 'é th ique des titulaires de permis de cour tage 

approuvés par la Commiss ion avant l 'entrée en vigueur du présent 

règlement continuent de s 'appl iquer au service de cour tage j u s q u ' à 

la délivrance du nouveau permis de cour tage . 

3 2 . Le présent règlement entrera en vigueur , après son adopt ion 

par le gouvernement , le quinzième jour qui suit la date de sa 

publication à la Gazette officielle du Québec. 
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Projet de règlement 
Loi sur les transports 

( L . R . Q . , c. T-12) 

Règlement modifiant les Règles de pratique et de régie 
interne de la Commission des transports du Québec 
— Modification 

Avis est donné par les présentes , conformément aux articles 10 

et 11 de la Loi sur les règlements ( L . R . Q . , c. R -18 .1 ) , que le 

« Règlement modifiant les Règles de prat ique et de régie interne 

de la Commiss ion des transports du Québec » dont le texte 

apparaît c i -dessous pourra être édicté par le gouvernement à 

l 'expirat ion d 'un délai de 45 jours à compte r de la présente 

publ icat ion. 

Tou te personne intéressée ayant des commenta i res à formuler à 

ce sujet est priée de me les faire parvenir par écri t , avant 

l 'expirat ion de ce déla i , au 700 , boulevard Saint-Cyri l le Est, 2 9 ' 

é t age , Québec (Québec) , G I R 5 H 1 . 

Q u é b e c , le 3 novembre 1988 

Le ministre des Transports, 
M A R C - Y V A N C Ô T É 

Règlement modifiant les Règles de pratique et de 
régie interne de la Commission des transports du 
Québec 

Loi sur les transports 

( L . R . Q . , c. T -12 , a. 5 , par. j et *) 

1 . Les Règles de prat ique et de régie interne de la Commiss ion 

des transports du Québec , adoptées par le décret 147-82 du 20 

janvier 1982 (Suppl . , p . 1254) et modifiées par les règlements 

adoptés par les décrets 1394-83 du 22 juin 1983, 1801-83 du 1" 

sep tembre 1983, 2347-83 du 16 novembre 1983, 2722-83 du 21 

d é c e m b r e 1 9 8 3 , 1153-84 du 16 mai 1984, 8 3 3 - 8 5 du 1" 

mai 1985, 1543-85 du 24 juillet 1985 , 2006-85 du 25 septembre 

1985, 2157-85 du 16 octobre 1985, 1325-86 du 27 août 1986, 

48-88 du 13 janvier 1988 et 847-88 du I " ju in 1988, sont de 

nouveau modifiées par le remplacement de l 'article 40 .1 par le 

suivant: 

« 4 0 . 1 Une demande de permis spécial de camionnage en vrac 

peut être introduite de la m ê m e manière q u ' u n e demande de 

permis temporaire lorsque celui qui le d e m a n d e , qu ' i l soit abonné 

ou non à un service de cour tage , démont re que les titulaires de 

permis de cour tage de la zone et de la région, s'il en est , 

auxquel les son permis et sa demande se rapportent appuient sa 

d e m a n d e . ». 

2 . L 'ar t ic le 41 de ce règlement est modifié par le remplacement 

des mots « aux sous-postes et aux postes de cette région » par les 

mots « aux court iers de cette région et de celte zone ». 

3 . Ce règlement est modifié par l ' inser t ion, après l 'article 4 0 . 5 , 

de ce qui suit: 

« J. D e m a n d e de permis de location en forêt 

4 0 . 6 Une d e m a n d e de permis de location en forêt prévue par 

l 'ar t icle 5 du Règlement sur le camionnage en vrac peut être 

introduite de la m ê m e manière q u ' u n e demande de permis t empo­

raire . 

« K. D e m a n d e d 'autor isa t ion pour utiliser un camion loué 

4 0 . 7 Une d e m a n d e d 'autor isa t ion pour util iser un camion loué 

conformément à l 'art icle 16 du Règlement sur le c amionnage en 

vrac peut être introduite de la m ê m e maniè re q u ' u n e d e m a n d e de 

permis tempora i re . ». 

4 . Ce règlement est modifié par l ' inser t ion après l 'ar t icle 4 5 . 2 , 

de l 'article suivant: 

« 4 5 . 2 . 1 Les taux et tarifs de camionnage en vrac sont signifiés 

aux titulaires de permis de cour tage de la zone et de la région, s'il 

en es t , dans lesquel les le camionnage est effectué et entrent en 

vigueur 4 8 heures après l ' heure de leur dépôt a c c o m p a g n é d ' u n e 

preuve de cette signification à moins que la C o m m i s s i o n n 'a i t 

refusé le dépôt conformément à l 'art icle 4 4 . ». 

5 . L 'ar t ic le 9 de l ' annexe I ajouté par l 'ar t icle 1 du Règ lemen t 

modifiant les Règles de prat ique et de régie interne de la C o m m i s ­

sion des transports du Q u é b e c , adopté par le décret 847-88 du 1" 

ju in 1988 (120 , G.O., Partie 2 du 15 juin 1988 , p . 3227) , devien t 

l 'article 10 de cette annexe . 

6 . Le présent règlement entre en v igueur le qu inz ième j o u r qui 

suit la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec. 
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Décrets 

Gouvernement du Québec 

Décret 1696-88, 16 novembre 1988 

C O N C E R N A N T le ministre de la Sécuri té publique 

I L EST O R D O N N É , sur la proposition du Premier ministre: 

Q U E con fo rmémen t à l 'article 9 de la Loi sur l 'exécutif 

( L . R . Q . . c. E-18) . le ministre de la Sécurité publique exerce les 

fonctions du ministre des Approvis ionnements et Services à l 'é­

gard de l 'applicat ion de la Loi sur la protection des personnes et 

des biens en cas de sinistre ( L . R . Q . . c. P-38 1). 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 

11147 

Gouvernement du Québec 

Décret 1698-88, 16 novembre 1988 

C O N C E R N A N T monsieur Richard Dulour 

IL EST O R D O N N É , sur la proposition du Premier ministre: 

Q u ' e n vertu de l 'article 59 de la Loi sur la l'onction publique 

( L . R . Q . , c. F - 3 . I . I ) , soit attribué à monsieur Richard Dulour , 

administrateur d 'Éta l I au ministère des C o m m u n i c a t i o n s , le 

c lassement de cadre supérieur classe II à ce minis tère , au m ê m e 

salaire annuel , à compter des présentes. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O Î T M O R I N 

I l 147 

Gouve rnemen t du Québec 

Décret 1697-88, 16 novembre 1988 

C O N C E R N A N T l 'exercice des fonctions de certains ministres 

IL EST O R D O N N É , sur la proposition du Premier ministre: 

Q U E . conformément à l 'article 11 de la Loi sur l 'exécutif 

(L .R Q . . c. E-18) . soient conférés temporairement les pouvoirs , 

devoirs et at tr ibutions: 

— du ministre des Affaires internationales à monsieur André 

Val lerand. du 17 novembre 1988 au 22 novembre 1988; 

— du ministre de l 'Agricul ture , des Pêcheries et de l 'Al imenta­

tion à monsieur André Val lerand. du 19 novembre 1988 au 25 

novembre 1988. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O Î T M O R I N 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1699-88, 16 novembre 1988 
C O N C E R N A N T la révision du traitement de certains d i r igeants , 

vice-présidents et membres d 'o rgan i smes gouvernementaux au 

I " juillet 1988 

II. EST O R D O N N É , sur la proposition du Premier ministre: 

Q U E les dir igeants , vice-présidents et membres d 'o rgan i smes 

gouvernementaux dont les noms apparaissent en annexe reçoivent , 

le cas échéant , les salaires, les montants forfaitaires et les bonis 

indiqués en regard de leur nom, à compter des dates ment ionnées : 

Q U E les dir igeants et vice-présidents d ' o rgan i smes gouverne­

mentaux dont les noms apparaissent en annexe soient remboursés 

des dépenses occas ionnées par l 'exercice de leurs fonctions ju s ­

q u ' à concurrence du montant annuel indiqué en regard de leur 

nom. à compter de la date ment ionnée; 

Q U E les condit ions d 'emplo i de ces dir igeants , vice-présidents 

et membres d 'o rgan ismes gouvernementaux soient modifiées en 

conséquence . 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O Î T M O R I N 

R É V I S I O N DU T R A I T E M E N T DES D I R I G E A N T S D ' O R G A N I S M E S G O U V E R N E M E N T A U X AU l I K J U I L L E T 1988 

N o m du dirigeant et titre Salaire au Forfaitaire Boni au Frais d e Remarques 
de sa fonction 88 07 01 au 88 07 01 88 07 01 représentat ion 

au 88 04 01 

Organ i sme : 

Centre québéco i s de recherche 
sur les appl icat ions 
pédagog iques de l 'ordinateur 

Borde leau . Pierre 70 0 0 0 $ I 800 $ 

président-directeur général 

Organ i sme : 
Centre québéco is de valorisation 
de la b iomasse 

Risi , Marcel 78 840 $ 1 5 1 0 $ 2 0 0 0 $ 

président-directeur général 
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N o m du dir igeant et titre Salaire au Forfaitaire Boni au Frais de R e m a r q u e s 
d e sa fonct ion 88 07 01 au 88 07 01 88 07 01 représentat ion 

au 88 04 01 

Organ i sme: 

Centre québéco is pour 
l ' informatisat ion de la 
product ion 

Dugré , Roland A. 87 0 7 0 $ 1 6 7 0 $ 2 0 0 0 $ 

président-directeur général 

Organ i sme: 

C o m m i s s i o n administrat ive des 
rég imes de retraite et 
d 'assurances 

Sanschagr in , Michel 84 4 8 0 $ 1 6 2 0 $ 2 4 0 0 $ 

président 

Organ i sme : 

C o m m i s s i o n d e l 'enseignement 
profess ionnel du Consei l des 
Col lèges 

Gauth ie r , Claude 58 4 1 0 $ 1 1 2 0 $ 1 8 0 0 $ 

président 

Organ i sme : 

C o m m i s s i o n d'évaluat ion du 
Consei l des col lèges 

Simard , Nicole 60 4 9 0 $ 580 $ 1 800 $ 

présidente 

Organ i sme: 
Consei l des universités 

L ' É c u y e r , Jacques 82 580 $ 1 5 8 0 $ 2 0 0 0 $ 

président 

Organ i sme: 

Consei l supér ieur de l 'éducation 

Lucier , Pierre 83 890 $ 2 4 0 0 $ 

président 

Organ i sme: 
Fonds pour la formation de 
chercheurs et l 'aide à la 
recherche 

Quér ido , Chr is t iane 82 100 $ 2 4 0 0 $ 

présidente-directr ice générale 

Organ i sme : 

Office des profess ions du 
Q u é b e c 

Mulcai r , T h o m a s J. 89 7 0 0 $ 860 $ 2 4 0 0 $ 

président 

Organ i sme : 

Socié té de déve loppement des 
coopérat ives 

Barb in , Géra rd 9 0 0 0 0 $ 3 870 $ 1 8 0 0 $ 2 500 $ Le pa iement du montant forfaitaire 

président-directeur général est réparti sur 26 pér iodes de paye 

Organ i sme : 
Société des alcools du Q u é b e c 

T r e m b l a y , Jocelyn 100 6 2 0 $ 1 9 3 0 $ 

président-directeur général 
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N o m du dir igeant et titre 
de sa fonction 

Organ i sme: 

Société du parc industriel du 
centre du Q u é b e c 

Clouat re , Pierre 

directeur général 

Organ i sme : 

Consei l de la sc ience et de la 
technologie 

L ' A b b é , Maur ice 
président 

Organ i sme: 

Conse i l des col lèges 

Morin , Yvon 

président 

Salaire au Forfaitaire Boni au 
88 07 01 au 88 07 01 88 07 01 

6 2 7 2 0 $ 

Frais de Remarques 
représentat ion 

au 88 04 01 

1 5 0 0 $ 

8 2 7 6 0 $ 

7 5 4 2 0 $ 

I 5 9 0 $ 

1 4 5 0 $ 

I 8 0 0 $ 

2 0 0 0 $ 

R E V I S I O N D U T R A I T E M E N T D E S V I C E - P R É S I D E N T S E T M E M B R E S À T E M P S P L E I N D ' O R G A N I S M E S 

G O U V E R N E M E N T A U X A U I E » J U I L L E T 1 9 8 8 

N o m et titre Salaire au Boni au 

88 07 01 au 88 07 01 de fonction 

Organ i sme: 

C o m m i s s i o n 
administrat ive des 
rég imes de retraite 
et d 'assurances 

Guér in , Roland 7 3 7 8 5 $ 

vice-président 

Uhel , Jean-Yves 8 0 0 0 0 $ 

vice-président 

M o m e a u , Guy 7 5 0 0 0 $ 

vice-président 

Organ i sme : 

Consei l des col lèges 

Sauvé , Jean-Claude 7 2 8 3 1 $ 

secrétaire 

Organ i sme : 

Consei l des univer­
sités 

Marrec , A n n e 7 3 0 1 0 $ 

secrétaire 

Organ i sme: 

Consei l supér ieur d e 
l 'éducat ion 

Rossaer t , Lucien 3 5 6 9 5 $ 

vice-président 

Plante Poul in , 5 3 9 7 5 $ 

Char lo t te 

prés . c o m . ca th . 

Frais de 
représentat ion 

au 88 04 01 

R e m a r q u e s 

1 4 1 0 $ 

1 3 9 7 $ 

I 4 0 0 $ 

6 8 4 $ 

1 0 3 5 $ 

7 0 0 $ 

8 4 0 $ 

8 4 0 $ 

6 0 0 $ 

6 0 0 $ 

4 2 0 $ 

1 2 0 0 $ 

À compter de la date d 'en t rée en fonction, le 

8 8 0 9 1 2 

À compter de la date d 'en t rée en fonction, le 

8 8 0 8 2 4 

Emploi à demi- temps . Le montant approuvé 
pour les frais de représentation par le décret 
1 6 8 7 - 8 6 du 1 2 novembre 1 9 8 6 est modifié à 
compter de la date d 'approbat ion du présent dé­
cret 
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N o m et t itre 

d e fonct ion 

Organ i sme: 

Inspecteur général 

des inst i tut ions fi­

nancières 

Gauth ie r , Fernand 

surintendant inst. 

d é p . 

Monfe t te , Guy 

sur intendant des ass . 

Organ i sme: 

Office des profes­

s ions d u Q u é b e c 

Roy, Louis 

vice-président 

11147 

Salaire a u 

88 07 01 

Boni au 

au 8 8 07 01 

81 032 $ 

87 0 7 9 $ 

73 105 $ 

1 554 $ 

1 4 0 2 $ 

Frais de 
représentat ion 

a u 88 0 4 01 

1 800 $ 

1 800 $ 

R e m a r q u e s 

840 $ 

Remplace l ' annexe au décret 1644-88 du 2 no­

vembre 1988 concernant les sur intendants de 

l ' Inspecteur général des Insti tutions f inancières 

Gouve rnemen t du Québec 

Décret 1700-88, 16 novembre 1988 

C O N C E R N A N T le changement de nom de la municipal i té du 

canton de Dorion en celui de « Municipal i té de Cayamant » 

A T T E N D U Q U E la municipal i té du canton de Dorion a adopté , le 

I l j anvier 1988, une résolution demandan t que son nom soit 

changé en celui de « Municipal i té de Cayaman t »; 

A T T E N D U Q U E la procédure de changement de nom qui a été 

suivie est celle prévue à l 'article 52 du Code munic ipal ; 

A T T E N D U Q U E la Commiss ion de toponymie a émis un avis 

favorable; 

I L EST O R D O N N É , sur la proposit ion du ministre des Affaires 

munic ipales : 

Q u ' e n vertu de l 'article 52 du Code municipal ( L . R . Q . , c . 

C - 2 7 . 1 ) , le nom de la municipal i té du canton de Dorion, dans la 

municipal i té régionale de comté de La Val lée-de- la-Gat ineau. soit 

changé en celui de « Municipali té de Cayamant », selon la de­

m a n d e faite dans la résolution adoptée par le Consei l de la 

municipal i té du canton de Dorion le 11 janvier 1988. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O Î T M O R I N 

I l 148 

Gouvernemen t du Québec 

Décret 1701-88, 16 novembre 1988 
C O N C E R N A N T l 'extens ion de la jur idict ion de la Cour munici ­

pale de la ville de Saint-Félicien sur les territoires de la 

municipal i té de Sa in t -Méthode , de la paroisse de La Doré et du 

vil lage de Saint-Pr ime 

I L EST O R D O N N É sur la proposition du ministre des Affaires 

munic ipa les : 

Q U E les règlements numéros 235 , 324-87 et 87-141 de la 

municipal i té de Sa in t -Méthode , de la paroisse de La Doré et du 

village de Sain t -Pr ime, ainsi que le règlement numéro 88-207 de 

la ville de Saint-Fél icien, soient approuvés en vertu de la Loi sur 

les cours municipales ( L . R . Q . , c. C-72) et q u ' u n e proclamat ion 

soit émise décrétant q u ' à compter de trente et un jours après la 

publication de ladite proc lamat ion , les territoires de la munic ipa­

lité de Sa in t -Méthode , de la paroisse de La Doré et du vil lage de 

Sain t -Pr ime, soient soumis à la juridict ion de la Cour munic ipale 

établie dans la ville de Saint-Félicien c o m m e si ces munic ipal i tés 

n ' en formaient q u ' u n e pour ces fins seulement . 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O Î T M O R I N 

I l 148 

Gouvernemen t du Québec 

Décret 1702-88, 16 novembre 1988 

C O N C E R N A N T la signature par la Société d 'habi ta t ion du Qué­

bec d ' u n e convent ion avec la Corporat ion Waskahegen inc . 

pour la réalisation et l 'administrat ion de logements pour autoch­

tones 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'article 3 de la Loi sur la Socié té 

d 'habi ta t ion du Québec ( L . R . Q . , c. S-8) , la Société prépare et 

met en oeuvre , avec l 'autorisat ion du gouvernemen t , les pro­

g rammes lui permettant de rencontrer ses objets; 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'Entente-cadre Canada -Québec sur 

l 'habitat ion sociale et de l 'Accord de mise en oeuvre et ses 

annexes signés entre la Société canadienne d ' h y p o t h è q u e s et de 

logement et la Société d 'habi ta t ion du Q u é b e c , celle-ci peut , dans 

le cadre du P rogramme de logement pour les ruraux et autoch­

tones ( L R A ) hors réserve , réaliser des logements dest inés à être 

vendus à leurs occupan ts ; 
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A T T E N D U Q U E la Société d 'habi ta t ion du Québec entend confier 

à la Corporat ion Waskahegen inc. un mandat par lequel cette 

dernière sera responsable de la réalisation et , après la vente à des 

au toch tones , de l 'administrat ion desdits logements ; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu d 'autor iser la Société d 'habi ta t ion du 
Québec à s igner une convent ion aux fins de ce mandat ; 

IL EST O R D O N N É , sur la proposit ion du ministre des Affaires 

munic ipa les , responsable de l 'Habi ta t ion, ce qui suit: 

Q U E la Société d 'habi ta t ion du Québec soit autorisée à s igner 

une convent ion avec la Corporat ion Waskahegen inc. par laquelle 

elle confie à celle-ci le mandat de réaliser et d 'adminis t rer des 

logements pour autochtones hors réserves , dont les termes et 

condi t ions seront substantiel lement conformes au texte annexé à la 

recommanda t ion du présent décret. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O Î T M O R I N 

1 1 1 4 8 

Gouvernemen t du Québec 

Décret 1703-88, 16 novembre 1988 

C O N C E R N A N T la signature et l 'approbat ion d ' une entente cadre 

sur la conservat ion et l ' aménagement des sols agricoles et de 

l 'eau entre le Gouvernement du Québec et le Gouvernement du 

Canada 

A T T E N D U Q U E le Gouvernement du Canada a mis en place le 

1 5 décembre 1 9 8 7 , un Programme national sur la conservat ion et 

l ' aménagement des sols agricoles; 

A T T E N D U Q U E ce programme national prévoit la signature 

d 'En ten tes cadres fédérales-provinciales sur la conservat ion et 

l ' aménagemen t des sols agricoles et de l 'eau; 

A T T E N D U Q U E le Gouvernement du Canada et le Gouvernement 

du Québec ont convenu de signer une Entente cadre Canada-

Québec sur la conservat ion et l ' aménagement des sols agricoles et 

de l 'eau; 

A T T E N D U Q U E l 'Entente cadre Canada-Québec sur la conserva­

tion et l ' aménagement des sols agricoles et de l 'eau consti tue une 

entente in te rgouvemementa le au sens de l 'article 3 . 7 de la Loi sur 

le ministère du Consei l exécutif ( L . R . Q , c. M - 3 0 ) ; 

A T T E N D U Q u ' e n vertu de l 'article 3 . 8 de cette Loi , une entente 

in te rgouvemementa le doit , pour être val ide, être approuvée par le 

gouvernemen t et être signée par le ministre délégué aux Affaires 

in te rgouvemementa les canadiennes; 

A T T E N D U Q u ' e n vertu des articles 1 7 et 2 5 de la Loi sur le 

ministère de l 'Agr icul ture , des Pêcheries et de l 'Al imentat ion 

( L . R . Q . , c. M - 1 4 ) le minsitre peut , avec l 'autorisation du gouver­

nement , conclure une entente avec tout gouvernement ou orga­

n i sme; 

E N C O N S É Q U E N C E , sur recommandat ion du ministre délégué 

aux Affaires in tergouvernementales canadiennes et du ministre de 

l 'Agr icu l ture , des Pêcheries et de l 'Al imenta t ion , il est décrété ce 

qui suit: / 

Q U E l 'Entente cadre Canada-Québec sur la conservat ion et 

l ' aménagement des sols agricoles et de l 'eau à intervenir entre le 

Gouve rnemen t du Canada et le Gouvernement du Québec soit 

approuvée ; 

Q U E le ministre de l 'Agr icul ture , des Pêcheries et de l 'Al imen­

tation soit autorisé à signer conjointement avec le ministre délégué 

aux Affaires intergouvernementales canadiennes l 'Entente cadre 

Canada-Québec sur la conservation et l ' aménagement des sols 

agricoles et de l 'eau. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

1 1 1 4 9 

Gouvernement du Québec 

Décret 1704-88, 16 novembre 1988 
C O N C E R N A N T la signature et l 'approbation d ' une entente auxi­

liaire sur la conservat ion des sols en milieu agricole entre le 

Gouvernement du Québec et le Gouvernement du Canada 

A T T E N D U Q U E le Gouvernement du Canada et le Gouve rnemen t 

du Québec ont convenu de signer une Entente cadre Canada-

Québec sur la conservation des sols en milieu agricole dans le but 

de faciliter la mise en oeuvre et la coordinat ion au Québec de 

p rogrammes de conservation et de mise en valeur des sols agri­

coles et de l 'eau conformément à la Stratégie agricole nat ionale; 

A T T E N D U Q U E l 'Entente cadre sur la conservat ion et l ' aménage­

ment des sols agricoles et de l 'eau à être conclue entre le 

Gouvernement du Canada et le Gouvernement du Québec a été 

approuvée par le décret 1 7 0 3 - 8 8 du 1 6 novembre 1 9 8 8 ; 

A T T E N D U Q U E l 'Entente cadre Canada-Québec sur la conserva­

tion et l ' aménagement des sols agricoles et de l 'eau prévoit la 

signature d 'une entente auxiliaire sur la conservat ion des sols en 

milieu agricole; 

A T T E N D U Q U E le Gouvernement du Canada et le Gouve rnemen t 

du Québec ont convenu de signer une Entente auxiliaire Canada-

Québec sur la conservation des sols en milieu agricole; 

A T T E N D U Q U E l 'Enten te auxil iaire C a n a d a - Q u é b e c sur la 

conservation des sols en milieu agricole consti tue une entente 

intergouvernementale au sens de l 'article 3 . 7 de la Loi sur le 

ministère du Conseil exécutif ( L . R . Q . , c. M - 3 0 ) ; 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'article 3 . 8 de cette Loi , une entente 
intergouvernementale doit , pour être val ide, être approuvée par le 
gouvernement et être signée par le ministre dé légué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes; 

A T T E N D U Qu ' en vertu des articles 1 7 et 2 5 de la Loi sur le 
ministère de l 'Agricul ture , des Pêcheries et de l 'Al imenta t ion 
( L . R . Q . , c. M - 1 4 ) le ministre peut, avec l 'autorisat ion du gouver­
nement , conclure une entente avec tout gouvernement ou orga­
nisme; 

E N C O N S É Q U E N C E , sur recommandat ion du ministre dé légué 
aux Affaires intergouvernementales canadiennes et du ministre de 
l 'Agricul ture , des Pêcheries et de l 'Al imenta t ion , il est décrété ce 
qui suit: 

Q U E l 'Entente auxiliaire Canada-Québec sur la conservat ion des 

sols en milieu agricole à intervenir entre le Gouve rnemen t du 

Canada et le Gouvernement du Québec soit approuvée; 

Q U E le ministre de l 'Agricul ture , des Pêcheries et de l 'A l imen­

tation soit autorisé à signer conjointement avec le ministre dé légué 

aux Affaires intergouvernementales canadiennes l 'Entente auxi -

laire Canada-Québec sur la conservat ion des sols en milieu agri­

co le . 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O Î T M O R I N 

1 1 1 4 9 
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Gouvernemen t du Québec 

Décret 1705-88, 16 novembre 1988 

. C O N C E R N A N T un amendemen t à l 'entente auxiliaire Canada-

Québec sur le développement agro-al imentaire 

A T T E N D U Q U E le Gouvernement du Canada et le Gouve rnemen t 

du Québec ont conclu une Entente auxiliaire sur le déve loppement 

agro-al imentaire le 1 7 février 1 9 8 7 ; 

A T T E N D U Q U E les deux parties ont convenu qu ' i l est dans 

l ' intérêt public d ' adop te r et de mettre en oeuvre par leurs minis ­

tères et leurs o rganismes respectifs des mesures coordonnées afin 

d ' amél iore r et de conserver la qualité des sols agricoles; 

A T T E N D U Q U E le Comi té de gestion de l 'Entente a reconnu 

l 'opportuni té d ' a m e n d e r l 'annexe B et l ' annexe C de l 'Entente 

selon la procédure prévue à l 'article 4 ; 

A T T E N D U Q U E les amendemen t s proposés n 'en t ra înent aucune 

modification à l ' enve loppe financière qui demeure à 3 5 mil l ions $; 

A T T E N D U Q U E l 'Entente auxiliaire Canada -Québec sur le déve­

loppement agro-al imentaire consti tue une entente in te rgouveme­

mentale au sens de l 'article 3 . 7 de la Loi sur le ministère du 

Consei l exécutif ( L . R . Q . , c. M - 3 0 ) ; 

A T T E N D U Q u ' e n vertu de l 'article 3 . 8 de cette loi, une entente 

gouvernementa le doit , pour être val ide, être approuvée par le 

gouvernement et être signée par le ministre; 

A T T E N D U Q u ' e n vertu des articles 1 7 et 2 5 de la Loi sur le 

ministère de l 'Agr icul ture , des Pêcheries et de l 'Al imenta t ion 

( L . R . Q , c. M - 1 4 ) . le ministre peut , avec l 'autorisat ion du gou­

vernement , conclure une entente avec tout gouvernemen t ou 
organ isme; 

E N C O N S É Q U E N C E , sur recommandat ion du ministre de l 'Agr i ­

cul ture , des Pêcheries et de l 'Al imentat ion et du minis tre dé l égué 

aux Affaires in tergouvernementa les canad iennes , il est décré té ce 

qui suit: 

Q U E l ' a m e n d e m e n t p roposé à l 'En ten te auxi la i re Canada -

Québec sur le déve loppement agro-al imentaire soit app rouvé ; 

Q U E le minis tre de l 'Agr icu l ture , des Pêcher ies et de l 'A l imen­

tation et le ministre dé légué aux Affaires in te rgouvernementa les 

canadiennes soient autorisés à signer l ' a m e n d e m e n t et la version 

numéro 2 de l ' annexe C au n o m du G o u v e r n e m e n t du Q u é b e c . 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O Î T M O R I N 

M 1 5 0 

Gouvernemen t du Québec 

Décret 1706-88, 16 novembre 1988 

C O N C E R N A N T le salaire annuel du président et de cer ta ins 

recteurs de l 'Univers i té du Québec 

IL EST O R D O N N É sur la proposi t ion du minis tre de l 'Ense igne­

ment supér ieur et de la Science: 

Q U E le président et certains recteurs de l 'Univers i té du Q u é b e c , 

dont les noms apparaissent en annexe , reçoivent les salaires 

indiqués en regard de leur n o m , à compte r des da tes men t ionnées . 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 

R E V I S I O N DU T R A I T E M E N T DES D I R I G E A N T S D ' O R G A N I S M E S G O U V E R N E M E N T A U X A U 1 " J U I L L E T 1 9 8 8 

N o m du dir igeant et titre 
de sa fonction 

Organ i sme: Universi té du Québec 

Boulet , Gil les 

président 

Organ i sme : Univers i té du Québec en Abitibi Témiscamingue 

Trude l , Rémy 

recteur 

Organ i sme: Univers i té du Québec à Hull 

Plamondon , Jacques 

recteur 

Organ i sme: Univers i té du Québec à Montréal 

C o r b o , C laude 

recteur 

Organ i sme : Univers i té du Q u é b e c à Rimouski 

Dionne , Marc -André 

recteur 

Organ i sme : Univers i té du Québec à Trois -Riv ières 

Parent , Jacques R. 

recteur 

11151 

Sala ire au 
88 07 01 

9 7 6 8 0 $ 

7 0 6 0 0 $ 

8 2 0 0 0 $ 

9 7 6 4 0 $ 

8 4 4 8 0 $ 

8 7 6 0 0 $ 

Boni au 
88 0 7 01 

I 8 7 0 $ 

I 3 5 0 $ 

I 5 2 0 $ 

1 6 8 0 $ 
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Gouve rnemen l du Québec 

Décret 1707-88, 16 novembre 1988 

C O N C E R N A N T le renouvel lement du mandai des trois membres 

au conseil d 'adminis t ra t ion du Centre québécois de recherche 

sur les appl icat ions pédagogiques de l 'ordinateur 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du ministre de l 'Ense igne­
ment supérieur et de la Science: 

Q U E conformément aux articles 4 et 6 du texte annexé au décret 

865-85 du 8 mai 1985 concernant la consti tution du Centre 

québécois de recherche sur les applicat ions pédagogiques de 

l 'ordinateur , modifié par le décret 1296-85 du 25 juin 1985, les 

personnes suivantes soient n o m m é e s de nouveau membres du 

conseil d 'adminis t ra t ion de ce Centre pour un mandat se terminant 

le 31 mars 1991: 

M a d a m e Nicole Michaud . directrice de la recherche en éduca­
t ion. Les sys tèmes d 'ordinateur L O G O Inc. ; 

M a d a m e Diane Ruel land, consul tante en pédagogie; 

Mons ieur Marcel Label le , conseil ler pédagogique . Commiss ion 

des écoles cathol iques de Montréal . 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O Î T M O R I N 

11151 

Gouvernement du Québec 

Décret 1708-88, 16 novembre 1988 

C O N C E R N A N T l 'autorisation au Col lège d ' ense ignement général 

et professionnel de Trois-Rivières de faire des transformations 

majeures au pavil lon Les Humani tés 

A T T E N D U Q U E le Col lège d ' ense ignement général et profession­

nel de Trois-Rivières a é té institué par des lettres patentes émises 

le 15 mai 1968 conformément à la Loi des col lèges d ' ense igne­

ment général et professionnel (1966-1967 , c. 71) ; 

A T T E N D U Q U E le collège a entrepris des travaux de transforma­

tion et d ' ag rand i ssement de ses immeubles pour lui permettre de 

dispenser adéquatement les cours à la suite d ' une augmentat ion de 

ses é lèves ; 

A T T E N D U Q U E le décret 1211-85 du 19 juin 1985 a autorisé le 
col lège à prendre des mesures préparatoires pour transformer et 
agrandir ses immeubles ; 

A T T E N D U Qu ' i l a été décidé que les travaux se feraient en trois 

phases : la première qui serait la transformation du gymnase du 

pavil lon Les Humani tés en douze c lasses , la deux ième qui ajoute­

rait treize classes au pavil lon Les Sciences et la t roisième qui 

serait la construct ion de nouveaux plateaux d 'éducat ion physique 

au pavil lon Les Humani tés ; 

A T T E N D U Q U E les travaux des deux premières phases sont 

terminés et qu ' i l s 'agi t maintenant de réaliser ceux de la t roisième 

phase ; 

A T T E N D U Q U E le solde de 2 543 5 0 0 $ du budget prévu pour 

l ' ensemble des t ravaux servira à défrayer le coût des travaux de la 

t rois ième phase ; 

A T T E N D U Q U E , conformément au deux ième alinéa de l 'article 6 

de la Loi sur les col lèges d ' ense ignement général et professionnel 

( L . R . Q . , c . C-29) , un col lège ne peut agrandir ou transformer un 

immeuble sans l 'autor isat ion du gouvernement ; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu d 'autor iser le Col lège d ' ense ignement 

général et professionnel de Trois-Rivières à construire de nou­

veaux plateaux d 'éducat ion physique au pavillon Les Humani t é s : 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recommanda t ion du 

ministre de l 'Enseignement supérieur et de la Science: 

1° Q U E , conformément au deuxième alinéa de l 'article 6 de la 

Loi sur les collèges d 'ense ignement général et professionnel 

( L . R . Q . . c. C-29) et sous réserve de l 'observance des procédures 

établies et approuvées par le ministre de l 'Ense ignement supér ieur 

et de la Sc ience , le Collège d 'ense ignement général et profession­

nel de Trois-Rivières soit autorisé à agrandir le pavil lon Les 

Humani tés pour la construction de nouveaux plateaux d 'éduca t ion 

physique pour une somme de 2 543 5 0 0 $ comprenant le coût des 

t ravaux, des honoraires professionnels et des imprévus et toute 

autre dépense reliée au projet; 

2° Q U E le financement de la somme de 2 543 500 $ soit 
effectué à même le produit d ' émiss ions d 'ob l iga t ions par le 
C o l l è g e d ' e n s e i g n e m e n t généra l et profess ionnel de T ro i s -
Rivières. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O Î T M O R I N 

I I I 5 I 

Gouvernement du Québec 

Décret 1709-88, 16 novembre 1988 

C O N C E R N A N T la requête de l 'Associat ion Sacerf Macous ine 

Inc. relativement à l 'approbat ion des plans et devis d ' u n bar­

rage 

A T T E N D U Q U E l 'Associat ion Sacerf Macous ine Inc. soumet 

pour approbation les plans et devis relat ivement à la construct ion 

d ' u n barrage pour fins d ' aménagemen t faunique et récréatif; 

A T T E N D U Q U E ce barrage sera situé à l 'exutoire du Grand lac 

Bostonnais , l 'ouvrage devant être sis dans le canton de Biart et le 

lac touchant les cantons de Biart, Rhodes et Escarbot . en rempla­

cement d 'un barrage exploi té au m ê m e endroit par plusieurs 

propriétaires pendant plusieurs années: 

A T T E N D U Q U E les terrains qui seront affectés par le refoulement 

des eaux de ce barrage sont du domaine public et que l 'Associa­

tion a obtenu le 29 septembre 1988, du ministère de l 'Énergie et 

des Ressources , l 'autorisat ion, valable pour quarante ans , d ' occu ­

per et d 'ut i l iser les terres publ iques concernées par ce projet; 

A T T E N D U Q U E les documents faisant l 'objet de la présente 
approbation sont les suivants: 

1. Un plan intitulé « Plan général — Bostonnais » . feuille I de 
7, daté du 5 février 1988, avec révision du I " août 1988. s igné 
par Marc Abbot t , ing. ; 

2. Un plan intitulé « Bostonnais — Structure de contrôle en 
béton », feuille 2 de 7, signé et scellé par Sylvain Gaudreau , ing . , 
en date du 8 juillet 1988; 

3 . Un plan intitulé « Bostonnais — Structure de contrôle en 
béton ». feuillet 3 de 7 . s igné et scellé par Sylvain G a u d r e a u , 
ing . . en date du 8 juillet 1988; 

4. Un plan intitulé « Bostonnais — Structure de cont rô le , 
armature », feuille 4 de 7, signé et scellé par Sylvain G a u d r e a u , 
ing . . en date du 8 juil let 1988: 
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5. Un plan intitulé « Bostonnais — Structure de cont rô le , 
a rmature », feuille 5 de 7 , s igné et scellé par Sylvain Gaudreau , 
ing . , en date du 8 juillet 1988; 

6. Un plan intitulé « Bostonnais — Pont-route », feuille 6 de 

7, en date du 26 juillet 1988, avec révisions des 26 juil let 1988 et 

1" août 1988, signé et scellé par Marc D ionne , ing. ; 

7 . Un plan intitulé « Bostonnais — Chemin d ' a ccès et di­
gues » , feuille 7 de 7 en date du 26 juil let 1988, signé et scellé 
par Sylvain Gaudreau , ing . ; 

8. Une lettre, un addenda et un exempla i re des condi t ions 
générales et des cahiers des charges , s ignés par Marc Abbot , i ng . , 
en date du 17 août 1988. 

T o u s ces documents sont fournis par Canards Illimités C a n a d a , 

qui agit à titre de consultant et portent son numéro de projet 
929 -9117 . 

A T T E N D U Q U E les plans et devis susment ionnés ont été exa­

minés par un ingénieur du Service contrôle et sécurité des ou­

vrages , de la Direction de l 'hydraul ique et considérés acceptables ; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu de faire droit à cette requête; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposi t ion du mi­

nistre de l 'Envi ronnement : 

Q U E l 'approbat ion des plans susment ionnés soit accordée aux 

condi t ions générales d 'approbat ion ayant fait l 'objet de l 'arrêté en 

conseil numéro 682 du 26 avril 1963 et aux condi t ions part icu­

lières suivantes: 

1. L 'Assoc ia t ion devra obtenir un bail du Service du domaine 

hydr ique du ministère de l 'Envi ronnement pour l 'occupat ion du 

site du barrage; 

2. En aucun temps de l ' année , le niveau des eaux en amont du 

barrage ne devra dépasser la cote 4 9 , 8 mètres montrée sur les 

p lans , cette cote n 'é tan t pas une cote d 'exploi ta t ion autor isée , 

mais celle pour laquelle l 'ouvrage est considéré sécuritaire; 

3 . Un appareil de levage manuel suffisamment puissant sera 

fourni pour manoeuvre r c o m m o d é m e n t les poutrel les lorsque 

requis; 

4 . Le débit en aval ne soit j amai s inférieur à 105 litres par 

seconde en aucun temps de l ' année; 

5 . La requérante paiera au ministère de l 'Envi ronnement un 

montant de 800 $ c o m m e honoraires d ' approba t ion ; 

Q U E la présente approbat ion prenne effet à la date du paiement 

des honoraires par le requérant . 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 

11152 

Gouve rnemen t du Québec 

Décret 1710-88, 16 novembre 1988 
C O N C E R N A N T des modificat ions au Régime d ' inves t i ssement 

coopérat i f 

A T T E N D U Q u ' e n vertu de l 'article 7.1 de la Loi sur le ministère 

de l ' Industr ie et du C o m m e r c e ( L . R . Q . , c. M - 1 7 ) , le gouverne­

ment , par le décret 1596-85 du 7 août 1985, a adopté le Régime 

d ' inves t i s sement coopératif , lequel a é té modifié par le décret 

1421-86 du 17 sep tembre 1986; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu de modifier de nouveau ce rég ime afin 

d ' en assouplir les règles en diminuant la durée de détent ion des 

ti tres, les ex igences à l 'occas ion de certains rachats et d ' e n 

faciliter l ' adminis t ra t ion, tel qu ' annoncé par le ministre des Fi­

nances dans son Discours sur le budget du 12 mai 1988; 

I L EST O R D O N N É , en conséquence sur la proposi t ion du ministre 

de l ' Industr ie , du C o m m e r c e et de la Technologie : 

Q U E les modif icat ions au Régime d ' inves t i ssement coopératif , 

annexées au présent décret , soient adoptées . 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 

Modifications au Régime d'investissement 
coopératif 
Loi sur le ministère de l ' Industr ie et du C o m m e r c e 

( L . R . Q . , c. M - 1 7 , a. 7 .1) 

1 . Le Rég ime d ' inves t i ssement coopératif, adopté par le décret 

no 1596-85 du 7 août 1985, modifié par le décret 1421-86 du 17 

septembre 1986, est de nouveau modifié par le remplacement de 

l 'article 5 par le suivant: 

« S. Lor squ ' ap rès le 13 mai 1988 une coopéra t ive satisfait aux 

ex igences du présent r é g i m e , le ministre de l ' Indus t r ie , du 

C o m m e r c e et de la Technologie émet un certificat d 'admiss ib i l i té 

l 'autorisant à émet t re des parts pr ivi légiées, laquelle autorisat ion 

est valide j u s q u ' à révocation de ce certificat. ». 

2 . L 'ar t icle 8 de ce Régime est modifié par le remplacement du 

I " alinéa par le suivant: 

« 8 . Un titre admissible émis par une coopéra t ive admiss ib le ne 

peut être racheté q u ' à compter de l 'année suivant les deux années 

qui suivent celle de l 'émiss ion et à condit ion que le montant de la 

réserve apparaissant aux états financiers de la coopéra t ive à la fin 

du dernier exercice financier précédant le rachat ait augmenté d ' au 

moins 50 % du montant du rachat , compte tenu des rachats déjà 

effectués, par rapport au montant de la réserve apparaissant aux 

états financiers de la coopéra t ive à la fin du dernier exercice 

financier précédant l ' émiss ion . ». 

3 . Les article 10 et 10.1 de ce Régime sont remplacés par les 

suivants: 

« 10. Malgré l 'article 8. à l 'égard du rachat d ' un titre admis ­

sible dont le détenteur a atteint 65 ans ou 60 ans s'il est à sa 

retraite, l 'obligation d ' augmen te r la réserve n 'es t pas requise . 

10.1 Malgré l 'art i le 8, lo rsqu 'un membre d ' u n e société atteint 

l ' âge de 65 ans . ou 60 ans s'il est à sa retraite et qu ' i l se retire de 

la société , la coopéra t ive peut racheter des titres dé tenus par la 

société pour un montant équivalant au montant de la déduct ion 

accordée à ce m e m b r e dans le calcul de son revenu imposable aux 

fins de la Loi sur les impôts . À l 'égard du rachat de ces t i t res, 

l 'obligation d ' a u g m e n t e r la réserve n 'est pas requise . ». 

4. L 'ar t icle II de ce Régime est remplacé par le suivant: 

« 11. Malgré l 'article 8. à l 'égard du rachat d ' un titre admis ­

sible dont le détenteur a démiss ionné ou a été exclu de la 

coopéra t ive , l 'obl igat ion d ' augmen te r la réserve peut être réalisée 

par la coopérat ive dans une année ultérieure mais avant tout autre 

rachat . ». 

5 . Les présentes modificat ions au Régime d ' inves t i s sement coo­

pératif entrent en vigueur le jour de leur publicat ion à la Gazette 

officielle du Québec et ont effet depuis le 13 mai 1988 

11153 
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Gouvernemen t du Québec 

Décret 1711-88, 16 novembre 1988 

C O N C E R N A N T la nominat ion de membres au Consei l de la 
magistrature 

A T T E N D U Q u ' e n vertu des paragraphes e. f et g de l 'article 248 

de la Loi sur les t r ibunaux judiciaires ( L . R . Q . , c. T -16) , édicté 

par l 'article 53 de la Loi modifiant la Loi sur les tr ibunaux 

judicia i res et d ' au t res disposi t ions législatives en vue d ' ins t i tuer la 

Cour du Québec (1988 , c. 21) , le Consei l de la magistrature est 

formé no tamment de 2 juges choisis parmi les juges de la Cour du 

Québec ou des Cours municipales de Laval , de Montréal ou de 

Québec et n o m m é s sur la recommandat ion de la Conférence des 

juges du Q u é b e c , d ' u n juge choisi parmi les juges des Cours 

municipales autres que celles de Laval , de Montréal ou de Québec 

et n o m m é sur la recommandat ion de la Conférence des j uges 

munic ipaux du Québec et de 2 avocats n o m m é s sur la r ecomman­

dation du Barreau du Québec ; 

A T T E N D U Q u ' e n vertu du premier alinéa de l 'article 249 de la 

Loi sur les t r ibunaux judiciaires ( L . R . Q . , c. T-16) , édicté par 

l 'article 54 de la Loi modifiant la Loi sur les t r ibunaux judiciaires 

et d ' au t res disposi t ions législatives en vue d ' ins t i tuer la Cour du 

Québec (1988 , c. 21) , le gouvernement n o m m e les membres du 

Conseil de la magistrature visés aux paragraphes r à g de l 'article 

248 ; 

A T T E N D U Q U E les mandats de messieurs les juges André 

Desjardins et Paul Mai l loux, juges de la Cour du Québec nommés 

membres au Conseil de la magistrature sur la recommandat ion de 

la Conférence des juges du Québec en vertu du décret 388-87 du 

18 mars 1987 pour une période d ' une année à compter du 19 

février 1987, sont échus ; 

A T T E N D U Q U E le mandat de monsieur Louis-A. Legault , juge 

de la Cour municipale de Lachine n o m m é menbre au Conseil de la 

magistrature sur la recommandat ion de la Conférence des j uges 

munic ipaux du Québec en vertu du décret 1355-86 du 3 septembre 

1986 pour une période d ' u n e année , est échu; 

A T T E N D U Q U E le mandat de M L J. Vincent O ' D o n n e l l , avocat 

n o m m é membre au Consei l de la magistrature sur recommanda­

tion du Barreau du Québec en vertu du décret 1021-85 du 29 mai 

1985 pour une période de trois ans , est échu; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de procéder à de nouvelles nominat ions 

au Consei l de la magistrature: 

A T T E N D U Q U E les recommandat ions nécessaires ont été faites; 

A T T E N D U Q u ' e n vertu du troisième alinéa de l 'article 249 de la 

Loi sur les t r ibunaux judiciaires ( L . R . Q . , c . T -16) , le mandat des 

membres du Consei l de la magistrature n o m m é s en vertu du 

premier alinéa de cet article est d ' au plus 3 ans . 

IL EST D É C R É T É , en conséquence , sur la proposit ion du ministre 

de la Just ice: 

Q U E conformément aux paragraphes e, / e t g de l 'article 248 de 

la Loi sur les t r ibunaux judiciaires ( L . R . Q . , c . T-16) et au premier 

al inéa de l 'art icle 249 de cette loi . édictés par les articles 53 et 54 

de la Loi modifiant la Loi sur les tr ibunaux judicia i res et d ' au t res 

disposi t ions législatives en vue d ' ins t i tuer la Cour du Québec 

( 1 9 8 8 . c. 21 ) , soient nommés membres du Consei l de la magistra­

ture: 

— sur recommandat ion de la Conférence des juges du Québec , 

pour un mandat d ' une durée de trois ans: 

— Monsieur le juge André Bilodeau, juge de la Cour du 

Québec ; 

— Monsieur le juge Pierre Brassard, juge de la C o u r du 

Québec ; 

— sur recommandat ion de la Conférence des juges munic ipaux 

du Québec , pour un mandat d 'une durée de deux ans: 

— Monsieur Gil les Cad ieux , juge de la Cour municipale de 

Verdun et président de la Conférence des juges municipaux du 

Québec ; 

— sur recommandat ion du Barreau du Q u é b e c , pour un mandat 

d ' une durée de trois ans: 

— M' J. Vincent O ' D o n n e l l , avocat; 

Q U E l 'article I du Règlement établissant l 'a l location de pré­

sence et le remboursement des frais justifiables engagés par les 

membres du Consei l de la magistrature non juges dans l 'exercice 

de leurs fonctions, approuvé par l 'arrêté en conseil 1377-79 du 16 

mai 1979. ne soit pas appliqué à M 1 J. Vincent O ' D o n n e l l . 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1712-88, 16 novembre 1988 
C O N C E R N A N T monsieur Yvon Mercier , j uge en chef associé de 

la Cour du Québec 

IL EST D É C R É T É sur la proposition du ministre de la Just ice: 

Q u ' à compter du 30 septembre 1987 et pour une période 

n 'excédant pas le 31 octobre 1988. monsieur Yvon Mercier , 

nommé juge en chef associé de la Cour provinciale le 30 sep­

tembre 1987 et juge en chef associé de la Cour du Québec , le 31 

août 1988, bénéficie des règles relatives au montant des alloca­

tions de dépenses de voyages prévues par le Règlement sur les 

allocations de frais de voyage des j uges ( R . R . Q . , 1981 . c . T - 1 6 , 

r. I et ses amendements ) lorsqu'i l se rend à Q u é b e c , en revient ou 

y séjourne; 

Q u ' à compter du 1" novembre 1988 et pendant la durée de son 
mandat c o m m e juge en chef associé de la Cour du Q u é b e c , une 
somme de 5 0 0 , 0 0 $ lui soit versée chaque mois , à titre de 
compensat ion pour les dépenses qu ' i l encourt lorsqu' i l se rend à 
Québec , en revient ou y séjourne. 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 

11154 

Gouvernement du Québec 

Décret 1713-88, 16 novembre 1988 

C O N C E R N A N T la nomination de Me Anne-Mar ie O m a n n à titre 
de substitut occasionnel le du procureur général 

A T T E N D U Q U E le paragraphe 2 de l 'article 5 de la Loi sur les 

substituts du procureur général ( L . R . Q . , c. S-35) prévoit que les 

substituts autres que les substi tuts permanents sont n o m m é s par le 

gouvernement et rémunérés selon qu ' i l le dé termine; 

A T T E N D U Q U E les trai tements annuels de base des occas ionnels 

visés sont déterminés suivant les barèmes appl icables aux substi-
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tuts tempora i res au sens de la réglementat ion concernant les 

substi tuts du procureur général; 

I L EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposi t ion du mi­

nistre de la Just ice: 

Q U E conformément aux disposit ions du paragraphe 2 de l 'ar­

ticle 5 de la Loi sur les substituts du procureur général ( L . R . Q . , c. 

S-35) , M e Anne-Mar ie Omann soit nommée substitut occas ion­

nelle du procureur généra l , au trai tement annuel de base de 

30 695 $ pour une durée d 'un an à compter des présentes ; 

Q u ' e l l e soit assujettie aux disposi t ions du C . T . numéro 130308 

du 25 novembre 1980. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O Î T M O R I N 

11154 

Gouve rnemen t du Québec 

Décret 1714-88, 16 novembre 1988 

C O N C E R N A N T la signature d ' une entente sur la fourniture de 

services informatiques pour le centre de trai tement du ministère 

de la Just ice 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'art icle 26 du Règlement sur les 

contrats de services du gouvernement ( R . R . Q . , 1981 , c . A - 6 , r. 

8) , un contrat de services relié à l 'administrat ion ne peut être 

conclu sans l 'autorisat ion du gouvernement donnée sur recom­

mandat ion du Consei l du trésor lorsque le montant payable en 

vertu du contrat est supérieur à 1 0 0 0 0 0 0 $; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a autor isé , par le décret 836-88 

du I " ju in 1988, le ministre de la Justice à signer avec la firme 

C G I inc. un contrat d ' une durée de six mois à partir du I e r avril 

1988; 

A T T E N D U Q U E le contrat actuel entre le ministère de la Justice 

et la firme C G I inc. s 'est terminé le 30 septembre 1988 et que son 

renouvel lement pour six mois implique le pa iement d ' u n e somme 

maximale de 1 131 5 7 0 $; 

A T T E N D U Q U E les équipements informatiques du ministère de la 

Just ice sont déjà installés dans les locaux fournis par la firme C G I 

inc . ; 

A T T E N D U Q U E le centre informatique du ministère de la Justice 

est en attente de relocalisation et que cette relocalisation doit se 

réaliser le 31 décembre 1988; 

A T T E N D U Q U E les tarifs des services de la firme CGI inc. sont 

compét i t i fs ; 

I L EST O R D O N N É ; en conséquence , sur la proposit ion du mi­

nistre de la Just ice: 

Q U E le ministre de la Justice soit autorisé à signer avec la firme 

C G I inc. un contrat pour la fourniture de services informatiques 

d ' u n e durée de six mois , soit du l " o c t o b r e 1988 j u squ ' au 31 mars 

1989, pour une s o m m e maximale de I 131 5 7 0 $. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O Î T M O R I N 

I l 154 

Gouvernement du Québec 

Décret 1715-88, 16 novembre 1988 
Emprunt par l ' émiss ion et la vente d 'ob l iga t ions du Q u é b e c 

d ' u n e valeur nominale globale de 250 0 0 0 0 0 0 $, da tées du 30 

novembre 1988 et venant à échéance le 30 novembre 1998 

V u les disposi t ions du paragraphe c de l 'article 60 de la Loi sur 

l 'adminis t ra t ion financière ( L . R . Q . , c. A - 6 ) , permet tant au gou­

vernement d 'autor iser le ministre des F inances à emprun te r les 

s o m m e s que le gouvernement juge nécessai res pour comble r toute 

insuffisance du fonds consol idé du revenu ou défrayer des dé­

penses à faire à m ê m e ce fonds; 

V u qu ' i l est nécessaire d ' emprun te r à ces fins sur le marché 

international des capi taux par l ' émiss ion et la vente d 'ob l iga t ions 

de la province de Québec (le « Québec ») , d ' u n e valeur nominale 

globale de 2 5 0 0 0 0 0 0 0 $ en monnaie du C a n a d a (« $ ») et 

compor tant les caractér is t iques énoncées c i -après; 

V u la recommanda t ion du ministre des F inances à cet effet: 

L E G O U V E R N E M E N T D U Q U É B E C D É C R È T E C E Q U I S U I T : 

1. Le ministre des Finances est autorisé à contracter sur le 

marché international des capi taux un emprun t ( l ' « emprun t ») de 

2 5 0 0 0 0 0 0 0 $ en capi ta l , par l 'émission et la vente d 'ob l iga t ions 

du Québec d ' une m ê m e valeur nominale g lobale . 

2. Les principales caractéris t iques de l ' emprunt seront les 

suivantes: 

a) 11 sera représenté par des obl igat ions au por teur (les 

« obl igat ions ») munies de coupons , en coupures de 1 0 0 0 $ ou 

de 10 0 0 0 $. 

b) Les obl igat ions porteront intérêt à compte r du 30 no ­

vembre 1988 j u squ ' au jour de leur mise en r emboursement au 

taux de 10,50 % l ' an , payable annuel lement à terme échu le 30 

novembre de chaque année et pour la première fois, le 30 

novembre 1988. Si l ' intérêt devait être calculé pour une pér iode 

inférieure à une année complè te , il le serait sur la base d ' u n e 

année de 3 6 0 jours comprenant 12 mois de 30 jours chacun; le 

taux d ' intérêt annuel correspondant alors aux intérêts ainsi cal­

culés serait le taux d ' intérêt stipulé aux obl igat ions divisé par 360 

et multiplié par 365 ou , dans le cas d ' u n e année bissext i le , par 

366 . 

c) Sous réserve de leur remboursement par ant icipat ion dans 

les cas visés à leurs t e rmes , les obl igat ions viendront à échéance 

le 30 novembre 1988. 

d) Le paiement ou remboursement effectué par le Q u é b e c à 

tout porteur non résident en regard de la législation et de la 

réglementat ion en vigueur au Canada ou dans l ' une de ses 

p rov inces ou subdivis ions pol i t iques , des intérêts , de toute p r ime 

éventuel le et du capital des obl iga t ions , sera exonéré de toute 

imposit ion à la source au Canada ou dans l ' une de ses provinces 

ou subdivis ions pol i t iques. Si par suite d ' u n e modif icat ion de ces 

législation ou réglementat ion ou d 'un changemen t dans leur inter­

prétation officielle, ou d ' u n changement dans une ou plus ieurs 

convent ions fiscales auxquel les le C a n a d a est partie ou d ' u n 

changement dans leur interprétation officielle, un pa iement quel ­

conque d ' in térêt ou le r emboursement du capital était soumis à un 

prélèvement ou à une retenue au titre de que lque impôt ou taxe , le 

Q u é b e c , sauf si au t rement prévu aux te rmes des ob l iga t ions , 

majorera le montant à payer ou à r embourse r de telle sorte 

q u ' a p r è s déduct ion du prélèvement ou de la re tenue , les por teurs 

reçoivent intégralement le montant en ques t ion . 
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e) Tant que les obligations en forme définitive n 'auront pas 

été l ivrées, l ' emprunt sera représenté par un certificat global au 

porteur d ' u n e valeur nominale de 250 0 0 0 0 0 0 $ (le « certificat 

global »). Le Québec fera livrer les obl igat ions en forme défini­

tive en échange du certificat global dans un délai de 90 jours après 

la fin du placement des obl igat ions, telle que déterminée par 

Société Généra le . 

f) Le certificat global et les obl igat ions qui lui seront substi­

tuées , y compr is les coupons d ' in térê t , porteront les énonciat ions 

que leurs signataires jugeront non substantiel lement incompatibles 

avec les présentes . 

g) Les obl igat ions porteront la signature imprimée du ministre 

des Finances en poste à la date des présentes; elles comporteront 

de plus un certificat d 'authentif icat ion signé à la main par un 

représentant autorisé de l 'agent financier ment ionné ci-après . Les 

coupons d ' intérêt porteront pour leur part la signature imprimée 

du sous-ministre des Finances en poste à la date des présentes . 

Les s ignatures impr imées du ministre des Finances et du sous-

ministre des Finances auront le m ê m e effet que leur signature 

manuscr i te . 

h) Au cas où le Québec émettrait ul térieurement de nouvelles 

obl igat ions assimilables aux présentes obl igat ions quant au mon­

tant nomina l , aux intérêts, à leurs échéances , aux condit ions et 

dates d ' amor t i s sement , l ' ensemble de ces nouvelles obl igat ions 

sera assimilé aux présentes obligations et compor tera les mêmes 

droits sans dist inction. 

3 . Des obl igat ions collectives au porteur munies de coupons , -

en coupures de I 000 0 0 0 $ et de 10 0 0 0 0 0 0 $, seront également 

créées et émises (les « obligations collect ives ») . 

Les obl igat ions collect ives comportant les caractérist iques sui­

vantes: 

a) Elles représenteront respect ivement 1 000 obligat ions de 

1 0 0 0 $ et I 0 0 0 obligat ions de 10 0 0 0 $. 

b) Elles comporteront des termes identiques à ceux des obli­

gat ions et seront de plus échangeables sur demande contre une 

valeur nominale égale d 'obl igat ions qu 'e l l es représentent . 

c) Elles seront émises à Cedel S .A. et Euro-clear et détenues 

par eux au m ê m e titre que s'il s 'agissait des obligations de 

1 0 0 0 $ et de 10 0 0 0 S qu 'e l les représentent . 

d) Les disposi t ions de ce décret relatives aux obligat ions 

s 'appl iqueront intégralement aux obligat ions collect ives dans la 

mesUre où elles sont compat ib les avec les caractérist iques part icu­

lières des obl igat ions collect ives prévues c i -dessus . 

4 . Les obl igat ions seront vendues aux Banques dés ignées 

c i -dessous à un prix égal à 101,45 % de leur valeur nomina le , 

déduct ion faite de la commiss ion de 2 % visée c i -dessous et ajusté 

en fonction de la date de paiement des obl igat ions , le cas échéant . 

5 . Le Québec conclura à cette fin un contrat de prise ferme 

avec Société Généra le , Merrill Lynch International & C o . , Sco-

t iaMcLeod Inc . , SBCI Swiss Bank Corporat ion Investment Ban­

king Ltd, Union Bank of Switzerland (Securit ies) Limited, W o o d 

Gundy Inc . , Banque Bruxelles Lamber t S .A . , Banque Paribas 

C a p i t a l M a r k e t s L i m i t e d , B N P C a p i t a l M a r k e t s L i m i t e d , 

C o m m e r z b a n k Aktiengesel lschaft , Credit Suisse First Boston Li­

mited, G o l d m a n Sachs International Limi ted , J .P . Morgan Securi­

ties L td . , N o m u r a International Limited, Westdeutsche Landes-

bank Girozent ra le , Bankers Trust International Limited, Bank of 

Montrea l Capital Markets Limited, Banque Généra le du Luxem­

bourg Société A n o n y m e , Banque Internationale à Luxembourg 

S .A . . Bayerische Landesbank Girozentra le . Chase Investment 

Bank Limited. Daiwa Europe Limited. Genossenschaf t l iche Zen-

tralbank Aktiengesellschaft . IBJ International Limi ted . Lévesque . 

Beaubien Inc. . Mitsubishi Finance International Limited, R B C 

Dominion Securit ies International Limited et Shearson Lehman 

Hutton International. Inc. (collectivement d é n o m m é e s les « Ban­

ques ») et leur versera une commiss ion égale à 2 ck du montant 

nominal total des obl igat ions. 

6. La coordinat ion et la centralisation du service financier de 

l 'emprunt seront assurées par l 'entremise de Société Généra le 

Alsacienne de Banque , succursale de Luxembourg , à titre d 'agent 

financier ( l '« agent financier ») . Le Québec conclura à cette fin 

un contrat d 'agent financier avec Société Généra le Alsacienne de 

Banque, succursale de Luxembourg (le « contrat d ' agen t finan­

cier »). 

7. Société Générale Alsacienne de Banque , succursale de 

Luxembourg , Société Généra le . Paris . Société Généra le . G e n è v e . . 

Société Générale Alsacienne de Banque . Bruxelles el Banque 

Nationale du Canada , agiront initialement c o m m e agents payeurs 

relativement à l ' emprunt . 

8. Toutes quest ions relatives à l ' emprunt , au contrat de prise 

ferme et au contrat d 'agent financier seront soumises au droit 

français, sauf en ce qui concerne l 'autorisation de l ' emprunt et 

l 'émission des obligations qui seront régies par les lois du Qué­

bec . Toute action intentée contre le Québec sera soumise à la 

juridiction non exclusive des tribunaux compéten ts du ressort de la 

Cour d 'Appe l de Paris. Pour toute action intentée à Paris , le 

Québec élit domici le auprès de la Délégation générale du Québec 

à Paris , le Québec renonçant à cet égard à toute immuni té 

éventuel le de jur idict ion. 

9. Les projets de contrat de prise ferme et de contrat d ' agen t 

financier, y compris le projet du certificat global et des termes des 

obligations qui y sont annexés , ces projets étant portés en annexe 

à la recommandat ion du ministre des Finances , sont approuvés , et 

le Québec est autorisé à signer des contrats et certificat de m ê m e 

que des obligations et obligations collectives comportant des 

termes dont les teneurs respectives seront, sous réserve des 

modifications qui pourront y avoir été apportées sous l 'autori té de 

l 'article 12, substantiel lement conformes aux projets ment ionnés 

ci-dessus et . dans le cas des obligations col lect ives, aux caracté­

ristiques visées à l 'article 3 . 

10. Le Québec prendra en outre à sa charge: 

a) les frais d ' impress ion du prospectus, des obl iga t ions , de 

leur livraison initiale et de l 'authentification des obl igat ions , les 

frais relatifs à l ' introduction des obl igat ions à la Bourse de 

Luxembourg et à leur cotation; 

b) les frais, à concurrence d 'une s o m m e de 80 0 0 0 $ , en­

gagés par les Banques pour l ' impression et la préparation du 

contrat de prise ferme, du contrat d 'agent financier et des autres 

contrats relatifs à l ' émiss ion, à la souscription et à la vente initiale 

des obligations ainsi que les frais légaux et les autres débours 

encourus par elles à l 'occasion de l ' emprunt , le tout sous réserve 

de la présentation d 'un compte détail lé. 

11. Le Québec remplira toutes les formalités et satisfera à 

toutes les condit ions nécessaires pour obtenir l ' admiss ion des 

obl igat ions à la cote officielle de la Bourse de Luxembourg . 

Société Générale ou son mandataire , le cas échéant , sera l ' intro­

ducteur en bourse . 
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12. N ' i m p o r t e lequel du minis t re des F inances , du sous-

ministre des Finances , du sous-ministre associé aux Pol i t iques et 

opéra t ions f inancières, du sous-ministre adjoint au financement, 

du directeur général des marchés financiers, du directeur général 

de la gestion de l 'encaisse et des emprun t s , du directeur des 

o p é r a t i o n s de f i nancemen t , du d i rec teur des opé ra t i ons de 

marchés , du directeur de la réalisation des emprun t s , du directeur 

de la gestion des emprunts ou de Fernand Tous ignant , tous du 

ministère des Finances du Québec , du délégué général du Québec 

à Par is , de tout conseil ler ou de l 'adminis t ra teur au bureau de la 

Délégat ion générale du Québec à Paris est autor isé , pour et au 

nom du Q u é b e c , à conclure et signer le contrat de prise ferme et le 

contrat d ' agen t financier, à consent ir à toute modification de ces 

contrats jugée nécessaire ou souhai table , sa s ignature étant une 

preuve concluante de l 'approbation et de l 'autorisat ion d ' u n e telle 

modif icat ion par le Q u é b e c , à convenir de la rémunérat ion 

payable à l 'agent financier et aux agents payeurs , à signer et livrer 

a) le prospectus relatif à l ' emprunt , b) les documents nécessaires 

ou utiles aux fins d 'obteni r et de maintenir l ' admiss ion des 

obl igat ions à la cote officielle de la Bourse de L u x e m b o u r g , c) le 

certificat global (contre paiement du prix de vente des obl iga­

t ions) , et d) un reçu pour le produit de l ' emprun t , à livrer les 

obl igat ions et les obl igat ions collect ives en forme défini t ive, à 

encouri r les dépenses nécessaires à la signature et à l ' exécut ion du 

contrat de prise ferme, du contrat d ' agen t financier, à l ' émiss ion 

et à la vente des obl igat ions , à poser les actes et à signer les 

documents qu ' i l jugera nécessaires ou utiles aux fins de parfaire 

l ' émiss ion , la vente , la livraison et l ' admiss ion à une cote bour­

sière des obl igat ions de même que l 'exécut ion des engagements 

résultant du contrat de prise ferme, du contrat d ' agen t financier, 

du certificat global et des obl igat ions . 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O Î T M O R I N 

11155 

Gouve rnemen t du Québec 

Décret 1716-88, 16 novembre 1988 
C O N C E R N A N T une convent ion d ' é change de devises entre la 

Régie des installations o lympiques et la Banque Canadienne 

Impériale de C o m m e r c e 

V u les articles 7 et 14 b de la Loi sur la Régie des installations 

o lympiques ( L . R . Q . , c. R-7) et l 'article 358 du Code civil du 

Bas -Canada , qui permettent à la Régie des installations o lympi­

ques (la « Régie ») d 'acquér i r , al iéner et posséder des b iens , de 

contracter , de s 'obl iger et d 'obl iger les autres envers elle; 

V u l 'article 19 a de la Loi sur la Régie des installations 

o lympiques , qui permet au Québec de garantir le paiement en 

capital et intérêts de tout emprunt de la Régie ainsi que l 'exécu­

tion de toute obligat ion de celte dernière; 

V u Q U E le conseil d 'adminis t ra t ion de la Régie a adopté , le 16 

novembre 1988 son Règlement no 96 dont copie est portée en 

annexe à la recommandat ion du présent décret , prévoyant la 

conclus ion d ' u n e convent ion d ' é change de devises (la « conven­

tion d ' é c h a n g e ») avec la' Banque Canad ienne Impéria le de 

C o m m e r c e (la « Banque »); 

V u Q U E la Régie a prié le gouvernement d ' approuver cette 

convent ion d ' é c h a n g e et de garantir tout montant dû par la Régie à 

la Banque , lorsqu' i l devient exigible conformément à la conven­

tion d ' é c h a n g e , et d ' approuver les condit ions et modal i tés de cette 

convent ion d ' é c h a n g e ; 

V u la recommanda t ion conjointe à cet effet du minis t re chargé 

de l 'applicat ion de la Loi sur la Régie des instal lat ions o lymp iques 

et du ministre des F inances ; 

L E G O U V E R N E M E N T D U Q U É B E C D É C R È T E C E Q U I S U I T : 

1. Le Règlement no 96 de la Régie est app rouvé . 

2 . Le Québec garanti t incondi t ionnel lement et i r révocablement 

tout montant dû par la Régie à la Banque lorsqu ' i l devient exigible 

conformément à la convent ion d ' é c h a n g e et renonce à cette fin au 

bénéfice de discussion. Tou te déchéance du terme invoquée à 

l ' encontre de la Régie ne pourra être opposée au Québec et n ' au ra 

pas pour effet, en conséquence , d 'en t ra îner la déchéance du terme 

à son égard et ne modifiera d ' aucune façon l ' engagement pris par 

le Québec relat ivement à cette garant ie . 

3 . Les condi t ions et modali tés de la convent ion d ' é change 

annexée au Règlement no 96 de la Régie sont approuvées . 

4 . N ' i m p o r t e lequel du ministre des F inances , du sous-minis t re 

des F inances , du sous-minis t re associé aux poli t iques et opérat ions 

financières, du sous-minis t re adjoint au financement, du directeur 

général des marchés financiers, du directeur général de la gest ion 

de l 'encaisse et des emprun t s , du directeur des opéra t ions de 

financement, du directeur des opérat ions de marchés , du directeur 

de la réal isat ion. des emprun t s , du directeur de la gestion des 

emprun ts , ou de Fernand Tous ignant , tous du minis tère des 

Finances du Q u é b e c , et du représentant du Q u é b e c à To ron to , est 

autor isé , pour et au nom du Québec , à livrer la garantie à l ' égard 

de la convent ion d ' é change , à encouri r les dépenses nécessai res 

pour les fins de la conclusion de la convent ion d ' é c h a n g e et de sa 

garantie et à faire au nom du Québec tout ce qu i , à son avis , est 

nécessaire ou utile pour exécuter les engagements du Québec 

résultant de la convent ion d ' échange et de la garant ie . 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O Î T M O R I N 

11156 

Gouvernement du Québec 

Décret 1717-88; 16 novembre 1988 

C O N C E R N A N T une convent ion d ' échange de devises entre la 

Régie des installations o lympiques et La Banque de Nouvel le -

Ecosse 

V u les articles 7 et 14 b de la Loi sur la Régie des installations 

o lympiques ( L . R . Q . . c. R-7) et l 'article 358 du C o d e civil du 

Bas-Canada, qui permettent à la Régie des installations o lympi ­

ques (la « Régie ») d ' acquér i r , aliéner et posséder des b iens , de 

contracter , de s 'obl iger et d 'ob l iger les autres envers e l le ; 

Vu l 'article 19 a de là Loi sur la Régie des installations 

o lympiques , qui permet au Québec de garantir le pa iement en 

capital et intérêts de tout emprunt de la Régie ainsi que l ' exécu­

tion de toute obligat ion de cette dernière; 

V u Q U E le conseil d 'adminis t ra t ion de la Régie a adop té , le 16 

novembre 1988 son Règlement no 97 dont copie est portée en 

annexe à la recommandat ion du présent décre t , prévoyant la 

conclusion d ' u n e convent ion d ' échange de devises (la « conven­

tion d ' é c h a n g e ») avec La Banque de N o u v e l l e - E c o s s e (la 

« Banque ») ; 

1 
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V u Q U E la Régie a prié le gouvernement d ' approuver cette 

convent ion d ' échange et de garantir tout montant dû par la Régie à 

la Banque , lorsqu' i l devient exigible conformément à la conven­

tion d ' é c h a n g e , et d ' approuver les condi t ions et modal i tés de cette 

convent ion d ' échange ; 

V u la recommandat ion conjointe à cet effet du ministre chargé 
de l 'applicat ion de la Loi sur la Régie des installations o lympiques 
et du ministre des Finances; 

L E G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C D É C R È T E CE QUI SUIT : 

1. Le Règlement no 97 de la Régie est approuvé . 

2 . Le Québec garantit incondit ionnellement et i r révocablement 

tout montant dû par la Régie à la Banque lorsqu' i l devient exigible 

conformément à la convent ion d ' échange et renonce à cette fin au 

bénéfice de discuss ion. Toute déchéance du terme invoquée à 
r e n c o n t r e de la Régie ne pourra être opposée au Québec et n ' aura 

pas pour effet, en conséquence , d 'ent ra îner la déchéance du terme 

à son égard et ne modif iera d ' aucune façon l ' engagement pris par 

le Québec relat ivement à cette garant ie . 

3 . Les condi t ions et modali tés de la convent ion d ' échange 

annexée au Règlement no 9 7 de la Régie sont approuvées . 

4 . N ' impor t e lequel du ministre des Finances , du sous-ministre 

des F inances , du sous-ministre associé aux polit iques et opérat ions 

financières, du sous-ministre adjoint au financement, du directeur 

général des marchés financiers, du directeur général de la gestion 

de l 'encaisse et des emprunts , du directeur des opérat ions de 

financement, du directeur des opérat ions de marchés , du directeur 

de la réalisation des emprun ts , du directeur de la gestion des 

emprun t s , ou de Fernand Tous ignant , tous du ministère des 

Finances du Québec , et du représentant du Québec à Toronto , est 

autor isé , pour et au nom du Q u é b e c , à livrer la garantie à l 'égard 

de la convent ion d ' é change , à encouri r les dépenses nécessaires 

pour les fins de la conclusion de la convent ion d ' échange et de sa 

garant ie et à faire au nom du Québec tout ce qui , à son avis , est 

nécessaire ou utile pour exécuter les engagements du Québec 

résultant de la convent ion d ' échange et de la garant ie . 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 

1 1 1 5 6 

Gouvernement du Québec 

Décret 1718-88, 16 novembre 1988 
C O N C E R N A N T l 'octroi de certains pouvoirs d 'enquête à mon­

sieur Ronald Boisvert 

A T T E N D U Q U E l 'article 1 4 de la Loi sur les commiss ions 

d ' enquê te ( L . R . Q . , c. C - 3 7 ) prévoit que le l ieutenant-gouverneur 

peut , par arrêté en consei l , lorsqu' i l le juge à propos dans l ' intérêt 

du service publ ic , conférer les pouvoirs ment ionnés dans les 

articles 9 , 1 0 , I I , 1 2 et 1 3 de cette loi à tout bureau , corps ou 

personne qui en fait la demande , à l'effet de procéder aux 

enquêtes qui doivent être faites par eux; 

A T T E N D U Q U E le ministre délégué aux Finances et à la Privati­

sation a dés igné monsieur Roland Boisvert à titre d 'adminis t ra teur 

provisoire de certaines sociétés du groupe Guy Paré et Associés , 

conformément à l 'article 2 5 7 de la Loi sur les valeurs immobi­

lières ( L . R . Q . , c. V - l . l ) ; 

A T T E N D U Q U E le mandat accordé à monsieur Ronald Boisvert à 
titre d ' adminis t ra teur provisoire inclut une évaluat ion de la situa­

tion financière et de la gestion de ces sociétés; 

A T T E N D U Qu' i l est opportun de conférer les pouvoirs men­

t ionnés dans les articles 9 , 10, I I , 12 et 13 de la Loi sur les 

commiss ions d ' enquê te à monsieur Ronald Boisvert de la firme 

Samson Bélair, aux fins de l 'évaluation de la situation financière 

et de la gestion des sociétés visées; 

IL EST D É C R É T É , en conséquence , sur la recommanda t ion du 

ministre délégué aux Finances et à la Privatisation: 

Q U E les pouvoirs ment ionnés dans les articles 9 . 10, I I , 12 et 

13 de la Loi sur les commiss ions d ' enquê te soient conférés à 

monsieur Ronald Boisvert aux fins de l 'évaluation de la situation 

financière et de la gestion des sociétés du groupe Guy Paré et 

Associés visées ou à être visées par l 'administrat ion provisoire ou 

toute liquidation ordonnées conformément aux articles 257 ou 261 

de la Loi sur les valeurs mobil ières; 

Q U E ces pouvoirs lui soient conférés pour la durée du mandat 

qui lui sera de temps à autre confié conformément à ces ar t icles . 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 

11155 

Gouvernement du Québec 

Décret 1719-88, 19 novembre 1988 
C O N C E R N A N T la nomination de monsieur Paul Phaneuf c o m m e 

membre et président du conseil d 'adminis t ra t ion de la Socié té 

des é tabl issements de plein air du Québec 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du ministre du Loisir , de la 

Chasse et de la Pêche et ministre délégué aux Pêcheries: 

Q U E conformément aux articles 4 , 6 et 8 de la Loi sur la 
Société des établ issements de plein air du Québec ( L . R . Q . , c . 
S-13 .01) , monsieur Paul Phaneuf soit n o m m é membre et président 
du conseil d 'adminis t ra t ion de la Société des é tabl issements de 
plein air du Québec , pour un mandat de trois ans à compte r des 
présentes, en remplacement de monsieur Paul Ber thiaume qui a 
démiss ionné . 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 

I l 157 

Gouvernement du Québec 

Décret 1720-88, 16 novembre 1988 

C O N C E R N A N T le renouvel lement du mandat de Me Jacques 

Tell ier c o m m e membre à la Commiss ion des affaires sociales 

A T T E N D U Q u ' e n vertu de l 'article 3 de la Loi sur la C o m m i s ­

sion des affaires sociales ( L . R . Q . . c . C-34) , la Commiss ion est 

composée de membres n o m m é s pour un terme n 'excédant pas 10 

ans par le gouvernement qui en détermine le nombre et qui fixe 

les honorai res , allocations ou traitements ou , suivant le cas , leurs 

trai tements addit ionnels; 

A T T E N D U Qu 'en vertu du deuxième alinéa du m ê m e article de 

cette loi, les membres de cette Commiss ion doivent être avocats ; 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'article 4 de cette loi, les m e m b r e s 
de cette Commiss ion restent en fonction, nonobstant l 'expirat ion 
de leur mandat , j u s q u ' à ce qu ' i l s soient n o m m é s de nouveau ou 
remplacés ; 
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A T T E N D U Q U E Me Jacques Tel l ier . avocat , a été n o m m é 

m e m b r e de cette Commiss ion par le décret 325-86 du 19 mars 

1986 pour une période de trois ans se terminant le 31 mars 1989; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de nommer de nouveau Me Jacques 

Tell ier m e m b r e de cette Commiss ion pour une autre période de 

trois ans; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposi t ion de mi­

nistre de la Main -d 'oeuvre et de la Sécurité du revenu: 

Q U E Me Jacques Tell ier , avocat , soit n o m m é membre de la 

Commiss ion des affaires sociales pour une période de trois ans à 

compte r du I" avril 1989; 

Q u ' i l bénéficie des condit ions d ' emplo i c i -annexés . 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 

Conditions d'emploi de Me Jacques Tellier 
comme membre à la Commission des affaires 
sociales 
Aux fins de rendre explici tes les considérat ions et condi t ions de 

la nominat ion faite en vertu de la Loi sur la Commiss ion des 

affaires sociales 

( L . R . Q . , c. C-34) 

1 . O B J E T 

Le Gouvernement du Québec n o m m e Me Jacques Tell ier , qui 

accepte d ' ag i r à titre exclusif et à t emps plein, c o m m e membre à 

la Commiss ion des affaires sociales , ci-après appelée la C o m m i s ­

sion. 

Sous l 'autori té du président et en conformité avec les lois et les 

règlements de la Commiss ion , il exerce tout mandat que lui confie 

le président de la Commis s ion . 

Monsieur Tell ier remplit ses fonctions au bureau de la C o m m i s ­

sion à Montréal . 

Pour la durée du présent mandat , monsieur Tel l ier . cadre 

supérieur classe II au ministère de la Just ice , est placé en congé 

sans traitement de ce ministère. 

2 . D U R É E 

Le présent engagement c o m m e n c e le I" avril 1989 pour se 

terminer le 31 mars 1992. sous réserve des disposi t ions des 

articles 5 et 6. 

3 . R É M U N É R A T I O N 

La rémunérat ion de monsieur Tell ier comprend le salaire et la 

contr ibut ion de l ' employeur aux régimes de retraite et d ' a s su­

rances . 

3 . 1 Salaire 

À compte r de la date de son engagemen t , mons ieur Tell ier 

reçoit un salaire versé sur la base annuel le de 70 743 $. 

Ce salaire sera révisé par le gouvernement selon la polit ique 

appl icable aux m e m b r e s d 'o rgan i smes à compter du I" juillet 

1988. 

3 . 2 Assurances 

Monsieur Tel l ier participe au Régime d ' assurance collect ive des 

e m p l o y é s cadres des secteurs public et parapublic du Q u é b e c . 

3 . 3 Rég ime de retraite 

Monsieur Tell ier cont inue de participer au Régime de retraite 

d e s e m p l o y é s du g o u v e r n e m e n t et des o r g a n i s m e s pub l i c s 

( R R E G O P ) . 

4 . A U T R E S D I S P O S I T I O N S 

4 . 1 Frais de voyage et de séjour 

Pour les frais de voyage et de séjour occas ionnés par l 'exercice 

de ses fonct ions, monsieur Tell ier est remboursé conformément 

aux règles appl icables aux membres d ' o rgan i smes et arrêtées par 

le gouvernement (décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et modifi­

cat ions futures). 

4 . 2 Vacances 

À compter de la date de son entrée en fonction, monsieur 

Tell ier a droit à des vacances annuelles payées équivalant à celles 

auxquelles il aurait droit c o m m e cadre supér ieur de la fonction 

publ ique. 

Le report de vacances annuel les en tout ou en part ie , lorsqu' i l 

est impossible de les prendre au cours de l ' année , doit être 

approuvé par le président de la Commiss ion . 

5 . T E R M I N A I S O N 

Le présent engagement prend Un à la date st ipulée à l 'article 2 , 

sous réserve toutefois des disposi t ions qui suivent: 

5 . 1 Démiss ion 

Monsieur Tell ier peut démiss ionner de la fonction publ ique et 

de son poste de membre à la Commiss ion , sans pénal i té , après 

avoir donné un avis écrit de trois mois . 

Copie de l 'avis de démiss ion doit être t ransmise au secrétaire 

général associé à la Réforme administrat ive et aux emplo i s supé­

rieurs . 

5 . 2 Destitution 

Monsieur Tellier consent également à ce que le gouvernemen t 

révoque en tout temps le présent engagemen t , sans préavis ni 

indemnité , pour raisons de malversat ion, maladminis t ra t ion , faute 

lourde ou motif de m ê m e gravi té , la preuve étant à la charge du 

gouvernement . 

5 . 3 Échéance 

À la fin de son mandat , monsieur Tel l ier demeure en fonction 

j u s q u ' à ce qu ' i l soit remplacé ou nommé de nouveau . 

6. R E T O U R 

Monsieur Tell ier peut demande r que ses fonctions de m e m b r e à 

la Commiss ion prennent fin avant l ' échéance du 31 mars 1992, 

après avoir donné un avis écrit de trois mois . 

En ce cas , il sera réintégré parmi le personnel du minis tère de la 

Just ice , au salaire qu ' i l avait c o m m e m e m b r e à la Commiss ion si 

ce salaire est inférieur ou égal au m a x i m u m de l 'échel le de 

traitement des cadres supérieurs classe II. Dans le cas où son 

salaire de m e m b r e à la Commiss ion est supér ieur , il sera réintégré 

au m a x i m u m de l 'échelle de traitement qui lui est appl icable 

7 . R E N O U V E L L E M E N T 

Tel que prévu à l 'article 2, le mandat de mons ieur Tel l ier se 

termine le 31 mars 1992. Dans le cas où le ministre responsable a 

l ' intention de r ecommander au gouvernement le renouvel lement 

de son mandat à titre de membre à la C o m m i s s i o n , il l 'en avisera 

au plus tard six mois avant l ' échéance du présent manda t . 
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Si le présent engagement n'est pas renouvelé ou si le gouverne­

ment ne n o m m e pas monsieur Tellier a Un autre poste , ce dernier 

sera réintégré parmi le personnel du ministère de la Justice aux 

condi t ions énoncées ii l 'article 6. 

8 . Toute entente verbale non incluse au présent document est 
nul le . 

9 . S I G N A T U R E S 

M E J A C Q U E S T E L L I E R R E N A U D C A R O N . 

secrétaire general 

associé 

11158 

Gouvernement du Québec 

Décret 1721-88, 16 novembre 1988 

C O N C E R N A N T la nomination du Dr Isabelle Towner c o m m e 

assesseure à la Commiss ion des affaires sociales 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'article 7 de la Loi sur la C o m m i s ­

sion des affaires sociales ( L . R . Q . . c. C -34 ) . le gouvernement 

n o m m e auprès des divisions de la Commiss ion des affaires so­

ciales qu ' i l identifie, pour un terme n 'excédant pas cinq ans . des 

assesseurs , dont il fixe les honoraires , allocations ou traitements 

o u . suivant le cas . les traitements addi t ionnels: 

A T T E N D U Qu ' en vertu du troisième alinéa du m ê m e article de 

cette loi, certains assesseurs doivent être médec ins : 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de nommer le Dr Isabelle Towner 

assesseure à la Commiss ion des affaires sociales. 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition du mi­

nistre de la Main -d 'oeuvre et de la Sécuri té du revenu: 

Q U E le Dr Isabelle Towner , médecin soit nommée assesseure à 

plein temps auprès de la division de l ' indemnisat ion des sauve­

teurs et des victimes d ' ac tes cr iminels , de la division de l 'assu­

rance automobi le et de la division des services de santé et des 

services sociaux de la Commiss ion des affaires sociales , pour un 

mandat de cinq ans à compter du 4 janvier 1989. aux condit ions 

annexées . 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O Î T M O R I N 

Conditions d'emploi du Dr Isabelle Towner 
comme assesseure à la Commission des affaires 
sociales 
Aux fins de rendre explici tes les considérat ions et condi t ions de 

la nomination faite en vertu de la Loi sur la Commiss ion des 

affaires sociales 

( L . R . Q . . c. C-34) 

I. O B J E T 

Le Gouve rnemen t du Québec n o m m e le Dr Isabelle T o w n e r , 

qui accepte d 'agi r à titre exclusif et à temps plein, c o m m e 

assesseure auprès de la division de l ' indemnisat ion des sauveteurs 

et des vict imes d 'ac tes cr iminels , de la division de l 'assurance 

automobi le et de la division des services de santé et des services 

sociaux de la Commiss ion des affaires socia les , ci-après appelée 

la Commis s ion . 

Sous l 'autorité du président et en conformité avec les lois et les 

règlements de la Commiss ion , elle exerce tout mandat que lui 

confie le président de la Commiss ion . 

Madame Towner remplit ses fond ions au siège social de la 

Commiss ion à Québec . 

Pour la durée du présent mandat , madame T o w n e r , médecin-

évuluateur à la Régie de l 'assurance automobile du Québec mutée 

au ministère de la Main-d 'oeuvre et de la Sécurité du revenu, est 

placée en congé sans traitement de ce ministère. 

2 . D U R É E 

Le présent engagement commence le 4 janvier 1989 pour se 

terminer le 3 janvier 1994. sous réserve des disposi t ions des 

articles 5 et 6. 

3 . R É M U N É R A T I O N 

La rémunérat ion de madame Towner comprend le salaire et la 

contribution de l ' employeur aux régimes de retraite et d ' a s su­

rances . 

3 . 1 Salaire 

A compter de la date de son engagement , madame Towner 

reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 71 211 $. 

Ce salaire sera révisé par le gouvernement selon la polit ique 

applicable aux membres d 'organismes à compter du I" juillet 

1988. 

3 . 2 Assurances 

Madame Towner participe au Régime d 'assurance collect ive 

des employés cadres des secteurs public et parapubl ic du Q u é b e c . 

3 . 3 Régime de retraite 

Madame Towner continue de participer au Régime de retraite 
des e m p l o y é s du g o u v e r n e m e n t et des o r g a n i s m e s publ ics 
( R R E G O P ) . 

4 . A U T R E S D I S P O S I T I O N S 

4 . 1 Frais de voyage et de séjour 

Pour les frais de voyage et de séjour occas ionnes par l 'exercice 

de ses fonctions, madame Towner est remboursée conformément 

aux règles applicables aux membres d 'o rgan ismes et arrêtées par 

le gouvernement (décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et modifi­

cations futures). 

4 . 2 Vacances 

A compter de la date de son entrée en fonction, m a d a m e 
T o w n e r a droit à des vacances annuelles payées équivalant à celles 
auxquelles elle aurait droit c o m m e médecin-évaluatcur de la 
fonction publ ique. 

Le report de vacances annuelles en tout ou en part ie , lorsqu' i l 

est impossible de les prendre au cours de l ' année , doit être 

approuvé par le président de la Commiss ion . 

5 . T E R M I N A I S O N 

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à l 'article 2 . 

sous réserve toutefois des disposit ions qui suivent: 

5 . 1 Démission 

Madame Towner peut démissionner de la fonction publique cl 

de son poste d 'assesseure à la Commiss ion , sans pénal i té , après 

avoir donné un avis écrit de trois mois. 

Copie de l 'avis de démission doit être t ransmise au secrétaire 

général associé à la Réforme administrat ive et aux emplois supé­

rieurs. 
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5 . 2 Dest i tut ion 

M a d a m e T o w n e r consent également à ce que le gouvernement 

révoque en tout temps le présent engagemen t , sans préavis ni 

indemni té , pour raisons de malversa t ion, maladminis t ra t ion, faute 

lourde ou motif de m ê m e gravi té , la preuve étant à la charge du 

gouvernement . 

5 . 3 Échéance 

À la fin de son manda t , madame T o w n e r demeure en fonction 

j u s q u ' à ce qu ' e l l e soit remplacée ou n o m m é de nouveau . 

6 . R E T O U R 

M a d a m e T o w n e r peut demander que ses fonctions d ' a ssesseure 

à la Commiss ion prennent fin avant l ' échéance du 3 janvier 1994. 

après avoir donné un avis écrit de trois mois . 

En ce c a s . elle sera réintégrée parmi le personnel du ministère 

de la Ma in -d 'oeuvre et de la Sécurité du revenu, au salaire qu ' e l l e 

avait c o m m e assesseure à la Commiss ion si ce salaire est infé­

rieure ou égal au max imum de l 'échelle de traitement des méde-

cins-évaluateurs . Dans le cas où son salaire d ' assesseure à la 

Commiss ion est supérieur , elle sera réintégrée au m a x i m u m de 

l 'échelle de traitement qui lui est appl icable . 

7 . R E N O U V E L L E M E N T 

Tel que prévu à l 'article 2 . le mandat de m a d a m e T o w n e r se 

termine le 3 janvier 1994. Dans le cas où le ministre responsable a 

l ' intention de r ecommander au gouvernement le renouvel lement 

de son mandat à titre d 'assesseure à la C o m m i s s i o n , il l 'en avisera 

au plus tard six mois avant l ' échéance du présent mandat . 

Si le présent engagement n 'est pas renouvelé ou si le gouverne­

ment ne n o m m e pas m a d a m e T o w n e r à un autre poste , cette 

dernière sera réintégrée parmi le personnel du ministère de la 

Main -d 'oeuvre et de la Sécuri té du revenu aux condi t ions énon­

cées à l 'article 6. 

S. Tou te entente verbale non incluse au présent document est 

nul le . 

9 . S I G N A T U R E S 

D R I S A B E L L E T O W N E R R E N A U D C A R O N . 

secrétaire général 

associé 

11158 

Gouve rnemen t du Québec 

Décret 1722-88, 16 novembre 1988 
C O N C E R N A N T la nominat ion d ' u n assesseur-médecin à titre 

contractuel à la Commiss ion des affaires sociales 

A T T E N D U Q u ' e n vertu de l 'article 7 de la Loi sur la C o m m i s ­

sion des affaires sociales ( L . R . Q . , c. C -34 ) . le gouvernement 

n o m m e auprès des divisions de la Commiss ion qu ' i l identifie, 

pour un te rme n 'excédant pas cinq ans . des assesseurs , dont il fixe 

les honora i res , a l locat ions ou trai tements ou . suivant le cas . les 

t ra i tements addi t ionnels : 

A T T E N D U Q u ' e n vertu du troisième alinéa du m ê m e article de 

cette loi, au moins dix assesseurs doivent être médecins dont 

quatre psychiatres ; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu de nommer le Dr Fabien Poulin c o m m e 

assesseur à litre contractuel à la Commiss ion des affaires sociales 

pour une pér iode de cinq ans . 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposi t ion du mi­

nistre de la Main -d 'oeuvre et de la Sécurité du revenu: 

Q U E le Dr Fabien Poul in , médec in , soit n o m m é assesseur à titre 

contractuel auprès de la division des services de santé et des 

services sociaux, de la divis ion de l ' indemnisat ion des sauveteurs 

et des vict imes d ' ac tes cr iminels et de la division de l ' assurance 

automobi le de la Commiss ion des affaires sociales pour un mandat 

de cinq ans à compter du 9 janvier 1989; 

Q U E ce dernier soit rémunéré sur une base d 'honora i re s confor­

mément au décret 1426-88 du 21 septembre 1988 et qu ' i l bénéfi­

cie des indemnités de séjour et de déplacement prévues au décret 

2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modif icat ions futures. 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 

I l 158 

Gouvernement du Québec 

Décret 1723-88, 16 novembre 1988 

C O N C E R N A N T la nominat ion d 'un assesseur-médecin à titre 

contractuel à la Commiss ion des affaires sociales 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'article 7 de la Loi sur la C o m m i s ­

sion des affaires sociales ( L . R . Q . , c. C-34) , le gouvernement 

n o m m e auprès des divisions de la Commiss ion qu ' i l identifie, 

pour un terme n 'excédant pas cinq ans . des assesseurs , dont il fixe 

les honoraires , al locations ou trai tements ou , suivant le c a s , les 

trai tements addit ionnels; 

A T T E N D U Q u ' e n vertu du troisième alinéa du m ê m e article de 

cette loi. au moins dix assesseurs doivent être médec ins dont 

quatre psychiatres; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu de nommer le Dr Jean-Paul Goulet 

c o m m e assesseur à titre contractuel à la Commiss ion des affaires 

sociales pour une période de trois ans . 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposit ion du mi­

nistre de la Main-d 'oeuvre et de la Sécurité du revenu: 

Q U E le Dr Jean-Paul Goule t , médecin , soit n o m m é assesseur à 

titre contractuel auprès de la division des services de santé et des 

services sociaux, de la division de l ' indemnisat ion des sauveteurs 

et des victimes d ' ac tes cr iminels et de la division de l ' assurance 

automobi le de la Commiss ion des affaires sociales pour un mandat 

de trois ans à compter du 9 janvier 1989: 

Q U E ce dernier soit rémunéré sur une base d 'honora i res confor­

mément au décret 1426-88 du 21 septembre 1988 et qu ' i l bénéfi­

cie des indemnités de séjour et de déplacement prévues au décret 

2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modif icat ions futures. 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 

I l 158 

Gouvernement du Québec 

Décret 1726-88, 16 novembre 1988 

C O N C E R N A N T la nominat ion de certains membres de la Régie 

de l 'ussurance-maladie du Québec 

A T T E N D U Q U E l 'article 7 de la Loi sur la Régie de l ' assurunce-

maladie du Québec ( L . R . Q . . c. R-5) stipule que : 
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« 7 . La Régie est formée de quatorze membres , dont un 

président et un vice-président , tous n o m m é s par le gouvernement 

qui fixe le t rai tement o u . s'il y a lieu, le traitement addi t ionnel , 

les honoraires et les al locations de chacun d ' e u x . 

Le président est n o m m é pour un mandat n ' excédant pas dix ans 

et les autres membres pour un mandat n ' excédant pas trois ans . 

Deux de ces membres sont nommés après consultat ion des 

organismes les plus représentatifs du monde des affaires, deux 

après consultat ion des organismes les plus représentatifs du monde 

du travail , un après consultation des organismes les plus représen­

tatifs du milieu des centres hospitaliers et un après consultat ion 

des organismes les plus représentatifs des consommateurs ; cinq 

autres de ces m e m b r e s , qui doivent être des professionnels de la 

santé autorisés en vertu .de la loi à exercer leur profession au 

Q u é b e c , dont un médecin omniprat ic ien. un médecin spécialiste, 

un dent is te , un optométr is te et un pharmacien , sont n o m m é s après 

consultat ion des organismes les plus représentatifs des profession­

nels de la santé ayant conclu une entente . 

Deux autres membres sont nommés parmi les fonctionnaires du 

gouvernement ou de ses organismes . » 

A T T E N D U o u ' e n vertu de l 'article 8 de cette loi. les membres 

de la Régie demeuren t en fonction nonobstant l 'expiration de leur 

mandat j u s q u ' à ce qu ' i l s soient nommés de nouveau ou remplacés; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recommandat ion de la 
ministre de la Santé et des services sociaux: 

Q u ' à la suite de la consultation des organismes les plus repré­

sentatifs du monde des affaires, madame Pierrette Rayle . avocate , 

soit nommée à nouveau membre de la Régie de l 'assurance-

maladie du Québec pour un mandat de trois ans à compter du I" 

décembre 1988 et que monsieur Lionel Boulet , ingénieur, soit 

n o m m é membre de la Régie de l 'assurance-maladie du Québec 

pour un mandat de trois ans à compter du I'' décembre 1988. en 

remplacement de monsieur Michel Beaudoin dont le mandat est 

échu: 

Q u ' à la suite de la consultation des organismes les plus repré­

sentat i fs du monde du travail , m a d a m e Francine Dufresne. 

consei l lère syndicale à la Fédération des syndicats professionnels 

des infirmiers et infirmières du Québec , et monsieur Henri Massé , 

directeur adjoint au Syndicat canadien de la fonction publ ique, 

soient n o m m é s membres de la Régie de l 'assurance-maladie du 

Québec , pour un mandat de trois ans à compter du I" décembre 

1988. en remplacement de monsieur Claude Ribux et de madame 

Aline Michaud dont les mandats sont échus : 

Q u ' à la suite de la consultation des organismes les plus repré­

sentatifs des centres hospital iers, monsieur Char les C h a m a r d . 

président du Consei l de l 'Associat ion des hôpitaux du Québec , 

soit n o m m é membre de la Régie de l ' assurance-maladie du 

Q u é b e c , pour un mandat de trois ans à compter du I" décembre 

1988. en remplacement de monsieur André Brousseau dont le 

mandat est échu; 

Q u ' à la suite de la consultation des organismes les plus repré­

sentatifs des consommateu r s , monsieur Paul G. Brunei , conseil ler 

jur id ique du Comi té provincial des malades Inc . , soit n o m m é 

m e m b r e de la Régie de l ' assurance-maladie du Québec , pour un 

mandat de trois ans à compter du I " décembre 1988. en remplace­

ment de madame Louise Carrier-Rivard dont le mandat est échu: 

Q u ' à la suite de la consultation des organismes les plus repré­

sentatifs des professionnels de la santé ayant conclu une entente . 

le docteur Clément Richer, présidenl-directeur général de la Fédé­

ration des médecins omniprat iciens du Q u é b e c , le docteur Paul 

Desjardins, président-directeur général de la Fédération des méde­

cins spécialistes du Québec , et le docteur Claude Chico ine . 

p rés iden t -d i rec teur généra l de l 'Associa t ion des ch i rurg iens-

dentistes du Québec , soient nommés à nouveau membres de la 

Régie de l 'assurance-maladie du Québec , pour un mandai de trois 

ans à compter du I" décembre 1988; 

Q u ' à la suite de la consultat ion îles organismes les plus repré­

sentatifs des.professionnels de la santé ayant conclu une entente , 

monsieur Robert Thé roux . président de l 'Associat ion des op tomé-

tristes du Québec , et monsieur Jean G. P r u d ' H o m m e . président de 

l 'Associat ion québécoise des pharmaciens propriétaires, soient 

nommés membres de la Régie de l 'assurance-maladie du Q u é b e c , 

pour un mandat de trois ans à compter du I" décembre 1988. en 

remplacement de monsieur Jean-Marie Rodrigue et de monsieur 

Normand Simard . dont les mandats sont échus . 

Le greffier du Conseil exécutif, • 

B E N O Î T M O R I N 

Il 159 

Gouvernement du Québec 

Décret 1727-88, 16 novembre 1988 

C O N C E R N A N T une modification au décret 1052-84 du 2 mai 

1984 sur l 'aide financière fédérale à l 'améliorat ion d 'aé ropor t s 

municipaux 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a, par le décret numéro 1052-

84 du 2 mai 1984. exclu de l 'application de la Loi sur le ministère 

des Affaires in tergouvemementales modifiée par la Loi sur le 

ministère du Conseil exécutif ( L . R . Q . . c. M-30) les convent ions 

concernant l 'aide financière à l 'amélioration d 'aéropor ts munici ­

paux entre le ministère des Transports du Canada et cer taines 

municipali tés; 

A T T E N D U Q U E la ville de Mont-Laur ie r désire également 
conclure une entente avec le ministère des Transports du Canada 
en vue de l 'amélioration de son aéroport: 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de favoriser la conclusion d ' une telle 
entente: 

II. KSI O R D O N N É , en conséquence , sur la proposit ion du mi­
nistre des Transports et du ministre délégué aux Affaires intergou­
vemementa les canadiennes: 

Q U E la ville de Mont-Laurier soit ajoutée au nombre des 
corporat ions municipales exclues , en venu du décret 1052-84, de 
l 'application de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif aux 
lins de l 'amélioration de son aéroport . 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 

I I 160 

Gouvernement du Québec 

Décret 1731 -88, 16 novembre 1988 

C O N C E R N A N T la cession à . t i t re gratuit, du Centre de service 
(cale de halage) pour bateaux de pêche de Rivicrc-au-Tonnerre , 
comté de Duplcssis 
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A T T E N D U Q U E le ministère de l 'Agr icu l ture , des Pêcheries et de 

l 'Al imenta t ion est propriétaire du Centre de service pour bateaux 

de pêche (cale de halage) de Riv ière-au-Tonnerre , comté de 

Dupless is ; 

A T T E N D U Q U E le ministère désire céder , au secteur pr ivé , la 

propr ié té , la gestion et l 'exploitat ion du Centre de service (cale de 

halage) de Rivière-au-Tonnerre et l 'a ainsi déclaré immeuble 

excédenta i re ; 

A T T E N D U Q U E le ministère a enclenché une procédure d 'appel 

d 'offres publ ique auprès des entreprises suscept ibles de faire 

l 'acquisi t ion de ce complexe immobil ier ; 

A T T E N D U Q U E le ministère a retenu la soumiss ion de l 'Associa­

tion des Pêcheurs de Rivière-au-Tonnerre-Sheldrake qui proposait 

une prise en charge complè te du Centre de service moyennan t une 

cess ion, à titre gratuit , du site; 

A T T E N D U Q U E l 'Assoc ia t ion des Pêcheurs de Riv ière-au-

Tonnerre-Sheldrake est une association à but non lucratif regrou­

pant un très grand nombre de pêcheurs , propriétaires de ba teaux , 

opérant dans le secteur de Rivière-au-Tonnerre-Sheldrake; 

A T T E N D U Q U E le ministre délégué aux Pêcher ies , aux termes de 

l 'article 2 de la Loi sur le ministère de l 'Agr icul ture , des Pêche­

ries et de l 'Al imentat ion ( L . R . Q . , c. M-14) , conçoit des politi­

ques et mesures relatives à la product ion, à la t ransformation, à la 

dis tr ibut ion, à la commercial isa t ion et à l 'uti l isation des produi ts 

aquat iques et veille à leur mise en oeuvre ; 

A T T E N D U Q U E le ministre des Transpor ts est responsable de 

l 'applicat ion de la réglementat ion concernant la disposit ion des 

immeubles excédenta i res : 

IL EST O R D O N N É , sur la proposit ion du ministre des Transpor ts : 

Q U E le gouvernement cède , à titre gratuit , à l 'Associa t ion des 

Pêcheurs de Rivière-au-Tonnerre-Sheldrake tous ses droi ts , dans 

les immeubles suivants , à la condit ion que cette entreprise soit 

soumise , pendant une période de 10 ans , à l 'obl igat ion de faire 

approuver toute cession de ces immeubles par le ministère des 

Transpor t s . Ces immeubles sont décri ts c o m m e étant: 

— Des lots de terre ferme, propriété du ministère de l 'Agricul­

ture , des Pêcher ies et de l 'Al imenta t ion , connus et dés ignés 

c o m m e étant: 

Les subdivis ions un et deux du lot originaire cent trente-six 

(136-1 et 136-2) d ' une superficie respective de 4 0 0 pieds carrés et 

23662 pieds carrés . 

Les subdivis ions un et deux du lot originaire cent quarante et un 

( I 4 l - l a et 141-2) d ' u n e superficie respective de 2 471 pieds 

carrés et 65 800 pieds carrés . 

T o u s du cadastre officiel révisé de la municipal i té de Rivière-

au-Tonner re . municipal i té de Rivière-au-Tonnerre , division d ' en ­

regis t rement de Sept- l les . 

Le tout avec bâtisses dessus construi te , c i rconstances et dépen­

d a n c e s , étant no tamment mais non l imitat ivement , le bât iment de 

service et la rampe de halage. 

Q U E le ministre des Transpor ts soit autorisé à déroger au 

Règ lements sur les condit ions de disposi t ions des immeubles 

excédenta i res ( C . T . 154599 du 29 janvier 1985); 

Q U E le ministre des Transpor ts soit autorisé à s igner les 
documents requis pour cette cession et à fixer toutes condi t ions 
qu ' i l pourra juger oppor tunes . 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 

1 1 1 6 0 

Gouvernemen t du Québec 

Décret 1732-88, 16 novembre 1988 

C O N C E R N A N T la déclarat ion d 'un chemin de colonisat ion situé 

dans la c irconscript ion électorale de Lotb in ière , canton de 

Somerset 

A T T E N D U Q U E le ministre des Transpor ts est chargé de l ' exécu­

tion de la Loi sur les chemins de colonisat ion ( L . R . Q . , c . C - 1 3 ) 

par l 'article 1 de cette loi; 

A T T E N D U Q U E le chemin amélioré sur la levée de la branche no 

3 d ' u n ruisseau à travers les lots 1 3 , 1 2 et 1 1 du rang 1, canton de 

Somerse t , n ' a pas été indiqué ni déclaré chemin de colonisat ion; 

A T T E N D U Qu ' i l est oppor tun de régulariser cette situation et 

d ' ind iquer et déclarer ce chemin , chemin de colonisat ion: 

V u les disposi t ions de l 'article 2 de la Loi sur les chemins de 

colonisat ion ( L . R . Q . , c. C - 1 3 ) ; 

IL EST O R D O N N É sur la proposit ion du ministre des Transpor t s : 

Q U E le chemin amélioré sur la levée de la branche no 3 d 'un 

ruisseau à travers les lots 1 3 , 1 2 et 1 1 du rang 1. canton de 

Somerse t , soit déclaré chemin de colonisat ion. 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 

1 1 1 6 0 

Gouvernemen t du Québec 

Décret 1733-88, 16 novembre 1988 

C O N C E R N A N T les condit ions d ' emplo i de m a d a m e Nicole P. 

Gendreau c o m m e m e m b r e du conseil d ' adminis t ra t ion et v ice-

présidente à l ' Institut de recherche et d ' informat ion sur la 

rémunérat ion 

A T T E N D U Q U E m a d a m e Nicole P. Gendreau a été n o m m é e , par 

résolution de l 'Assemblée nat ionale , m e m b r e du conseil d ' a d m i ­

nistration et vice-présidente à l 'Institut de recherche et d ' in fo rma­

tion sur la rémunérat ion pour un mandat se terminant le 3 0 

novembre 1 9 9 3 ; 

A T T E N D U Qu ' en vertu du deuxième al inéa de l 'art icle 5 de la 

Loi sur le régime de négociat ion des convent ions col lect ives dans 

les secteurs public et parapubl ic ( L . R . Q . , c. R - 8 . 2 ) , le gouverne­

ment dé te rmine la rémunéra t ion , les avantages sociaux et les 

autres condi t ions de travail du prés ident et des deux vice-

présidents de l 'Institut de recherche et d ' informat ion sur la rému­

nération; 

I L EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposi t ion du mi­
nistre du Travai l : 

Q U E les condi t ions d ' emplo i de m a d a m e Nicole P. Gendreau 

c o m m e membre du conseil d 'adminis t ra t ion et v ice-prés idente à 
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l ' I ns t i t u t de recherche et d ' information sur la rémunérat ion soient 

celles apparaissant en annexe . 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 

Conditions d'emploi de madame Nicole P. 
Gendreau comme membre du conseil 
d'administration et vice-présidente à l'Institut de 
recherche et d'information sur la rémunération 
Aux fins de rendre explici te les considérat ions et condi t ions de la 
nominat ion faite en vertu de la Loi sur le régime de négociation 
des convent ions collect ives dans les secteurs public et parapublic 
( L . R . Q . , R-8.2) 

1 . O B J E T 

M a d a m e Nicole P . Gendreau a été n o m m é e , par l 'Assemblée 
nationale sur la proposi t ion du Premier ministre , membre du 
conseil d 'adminis t ra t ion et vice-présidente à l 'Institut de recherche 
et d ' informat ion sur la rémunérat ion, ci-après appelé l ' Institut. 
M a d a m e Gendreau exerce ses fonctions à titre exclusif et à temps 
plein. 

Sous l 'autori té du président et en conformité avec les lois et les 
règlements de l ' Insti tut , elle exerce tout mandat que lui confie 
l ' Institut. 

M a d a m e Gendreau remplit ses fonctions au siège social de 
l 'Institut à Montréa l . 

M a d a m e Gendreau , administratrice d 'E ta t II au Conseil du trésor, 

est mutée à ce titre au ministère du Travail et placée en congé sans 

trai tement de ce ministère pour la durée du présent mandat . 

2 . D U R É E 

Le présent engagement commence le 1" décembre 1988 pour se 

terminer le 30 novembre 1993, sous réserve des disposi t ions des 

articles 5 et 6. 

3 . R É M U N É R A T I O N 

La rémunérat ion de m a d a m e Gendreau comprend le salaire et la 

contr ibution de l ' employeur aux régimes de retraite et d ' assu­

rances . 

3 . 1 Salaire 

À compter de la date de son engagement , m a d a m e Gendreau 

reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 84 0 0 0 $. 

Ce salaire sera révisé par le gouvernement selon la polit ique 

applicable aux membres d 'o rgan i smes à compter du I " juil let 

1989. 

3 . 2 Assurances 

M a d a m e Gendreau participe au Rég ime d 'assurance collect ive 
des employés cadres des secteurs public et parapublic du Québec . 

3 . 3 Rég ime de retraite 

M a d a m e Gendreau choisit de ne pas participer au Régime de 

retraite des employés du gouvernement et des o rganismes publics 

( R R E G O P ) . 

En lieu de sa part icipation à ce rég ime, elle reçoit une somme 

équiva lente , soit 6,2 % de son salaire annuel de base pour la 

durée du présent contrat . Ce montant sera versé à des périodes et 

selon des modal i tés à déterminer avec el le . 

4 . A U T R E S D I S P O S I T I O N S 

4 . 1 Frais de représentat ion 

L'Institut remboursera à madame Gendreau . sur présentat ion de 

pièces justif icatives, les dépenses occasionnées par l 'exercice de 

ses fonctions j u s q u ' à concurrence d 'un montant annuel de 840 $ 

conformément aux règles applicables aux dirigeants d 'o rgan i smes 

et arrêtées par le gouvernement (décret 1308-80 du 28 avril 1980 

et modifications subséquentes) . Ce montant pourra être ajusté de 

temps à autre par le gouvernement . 

4 . 2 Frais de voyage et de s é j o u r 

Pour les frais de voyage et de séjour occas ionnés par l 'exercice 

de ses fonctions, madame Gendreau sera remboursée conformé­

ment aux règles applicables aux membres d 'o rgan i smes et arrêtées 

par le gouvernement (décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et 

modifications futures). 

4 . 3 Vacances 

Madame Gendreau a droit à des vacances annuel les payées 

équivalant à celles auxquel les elle aurait droit c o m m e adminis t ra­

trice d 'Éta t II. 

Le report de vacances annuelles en tout ou en part ie , lorsqu' i l 

est impossible de les prendre au cours de l ' année , doit être 

approuvé par le président de l 'Institut. 

4 . 4 Frais afférents au déménagement 

Madame Gendreau sera remboursée pour les frais afférents à 
son déménagement selon la politique applicable aux cadres supé­
rieurs du Gouvernement du Québec lors d ' u n changement de lieu 
de travail impliquant un changement de domic i le . 

De la date de son entrée en fonction j u squ ' au 30 juin 1989 ou 
j u s q u ' à son déménagement , s'il survient au cours de cette pér iode, 
madame Gendreau reçoit une allocation mensuel le de 800 $ pour 
ses frais de transport et de séjour au nouveau lieu de travail . 

5 . T E R M I N A I S O N 

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à l 'article 2 . 

sous réserve toutefois des disposit ions qui suivent: 

5 . 1 Démiss ion 

M a d a m e Gendreau peut démissionner de la fonction publ ique et 
de son poste de membre du conseil d 'adminis t ra t ion et vice-
présidente à l 'Institut, sans pénali té, après avoir donné un avis 
écrit de trois mois . 

Copie de l 'avis de démission doit être t ransmise au secrétaire 
général associé à la Réforme administrat ive et aux emplo is supé­
rieurs. 

5 . 2 Destitution 

Madame Gendreau peut être dest i tuée, pour une cause jus te et 
suffisante, par une résolution de l 'Assemblée nationale approuvée 
par au moins les deux tiers de ses membres . 

5 . 3 Échéance 

À la fin de son mandat , m a d a m e Gendreau demeure en fonction 

j u s q u ' à ce qu 'e l le soit remplacée ou n o m m é e de nouveau . 

6 . R E T O U R 

Madame Gendreau peut demande r que ses fonctions de m e m b r e 
du conseil d 'adminis t ra t ion et vice-présidente à l 'Institut prennent 
fin avant l ' échéance du 30 novembre 1993, après avoir donné un 
avis écrit de trois mois . 
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En ce cas , elle sera réintégrée parmi le personnel du ministère 

du Trava i l , au salaire qu ' e l l e avait c o m m e m e m b r e du consei l 

d 'adminis t ra t ion et vice-président à l ' Institut si ce salaire est 

inférieur ou égal au max imum de l 'échel le de t rai tement des 

adminis t ra teurs d 'Éta t II. Dans le cas où son salaire de m e m b r e du 

conseil d 'adminis t ra t ion et vice-présidente à l ' Institut est supé­

rieur, elle sera réintégrée au max imum de l 'échel le de trai tement 

qui lui est appl icable . 

7. R E N O U V E L L E M E N T 

Tel que prévu à l 'article 2 , le mandat de m a d a m e Gendreau se 

termine le 30 novembre 1993. Dans le cas où le Premier ministre 

a l ' intent ion de proposer à l 'Assemblée nationale le renouvel le­

ment de son mandat à titre de membre du conseil d 'adminis t ra t ion 

et vice-présidente à l ' Inst i tut , il l 'en avisera au plus tard six mois 

avant l ' échéance du présent mandat . 

Si le présent engagement n 'est pas renouvelé ou si le gouverne­

ment ne n o m m e pas m a d a m e Gendreau à un autre pos te , cette 

dernière sera réintégrée parmi le personnel du ministère du Travai l 

aux condi t ions énoncées à l 'article 6. 

8 . Tou te entente verbale non incluse au présent document est 

nul le . 

9 . S I G N A T U R E S 

N I C O L E P . G E N D R E A U R E N A U D C A R O N , 

secretaire général 

associé 

I l 161 

Gouvernement du Québec 

Décret 1734-88, 16 novembre 1988 

C O N C E R N A N T l 'autorisat ion à Hydro-Québec de construire l 'a­

ménagement hydroélectr ique de Laforge I d ' u n e puissance 

installée totale de 820 M W , les postes et les équ ipements 

connexes , ainsi que d 'obteni r les immeubles et droits réels 

nécessaires à cette Tin 

A T T E N D U Q U E le parc de production existant d ' H y d r o - Q u é b e c , 

ses améliorat ions et les projets déjà engagés permettront de 

satisfaire les besoins d 'électr ici té régulière j u squ ' en 1994; 

A T T E N D U Q U E les scénarios des besoins d ' équ ipement sont 

éga lement conçus en fonction d ' une stratégie de déve loppement 

des marchés externes qui vise un objectif de vente de puissance et 

d ' éne rg ie garantie de 3500 M W et 23 T W h à l 'horizon 2000; 

A T T E N D U Q u ' u n e partie des besoins prévus à compter de 1995 

pourra être comblée par la mise en service de la centrale hydroé­

lectrique de Laforge 1 à la Baie James ; 

A T T E N D U Q U E différentes solutions ont été étudiées et que le 

projet d ' a m é n a g e m e n t hydroélectr ique de Laforge I est économi­

quemen t justifié et le mieux adapté pour répondre à ces besoins; 

A T T E N D U Q U E les scénarios cible de forte d e m a n d e d ' H y d r o -

Q u é b e c prévoient la mise en service de la centrale de Laforge 1 en 

1995; 

A T T E N D U Q U E ce projet fait partie intégrante du complexe La 

Grande (1975) tel que décrit au chapitre 8 de la Convent ion de la 

Baie James et du Nord québécois ; 

A T T E N D U Q U ' H y d r o - Q u é b e c désire être autorisée à construire 

sur la rivière Laforge, à la sortie de la retenue Vincelot te , 

l ' aménagemen t hydroélectr ique comprenant la centrale de Laforge 

1 d ' u n e puissance installée totale de 820 M W , un évacua teur de 

c rues , trois bar rages , environ quatre-vingt-dix d igues , un poste de 

transformation et de départ sur le toit de la centrale ainsi que les 

équ ipements c o n n e x e s , les chemins d ' a ccès et les édifices néces ­

saires à la construct ion et à l 'exploitat ion de ces ouvrages ; 

A T T E N D U Q U ' H y d r o - Q u é b e c désire être autorisée à obteni r les 

immeubles et droits réels nécessaires aux fins susment ionnées sur 

le territoire ci-après défini: 

Municipal i té Cadastre Divis ion 
d 'enreg i s trement 

Baie-James Terres publ iques Sept- î les 

non cadastrées 

A T T E N D U Q u ' e n vertu des articles 29 et 32 de la Loi sur 

Hydro-Québec ( L . R . Q . , c. H-5 ) , il est nécessaire d 'ob ten i r l ' au to­

risation du gouvernement aux fins susment ionnées ; 

A T T E N D U Q U ' H y d r o - Q u é b e c a t ransmis au minis tère de l 'Éner­

gie et des Ressources copie du rapport sur les é tudes d ' avan t -

projet, daté de mars 1988 et intitulé « Centra le de Laforge 1; 

Rappor t sur les é tudes d 'avant-projet », contenant les résultats des 

études d 'avant-projet réalisées relat ivement au projet de Laforge 

I ; 

IL EST O R D O N N É sur la proposi t ion du minis tre de l 'Énerg ie et 

des Ressources : 

Q u ' H y d r o - Q u é b e c soit autorisée à construire sur la rivière 

Laforge, à la sortie de la retenue Vincelot te , l ' aménagemen t 

hydroélectr ique comprenant la centrale de Laforge I d ' u n e puis­

sance installée totale de 820 M W , un évacuateur de c rues , trois 

bar rages , environ quatre-vingt-dix d igues , un poste de t ransforma­

tion et de départ sur le toit de la centrale ainsi que les équ ipement s 

connexes , les chemins d ' accès et les édifices nécessaires à la 

construction et à l 'exploitat ion de ces ouvrages ; 

Q u ' H y d r o - Q u é b e c soit autorisée à obtenir les immeubles et 

droits réels nécessaires aux fins susment ionnées . 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1736-88, 23 novembre 1988 

C O N C E R N A N T la révision du traitement de certains d i r igeants , 

vice-présidents et membres d 'o rgan i smes gouvernementaux au 

I " juil let 1988 

IL EST O R D O N N É , sur la proposit ion du Premier minis tre: 

Q U E les di r igeants , vice-présidents et membres d ' o rgan i smes 

gouvernementaux dont les noms apparaissent en annexe reçoivent , 

le cas échéan t , les salaires , les montants forfaitaires et les bonis 

indiqués en regard de leur n o m , à compter des dates ment ionnées ; 

Q U E les dir igeants et vice-présidents d ' o rgan i smes gouverne­

mentaux dont les noms apparaissent en annexe soient remboursés 

des dépenses occas ionnées par l 'exercice de leurs fonctions ju s ­

qu ' à concurrence du montant annuel indiqué en regard de leur 

n o m , à compter de la date ment ionnée; 

Q U E les condi t ions d ' emplo i de ces d i r igeants , v ice-prés idents 

et membres d 'o rgan i smes gouvernementaux soient modif iées en 

conséquence . 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O Î T M O R I N 
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R É V I S I O N DU T R A I T E M E N T DES D I R I G E A N T S D ' O R G A N I S M E S G O U V E R N E M E N T A U X AU l«" J U I L L E T 1988 

N o m du dir igeant et titre 
de sa fonction 

Salaire a u Forfaitaire Boni au 
88 07 01 au 88 07 01 88 07 01 

Frais de Remarques 
représentat ion 

au 88 04 01 

Organisme: Agence québécoise 
de valorisat ion in­
dustriel le de la re­
cherche 

Bergeron . Gil les 
président 

89 0 3 0 $ 3 830 $ 1 7 8 0 $ 2 500 $ Le paiement du montant forfaitaire 
est réparti sur 26 périodes de paye 

N o m du dirigeant et titre 
de sa fonction 

Salaire au 
88 07 01 

Boni au 
8 8 07 01 

Frais de 
représentat ion 

au 88 04 01 

Organ i sme: Centre de recherche industriel le du Q u é b e c 

Bertrand, Guy 94 980 $ 1 820 $ 2 500 $ 
président-directeur général 

Organ i sme: Office de planification et d e déve loppement du Q u é b e c 

G a g n o n , Jacques 9 0 7 4 0 $ 1 740 $ 3 0 0 0 $ 
président-directeur général 

Organ i sme: Régie de l 'assurance automobi le du Québec 

Vézina , Jean P. 97 6 8 0 $ I 870 $ 2 500 $ 
président-directeur général 

N o m du dirigeant et titre 
de sa fonction 

Salaire au 
88 07 01 

Boni a u 
88 07 01 

Organ i sme: Société de radio-télévision du Québec 

Girard , Jacques 
président-directeur général 

107 300 $ 2 0 6 0 $ 

N o m du dirigeant et titre Salaire au Forfaitaire Boni au Frais d e Remarques 
de sa fonction 88 07 01 au 88 07 01 88 07 01 représentat ion 

au 88 04 01 

Organ i sme: Société des traver­
s i e z du Q u é b e c 

G a g n o n , Jean-Yves 99 290 $ 2 0 9 0 $ I 940 $ 2 4 0 0 $ Le paiement du montant forfaitaire 
président-directeur général est réparti sur 26 pér iodes de paye 

R É V I S I O N DU T R A I T E M E N T DES V I C E - P R É S I D E N T S ET M E M B R E S À T E M P S PLEIN D ' O R G A N I S M E S 
G O U V E R N E M E N T A U X AU 1 " J U I L L E T 1988 

N o m et titre Salaire au Forfaitaire Boni au Frais de R e m a r q u e s 
de fonction 88 07 01 au 88 07 01 88 07 01 représentat ion 

au 88 04 01 

Organ i sme: Commiss ion des 
transports du 
Q u é b e c 

Lamber t , Lise 77 182 $ — 1 4 8 0 $ 8 4 0 $ 
vice-présidente 

Vincent , René 8 1 9 3 3 $ — 1 5 7 1 $ 8 4 0 $ 
vice-président 
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N o m et t itre Salaire a u Forfaitaire Boni au Frais d e R e m a r q u e s 
d e fonct ion 88 0 7 01 a u 88 07 01 88 0 7 01 représentat ion 

au 8 8 04 01 

R e m a r q u e s 

Baril, Marcel G. 76 701 S 3 298 $ 1 534 $ Le paiement du montant forfaitaire 
membre est réparti sur 26 périodes de paye 

Beaudry, Germain J. 68 225 $ — 1 308 $ — 
membre 

C ré peau, Maurice 65 9 2 0 $ — 1 264 $ — 
membre 

Girard, Guy 67 798 $ — I 3 0 0 $ — 
membre 

Gravel, Louis 68 225 $ — 1 308 $ — 
membre 

Laliberté, Luc 67 798 $ — 1 3 0 0 $ — 
membre 

Paquet, Michel 65 9 2 0 $ — 1 264 $ — 
membre 

Paquette, Pierre-Marc 67 798 $ — 1 300 $ — 
membre 

Roy, Jacques 67 798 $ — 1 300 $ — 
membre 

Vézeau, Jean-Claude 68 4 4 4 $ — 1 312 $ — 
membre 

Organisme: C o m m i s s i o n 
munic ipa le d e 
Q u é b e c 

Boucher, Jean-Paul 75 4 0 9 $ — 1 446 $ 8 4 0 $ 
vice-président 

Lafond, Jean-Charles 77 352 $ — 1 483 $ 8 4 0 $ 
vice-président 

Mathieu, François 75 4 0 9 $ — 1 4 4 6 $ 840 $ 
vice-président 

Bécotte, Mariette 66 961 $ — 1 284 $ — 
membre 

Caron, Lucien 6 6 961 $ — 1 2 8 4 $ — 
membre 

Gélinas, Claude 66 961 $ — 1 284 $ — 
membre 

Giles , Jérémie 66 961 $ — 1 2 8 4 $ — 
membre 

Létourneau, Roger 66 961 $ — 1 284 $ 

membre 

Laliberté, Paul 6 6 961 $ — 1 2 8 4 $ — 
membre 

Lapalme, Odette 6 6 961 $ — 1 2 8 4 $ — 
membre 

Rivest, Jean-Marc 67 6 4 9 $ — 1 297 $ — 
membre 

Robidas, Marcel 6 6 961 $ — 1 284 $ 

membre 

Sauvé Guerrier, Louise 6 6 961 $ — 1 2 8 4 $ 

membre 
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N o m d u dirigeant et titre Salaire au Forfaitaire* Boni au Frais d e R e m a r q u e s 
de sa fonct ion 88 07 01 au 8 8 07 01 88 07 01 représentat ion 

au 88 0 4 01 

Trott ier , A r m a n d 66 9 6 1 $ — 1 2 8 4 $ 
m e m b r e 

Desb iens , G u y 66 961 $ — 1 284 $ 
m e m b r e add. 

H o u d e , Jean-Guy 83 7 5 0 $ 3 601 $ I 675 $ 
m e m b r e add. 

Le paiement du montant forfaitaire 
est réparti sur 26 périodes de paye 

N o m et t itre 
d e fonction 

Salaire au Boni au Frais de R e m a r q u e s 
88 07 01 88 07 01 représentat ion 

au 88 04 01 

Organ i sme : Régie de l 'assurance 
automobi le du Q u é b e c 

Clark , Ronald 81 563 $ 1 564 $ 840 $ 
vice-président 

L ' H o m m e , Denis 7 8 0 0 0 $ — 8 4 0 $ 
vice-président 

La lande , Georges 78 0 0 0 $ — 840 $ 
vice-président 

Monet te , Claire 76 847 $ I 474 $ 700 $ 
vice-président 

R o y , Michel 77 763 $ 1 491 $ 840 $ 
vice-président 

Thibaul t , André C . 78 300 $ — 8 4 0 $ 
vice-président 

À compter de la date d 'en t rée en fonction le 
88 09 06 

N o m et titre 
d e fonction 

Salaire au 
88 07 01 

Boni au 
88 07 01 

Frais de 
représentat ion 

au 88 04 01 

Organisme: Régie des té lécommunicat ions 

Simard , C laude 
vice-président 
Demers , Jean-Marc 
régisseur 

Duchesne , Jean-Claude 
régisseur 

Tenne t t , J. Ronald 
régisseur 

11147 

81 956 $ 

73 644 $ 

68 004 $ 

73 644 $ 

I 572 $ 

1 412 $ 

1 304 $ 

1 412 $ 

840 $ 
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Commissions parlementaires 

C o m m i s s i o n des affaires sociales 

Avis public est , par les présentes , donné que la Commiss ion 

des affaires sociales est chargée de procéder à une consultat ion 

générale et de tenir des audit ions publ iques afin d ' é tud ie r l ' énoncé 

de polit ique sur les services de garde à l 'enfance a déposé à 

l 'Assemblée nationale le 24 novembre 1988. Les audi t ions de la 

Commiss ion auront lieu à compter du 7 février 1989. 

Toute personne ou organisme qui désire expr imer son opinion 

en regard de ce mandat peut soumettre un mémoire à la C o m m i s ­

sion des affaires sociales. 

Le mémoire doit être reçu au Secrétariat des commiss ions au 

plus tard le 13 janvier 1989, en 25 exempla i res de format 8 ' / : 

pouces sur 11 pouces (21 ,5 cm sur 28 cm) et être accompagné 

d 'au tant d ' exempla i res d 'un bref résumé de son contenu . 

La Commiss ion prendra connaissance des mémoires reçus. Elle 

choisira a lors , parmi les personnes et les organismes qui lui ont 

fait parvenir un m é m o i r e , ceux qu 'e l l e en tendra . 

Les personnes ou les organismes qui désirent que leur mémoire 

soit t ransmis à la Tr ibune de la presse doivent en faire parvenir 35 

exemplai res supplémenta i res . 

Veuillez adresser les mémoi res , la cor respondance et les de­

mandes de rense ignements à: Me Denise Lamontagne , secrétaire 

de la Commiss ion des affaires socia les . Secrétariat des commis ­

s ions . Hôtel du Par lement , bureau R C . 17, Québec (Québec ) , 

G 1 A 1A3. Tél . : (418) 643-2722 , télex: 051 -2216 , bél inographe: 

(418) 643-0248 . 

11164 
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Loi sur les décrets de convent ion collective 
( L . R . Q . , c. D-2) 

Menuiserie métallique 
— Montréal 
— Modifications 
— Erratum 

Gazelle officielle du Québec, Partie 2 , 120 e année , no 47 du 16 
novembre 1988 

« Décret modifiant le Décret sur l ' industr ie de la menuiserie 
métall ique de la région de Montréal » 
(Décret 1673-88 du 2 novembre 1988) 

A la page 5 6 1 8 , au troisième alinéa de l 'article 5 .06 introduit 

par l 'article 4 du décret de mofidication, on doit lire « Le salaire 

est majoré de 0 ,01 $ l ' h e u r e . . . » au lieu de « Le salaire est 

majoré à 0,01 $ l ' h e u r e . . . ». 

11146 

Loi sur les mines 

(1987 , c. 64) 

Substances minérales autres que le pétrole, le gaz 
naturel et la saumure 
— Erratum 

Gazelle officielle du Québec. Partie 2 . 120' année , no 4 1 . 5 

octobre 1941. 

Décret 1443-88. 21 septembre 1988. 

À la page 5 0 9 3 . après l 'annexe VI . ajouter l ' annexe VII 

suivante: 

Erratum 
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ANNEXE V I I DALLE DE R E C O U V R E M E N T 

POUR OUVERTURES EN SURFACE DE TRAVAUX MINIERS 

1 9 8 7 , Chop. 6 4 , A n 2 3 2 
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Index des textes réglementaires 
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